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PROJET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET AHRÈTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre Nom aux Cham 
bres législatives par Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances : 

TITRE PREMIER. 

Dépenses extraordinaires. 

ARTICLE PHEMIER. 

WETSONTWERP. 

ALBERT, 
. KONING mm BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil . 

Op de voordracht van Onzen Eersten 
Minister, i\linister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Minister 
raad, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN W11 BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam, door Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, aan 
de Wetgevende Kamers ter overweging 
worden aangeboden : 

TITEL ÉÉN. 

Buitengewone uitgaven. 

EERSTE ARTIKEL. 

Il est ouvert, pour les dépenses j Voor de buitengewone uitgaven van 
extraordinaires de l'exercice f92;5, énu- 

1 
het dienstjaar t925, in de hierbijgaande 

mérées au tableau I ci-annexé, des cré- '. tabel I opgesomd, zijn credieten geo 
dits s'élevant à la somme de 62·l ,418,6B9, pend ten beloope van 621,418,659 
francs. 1 frank. 



[N~ 4- XVlJ ( 4 ) 

Ces crédits se répartissent de la I Die cre<lieten zijn volgender wijze 
manière suivante : · verdeeld : 

üépenses extra- 
ord I nai ras, 

ftllNISTERitN. MINISTERES. - 
Buitengewone 

uitgaven. 

Ministère de ia Justice . 740,000 )) Ministerie van Juslitie. 

- Jes Xtraires Étrangères 300,000 l) - van Buitenlandsche Zaken. 

- de l'Intérieur et de l'Hygiène. 6,000,000 )) - van Binnenlandsche Zaken 
en Volks¼jezondheid. 

- des Sciences et des Arts . 23,235,000 )) - van Wetenschappen en Kun- 
sten. 

- de l' Agriculture et des Tra- - van Landbouw en Openbare 
vaux publics : Werken: 

A. Agriculture 721:1,000 )) A. Landbouw. 
1 

B. Travaux publics 249,049,100 » B. Openbare Werken. 

- de la Défense nationale . 148,055,000 >) - van Landsverdediging. 

- des Finances . 192,414,559 » - van Financiën. 

TOTAL . fr. 621,4·18,659 >) TOT A.AL . 

TITRE II. 

l\ecettes extraordinaires. 

ÁRT. 2. 

Les recettes extraordinaires pour 
l'exercice 1925 sont évaluées à la somme 
de 1.09,'i2-l ,500 francs, conformément 
au tableau II ci-annexé. 

TITRE III. 

Dispositions diverses. 

ART. 3. 

TITEL II. 

Buitengewone ontvangsten. 

ART. 2. 

Voor het dienstjaar ·1925, worden de 
buitengewone ontvangsten geraamd op 
de som van t09, 721,500 frank, overeen 
komstig de hierbijgevoegde tabel II. 

TITEL III. 

Verschillende bepalingen. 

ART. 3 . 

Le Gouvernement est autorisé à exo-1 De Regeering mag de Nationale 
. nérer la Société nationale des habita- Maatschappij van goedkoope woningen 
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tions et logements à bon marché du 
paiement, à concurrence du quart de 
leur montant, des 60 annuités de 
2. 75 ¼ couvrant les a rances à faire à 
cette institution par imputation sur Ic 
crédit de ·lOO millions de francs, ouvert 
pour cet objet à l'article ·132 du tableau I 
ci-annexé, ainsi que ·1es avances qui lui 
seront consenties pour compte de l'État 
par la Caisse générale d'Épargne et de 
Retraite. 

Cette exonération aura comme con 
tre-partie celle à accorder par la Société 
nationale, dans la même limite, sur les 
annuités qui lui seront dues du chef des 
avances dérivant de l'emploi de ladi te 
somme de 100 millions de francs, d'une 
part, aux sociétés de construction 
agréées par elle, dont la gestion sera 
reconnue saine et régulière et dont le 
bilan annuel sera déficitaire, à l'exclu 
si on toutefois des sociétés coopératives 
de locataires et des sociétés constituées 
à l'initiative d'industriels dans le but 
exclusif d'assurer le logement de leur 
personnel; d'autre part, à toutes les 
sociétés indistinctement qui vendront 
leurs maisons individuelles soit à des 
personnes réputées peu aisées au sens 
de l'article /1,de la loi du H octobrelûl â 
sur les habitations et logements à bon 
marché, soit à toutes autres personnes 
dont les ressources ne dépassent pns les 
maxima établis par l'arrêté royal du 
-14 octobre -192-2, modifié par celui du 
12 février -19211-, 

ART, 4. 

en woonvertrekken vrijstellen van de 
betaling, ten beloope van het vierde 
van haar bedrag, del' 66 annuiteiten van 
2. 7!5 t. h. welke de voorschotten dek 
ken die aan deze instelling verleend 
worden bij aanrekening op het crediet 
van -100 millioen frank voor dit voor 
werp uitgetrokken onder artikel ·132 der 
hierbijgaande tabel I, alsook de voor 
schotten voor rekening van den Staat 
door de Algemecne Spaar- en Lijfrent 
kas toegestaan. 

Deze vrijstelling zal worden opgewo 
gen door die te verleenen door de Natio 
nale Maatschappij, binnen dezelfde 
grens, op de annuïteiten welke haar 
verschuldigd zullen zijn uit hoofde van 
de voorschotten voortvloeiende uit het 
aanwenden van gemelde som van 100 
millioen frank, eenerzijds, aan de door 
haar aangenomen maatschappijen wier 
beheer gezond en regelmatig zal beven 
den worden en wier jaarlijksche balans 
met een tekort sluit, ter uitsluiting 
nochtans der samenwerkende vennoot 
schappen van huurders en der vennoot 
schappen opgericht op initiatief van 
nijveraars met het uitsluitend doel de 
huisvesting van hun personeel te ver 
zekeren; anderzijds, aan al de vennoot 
schappen zonder onderscheid welke 
hunne individueele huizen zullen ver 
koopcn, hetzij aan personen die als 
minvermogend geacht worden in de tin 
van artikel 4 der wet van i 1 Oc to ber 
1919 op de gocdkoope woningen en 
woonvertrekken, hetzij aan alle andere 
personen waarvan de hulpmiddelen de bij 
Koninklijk besluit van H- October 1922, 
gewijzigd door dat van 12 Februari ,192-1' 
bepaalde maxima niet te boven gaan. 

ART, 4. 

Les corps et services de l'armée, qui I De korpsen en diensten van het leger 
reçoivent leurs fonds sm· crédits admi- die hunne gelden op administratieve 
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nistratifs, restent débiteurs ou crédi-1 credieten ontvangen, blijven tegenover 
leurs vis à-vis du Trésor de la diffé- de Schatkist schuldenaars of schuld- 
rence, en plus ou en moins, entre les 
sommes perçues el celles qui leur sont 
dues au titre de leurs allocations; le 
solde est reporté à l'exercice suivant. 

AnT. 5. 

Par dérogation à l'article 20 de la loi 
du 15 mai 1846 sur la comptabilité de 
de l'État, le Ministl'e de la Défense 
Nationale est autorisé à procéder vis 
à-vis de Gouvernements étrangers, au 
paiement ou au versement, à titre de 
provision, de sommes réclamées par ces 
Gouvernements préalablement à l'exé 
cution des commandes de certaines caté 
gories de matériels et de munitions 
indispensables aux besoins de l'armée. 

Donné à Bruxelles, le 22 octobre 
1921'-. 

eischers voor het verschil, in meer of.in 
min, tusschen de opgetrokken sommen 
en die welke hun voor hunne toeken 
ningen verschuldigd zijn; het saldo 
wordt op het volgend dienstjaar over 
gedragen. 

AnT. 5. 

In afwijking van artikel 20 der wet 
van 15 .Mei 1846 op de Staatsreken 
plichtigbeid, mag de Minister van 
Landsverdediging aan vreemde Regee 
ringen die sommen uitbetalen of stor 
ten, welke die Regeeringen zouden 
eischen, bij voorraad, voor de uitvoe 
ring van bestellingen van sommige 
catcgoriën materieel en munitie, onmis 
baar voor 's legers behoeften. 

Gegeven te Brussel, den 22 October 
192/.i,. 

ALBERT. 

PAR u: Hoi : 
Le Premier Ministre, 

Ministre des- Finances, 

VAN 's KomNGSWEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. TUEUNIS. 
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BUDGET DES JU~CE'fTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUR L'EXERCICE i 92:S. 

TABLEAU I 

llÉPl~NSES EXrrRAORlllNAIR~ES 

BEGROOTING VAN DE BUITENGEWONE ONTVANGSTEN 
EN UITGA VEN VOOR HET DIENST.JAAR 1925. 

TABEL I 
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DÉPENSES EXTRAOUDINAIRES. 

DÉSIGNATION 

DKS SI!RVICl-;S er OE L'OIIJl-':r DES obgNSES. 

-- 
llontanl 
des 

crédits. 

- 
Bedrag 

1!er 

credicten. 

----.---------------------------------:----------- 
llllNISTÈRE DE LA IUSTICE. 

Etablissement d'éducation de l'ttat pour filles, à Saint-Servais. 
:t I Asile d'aliénés ~c_ l'État, ~ Tournai ; construction et aménagement des locaux, 

matériel, mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

ÎOTAl. l'OUR u: lhlilS'fEIŒ DEL.A Jusncs. 

lUINl~TÈRE DES AFFAII\ES ÈTI\ANGÈRE8. 

. fr. 

Acquisition, construction ou reconstruction d'hôtels pour les légations et con- 
sulats . . . . . . . . • . . • . . • . . . . . . . 

ÎOTAJ. l'OUII u: ~fl~IS'ftRE Dl!$ M•"AlltES ~TRANGÈRES . fr. 

IUINISTÉRE DE L'INTÉRIEUR 
ET DE L'll\'GIÈI'Œ. 

4 1 Frais <l'éludes et travaux i1 effectuer aux sources minérales et installations 
sanitaires de la ville de Spa . 

., 1 Achat ou construction d'on immeuble pour le laboratoire de bactériologie de 
l'adminisrrnuon de l'hygiène et frais de premier établissement . . . . • 

fi I lleuxièrno tranche de la part d'intervention de n~tat dans Ic cotit des travaux 
de capt:igc et d'adduction des sources supérieures du Neblon, entrepris par 
l.1 Comp:ig-nic intercommunale des eaux de l'agglomération liéaeoise et exten 
sions, poùr.l'alimcntation de l'agfrlomèration liégeoise . . '. . • • . 

7 ! Subside de l'lttat aux communes établissant une distribution d'eau à alimenter 
par !a« Tusschengemeentelijke maatschappij der Vlaanderen voor waterbe- 
dceling » • . • • • . • • , • . • • . . . • • • • • 

8 1 Première tranche de la pari d'intervention de l'f:tat dans le coùl des travaux 
d'amélioration complémentaire du régime ries eaux de la vallée du ~laelheek 
(-lu lot) exécutés par la province de Brabant . • 

9 1 Première tranche clc la part d'intervention de l'Êtal dans le coût des travaux 
d'établissement des grands collecteurs de Saint-Joh et de Stalle, à Uccle • . 

ÎOTA1. l'OUII I.E MIN'lSTÊRE DE L'INTÉRIEUR ar DE 1.'IIYGl&.'Œ. , • fr. 

500,000 » 

:!.10,000 ,, 

7-i0,000 » 

300,000 » 

300,000 » 

400,000 » 

!iOOOOO » 

1,500,000 » 

i,600,000 ,, 

·1,000,000 " 

1,000,000 » 

6,000,000 » 
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BUITENGEWONE UITGAVEN. 

[Nr4 -- XVI] 

Total 
"1 minis~re 

ou 
aemce. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWiJZING 

lU IIE DIEN'>TEN EN UN BKT \1001\WERI' DER UITGAVE)(. 

1UINISTEI\IE VAN .IUSTITlE. 

740,000 >) 

300,000 )) 

l Rijksopvoedingsgesticht voor meisjes, te Sint-Servatius • 

Staatskrankzinigepgestlcht te Doornik : oprichting en inrichting der lokalen, 
materieel, mob1lair. 

I 

1 

6,000,000 » 

TOTAAL VOOR HET iUINISTERIE VAN JUSTITIE. 

1UINISTEl\lE VAN IIUITENI.ANDSCDE ZAKEN. 

Aankoop, oprichting or heroprichting van hotels voor de gezantschappen en 
consulaten. · 

TOTAAL VOOR HET MINISTERIE VAIS BurrENLANDSCIIE ZAKEN, 

è'tlllU:..Tt RIE VAN IHNNENLANDSCUJ<: ZAH,EN 
EN VOLiiSGEZO:\ DUEID. 

Kosten van studie en te verrichten werken aan de minerale bronnen en gezond 
heidsinstellingen der stad Spa. 

Aankoop of opbouw van een gebouw voor het bacteriologisch laboratorium van 
den gezondheidsdienst en eerste inrichtingskosten. • 

Tweede schijf van de tusschenkornst van den Staat in de kosten der werken van 
opvangen en van aanvoer van de bovenbronnen der Neblon, ondernomen 
door de ~ Compagnie intercommunale des Eaux de l'a!(glomèralion liégeoise 
et extensions pour l'alimentation de l'agglomération liégeoise >J. 

Toelage aan de gemeenten die een waterleiding aanleggen, toe te voeren te door 
de Ïusschengerueentelijke maatschappij der Vlaande·ren voor waterbedeeling. 

Eerste schijf van de tusschenkomst van den Staat in de kosten der werken tol 
aanvullende v~rbetering van de waterafvoer van hel dal der Maelbeek (i" lot), 
door de provincie Brabant uitgevoerd. 

Eerste schijf van de tusschenkomst van den Siaat in de kosten der werken voor 
het aanleggen van groote hoofdriolen te Sint-Joh en te Stalle, te Ukkel. 

1 

2 

3 

To-rAAL voon HET MINISTERIE VAN BtNNENLANDSCHE ZAIBN :EN VOLJlSGRZONDl!KID. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (8UITP.). 
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OÉSIGN,\TJO~ 

DE!\ SF.fl'l!CE~ KT DE L'onmr DES DÉPE;>;SIS., 

Montant 

crédits. 

Bedr:ig 
,Ic 

credieren. 

H 

14 

15 

16 

f9 

22 

MINISTÈRF, DES SCIENCES ET DES ARTS. 

.Ensei~nement normal. - Construction, ameublement, etc. des écoles normales 
de I Etat, à Couvin, Gand, Huy, Mons, Verviers, Andenne, Bruges et Bruxelles. 

En~~i-gne~e(ll normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l Mat, a Lierre . . . . . . . . . . . . . . • . . • 

Enseignement normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l'Etat, à Nivelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ensei{(nement normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l'Etat, à Blankenberghe . . . . . . . . . . • . • . . • . 

Enseignement normal. - Construction et ameublement de l'école normale 
de f'Etat, à Arlon . . 

Enseignement normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l'Etat, à Liège . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Enseignement normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l'Etat, à Tournai 

Enseianemsnt normal. - Construction et ameublement de l'école normale de 
l'Etat, à Virton . 

Enseignement primaire. - Subsides pour construction, ameublement, etc., de 
maisons d'écoles. . . . . . . . . . • . . . . . . 

Enseignement primaire. - Part d'intervention de l'Etat dans les réparations 
des bâtiments d'école des régions dévastées . . . . . . . . . 

TOTAL POUII LE MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS • • . fr. 

tilfNISTÈIU: DE.L',\GUICUJ,TUUE 1-~T DES TUAVAUX PUBLICS. 

A. - A~rlculture. 

20 1 Terrains incultes domaniaux el bois domaniaux : boisement, reboisement, assai 
nissement, création et réfection de chemins de vidange . _ . . . . . 

2i I Acquisition d'immeubles destines à agrandir le domaine prive cle l'Etat, notarn 
ment les forêts domaniales, ou d'i111meubles dont. la conservation e-t reconnue 
desiiable pour dos raisons d'esthétiittrn ou dans l'mtérêt .re la préservation 
des sites. - Qnote-parl de l'État duns les iutéréts et I'arnortisseinent des 
capitaux nécessaires à l'aequisuion de forêts indivises 

École moyenne pratique d'agriculture de l'.f.:tat à Huy construction d'une 
habitation pour le directeur 

ÎOTAL POUR L'AGRICULTURE fr. 

57:i.000 • 

1 rioo,ooo ,, 

1,500,01)() » 

60,000 ,, 

!i,000,000 » 

1,000,000 • 

600,000 » 

350,000 » 

12,000,000 )) 

650,000 )) 

23,235,000 » 

400,000 " 

200,000 » 

125,000 )) 
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BUITENGEWONE UITGAVEN (vsavore). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal. 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

1'A!'t DE DIEN--TtN EN VAN IIET VOOf\WEIII' DER UITGAVEK. 

23.235,000 • 

JIINISTERIE VA~ WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

1'orma(ll onderwijs. - Bouw, rneubileering, enz. van rie normaalscholen van den I fO 
Staat te Couvin, Gent, llocy, Beri:en, Verviers, Andenne, Brugge en Brussel. 

Normaal onderwijs, - llouw en meubileering van de normaalschool van den 1 H 
Staat te Lier. 

Normaal onderwijs. - Bouw en meubileering van de normaalschool van den 1 12 
Srnat te Nijvel. 

Normaal onderwijs. - Bouw en meubileering van de normaalschool van den 1 13 
Staat te Blankenberghe. 

Normaal onderwijs. - Bouw en meubileering van de normaalschool van den 
Staat te Aarlen. 

Norman! onderwijs. - Bouw en meubileering' van de normaalschool van den 
Slaat te Luik. 

Normaal onderwijs. - Douw en meubileerlng van de normaalschool van den 
Staat te Ooornik. 

Normaal onderwijs. - Bouw en meubileering van de normaalschool van den 
Staat te Virton. 

Lager onderwijs. - Toelagen voor bouw, meubileering, enz., van school 
lokalen. 

Lager onderwijs. - A:inrlePJ van den Staat in het herstellen van de school 
gebouwen der verwoeste gewesten. 

, 
\ 

72!5,000 " 

ÎOTAAI. YOO!l HET ~hNISTERIE YAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

1 TOTAAL voon DEN LANDBOUW. 

14 

17 

18 

19 

ltlnlSTl-:1\u: VAN LA.NIHlOllW EN OPENBARE WEI\KEN. 

_4. - Landbouw. 

Domein braaklanden en domeinbosschen : bebossching, herbebossching, gezond- l :JO 
mak ing. oprichting en herstelling van opruimwegen. _ 

Aankoop van onroerende goederen bestemd tot vergrooting van het privaát 1 2-1 
domein van den Staat, namelijk de domeinbosséhen, of van onroerende 
goederen waarvan het behoud wcnschelijk wordt bevonden voor esthetische 
redenen of in 't belang van de instaathouding' der landschappen. - Aandeel 
Yan den Staat in de interesten en aflossing der tot den aankoop van on ver· 
deelde bosschen noodige kapitalen. . 

'S füjks practische middelbare landbouwschool te Hoey : bouwen van eene 1 22 
wooning voor den bestuurder. 

4 
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DÉPENSES EX'fRAORDINAll\ES (su1n) 
,.::i __ . ..,_ •:.:::»--~-- _,..p;:: - •.•••..•. 

DÉSIGNATION 

DIS HftYICP.S ST DE L'OJJBT DIi OtPHNSU. 

llontanl 
des 

erMita. 

·Bedrag 
der 

credieten. 

30 

31 

32 

33 

3i 

ms 

B. - Travaux publlcs. 

Routes et raccorëemenu ; 

-t0 Expropriations et travaux, constructions, redressements, élarj!'issements. 
Squares el parcs publies tlépemlanl des routes de l'ttat : création. Con 
struction de ponts el subsides pour semblables ouvrages .. Hachat par 
l'E1a1 de routes et de ponts concédés, ainsi que des droits de péaze 
existant sur les routes ou ponts concédés. Sub-ides a11x nrovinees et aux 
communes en vue ,Ic semblables rachats. Démantèlement de l'enceinte 
fortifiée d'Anvers. Étmles. . fr. 10,500,000 o 

2° Reeonstrnction, amélioration. réfection. Subsides aux: com 
munes pour travaux d'amélioration de la voirie de l'Etat 
dans ln traverse des agglomérations. Pents : reconstruction 
et réfection. Etudes . :16,500,000 » 

( 

Jo Travaux à eftectuer au moyen de subsides offerts à l'Etat 
pour construction, entretien et amélioration . . . . . 500,000 » 

4° Routes Ostende-Bruxelles-Namur-Givet el Bréda-Anvers- 
fülincs-Bruxelles : réfection extraordinaire -19;100,000 » 

24 1 Route d'Anvers 11 Turnhout : élargissement sur les territoires d'Anvers, 
Borgerhout et Deurne . • 

25 1 Route de llruxclles â uréda : élargissement et transformation sur les territoires 
d'Anvers, Berchem et Merxem. . . . . ·. . . . . . . . . 

26 1 Création d'une nouvelle route-avenue de Bruxelles à Anvers, sur le territoire de 
la province d'Anvers . . . . . . . . . . . . . . . 

27 1 Êtahfü:sement par_ la ville de nruxelles ,d,e l'avenue des Nations (prolongement 
de l avenue Louise) : mtervenuon de l Etal . . . . . • . . . . 

28 1 Raccordement entre les routes rie l'F.tat Gand-M:iubeuge et Grammont-Enghien, 
sur le territoire de Grammont 10udenbergJ : construction . . . · . . . 

'!9 1 Route de Wimismael par Waterschey à Meeuwen (section entre le chemin de 
fer fleppen-Asch et le village de &leeuwen) : construction . . . . . . 

Route de Winterslag par Zwartberg vers Meeuwen : construction : 

f0 Section entre Winterslag el l'origine de la route de Wintcrslag-Asch 

2° Section entre l'origine de ln route de Winterslag vers Asch et l'extrémité 

Route de Peer à Genck (section entre Genck et Winterslag): construction. 

Route de Mechelen-sur-Meuse vers Opoeteren : construction 

Route d' Asch à Opoeteren : construction 

Route de Bilsen à Gruitrode : construction. 

Route de Liége à Berneau et de Visé à Mouland: rectification des rues de Visé. 

A Rll'OJ\TBR. . , , fr. 

46,600,000 ,, 

500,000 » 

400,000 » 

100,000 » 

500,000 n 

300,000 " 

1:'î0,000 » 

75,000 " 
350,000 " 

2,150,000 " 
200,0UO » 

-1.20,000 » 

·175,000 » 

1,650,000 » 

:S3,'l10,000 » 
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BUITENGEWONE UITGAVEN (vKBVOL&). 

-· ···-·--· .,_ .. 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

'-411 DE DISNSTEN EN VAN IET V0ORWERI' DER URGAVEN, 

B. - Openbare werken. 

Banen en verbindingen: 

10 Onteigeningen en werken, aanlrg. rerhtteg!.'ingen, ,·rrbrrriling1>n. Squares 
en openbare parken noorende hij ,IP St:rnts'•:rnen : a:111lcg. llnuwPn van 
brnggen en toelagen voor rh1;wlijkr. werken. ;'ia,1Hir;; door de11 S1a:i1 van 
\'erg11nde wegen en bl'll[!î\en al,mc,!P van ile tolr,·chli·", hestaanile 011 
ver~unrle wegr-n of hri:g~rn. Tor·lag,·n nnn ri" provincies en :,a11 ,te 
/!'Cmrenten voor dl'rgelijkr naastingen. Slooping van dr 1·rr,terktr oml11•i 
ni11g van Antwerpen. xturlies. • . fr. -IO,M,O U0O » 

2o Heraanleg, verhetering, herstelling. Toelagen aan de gemeen 
ten voor vr-rhelPring-werken aan rie staatswegen in de 
bebouwde kommen. Bruggen : herbouwen en herstellen. 
Studies . · . fr. -16,5OO,000 >> 

:Jo Werken uit te voeren door middel van de Loelal(i>Il, den 
Staat aangeboden voor anleg en verbetering . . . . fr. 11OO,000 » 

4° Banen van Onstende-Prussel-Namen-Oivet en Breda-Antwerpen 
Mcchelen-Brussel : buitengewone herstelling . . . . . -19,1OO,OOO » 

Baan van Antwerpen naar Turnhout: verbreeding op het grondgebied Antwer 
pen, Borgerhout en Deurne. 

Baan van Rrrn:scl naar Breda : verbreed in~ en verandering 011 het grondgrbiecl 
Antwerpen, Berchem en Merxem 

Aanleg_ va_n een nieuw baan-laan Brussel-Antwerpen op het grondgebied der 
provmcie Antwerpen. 

Aan_li>g door rie stad Brussel van de Volkerenlaan (verlenging van de l.ouisalaan}: 
bijdrage van den Staat. 

Verhinding tusschen de Stnatsbnnen Gent-~raubeuge en C:eeraerdsbergen 
Edinghen, op het grondgebied van Geernerdsbergeri (Oudenberg) : aanleg. 

Baan van Wirnismaelover Waterschey naar ~leeuwen (vak tusschen den spoor 
weg Heppen-Asch en het dorp Meeuwen) : aanleg. 

Baan van Winterslag over Zwartberg naar Meeuwen : aanleg : 

-1 ° Vak tusschen Winters lag en den oorsprong der baan Winterslag-Asch. 

2° Vak tusschen den oorsprong der baan Winterslag-A~ch en hel uiteinde. 

Baan van Peer naar Gcnck (vak tusschen Genr.k en Winterslag) : aanleg 

Baan van Mechelen-aan-Maas naar Opoeteren : aanleg 

Baan van Asch naar Opoeteren : aanleg. 

Baan van Bilsen naar Gruitrode : aanleg 

Baan van Lnik naar Berneau en van Visé naar ~louland : rechttrekken van de 
stralen van Visé. 

QYER TS DRAGEN, 

j 
':3 .. < 

'16 

27 

28 

29 

30 

3i 

3'! 

33 
34 

35 



[N• 4- XVI] ( u) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (surra). 

DÉSIGNATION 

•a llll'f!CIS IT DE L'oa,n DIS &tPINSU. 

lonta•t 
de!' 

crédits. 

Bedrag 
der 

credietcn. 

36 

'J7 

Bâiimenu civils de l'État : protection 
sùm : 

a) Palais du Cinquantenaire. - Construction d'un escalier fixe sug,1>1émen- 
taire dans le grand hall de rai le droite . . . . . fr. 20.000 » 

b) Palais d~ Justice de Bruxelles, - Extension des installations 
du service d'incendie ~50,000 " 

c) liâte! de ln Cour des Comptes. - Etablissement de conduites 
d'eau à haute pression en vue de protéger l'hôtel contre 
l'incendie . • 50,000 » 

d) Palais des Académies: 

1. Installation de secours en cas d'incendie. Canalisation 
sous haute pression. . Ir. 1.5,000 )> 

2. Prolongement jusqu'aux greniers des deux: 
escaliers de service s'arrêtant au~• étage. ·10,000 » 

e) École de médecine vétérinaire de l'État. - Complément de 
secours en cas d'incendie . . . . . . . . . 7,500 " 

f) Bâiiments ·des archives de l'État à Am•ers. -- Travaux de 
parachèvement pour le service d'incendie . . . . . 8,000 » 

g) Institut _agricole r!e Gemb!ou.-c. -- Renouvellement du rése~- 
voir a eau et installation de la conduite d'eau réclamée 
par la Commission d'incendie. · 100,000 » 

h) Palais des Princes-Éuëques de Liéqe. - Installation de cana 
lisutions raccordées au réseau de distribution d'eau de la 
ville de l.iége : établissement de colonnes montantes, des 
tuyaux et des lances ainsi que des murs coupe-feu. . . 100.000 ,1 

i1 Travaux imprévus 

j) Frais de la Commission • 

RKPORT. • • fr.1 
contre l'incendie. Frais de la Commis- 

Immeuble, rue dn Commerce, ·III, à Bruxelles : 1 

( 
600,000 » { 

b) Installation d'un chauffage central pour les deux bâtiments. ·122,000 " l 
Jfi:/Jof~:;m~re.~ ~ !,I =: de _«a.l. ~ R~n~uv~lle~e~t p~rtiel ~es ~oil:1re~ en \ 

a) Construction dans la cour d'un bâtiment-annexe à l'usage 
de bureaux . . . . . fr. 

Bibliothèque royale : 
a) Installation d'un chauffage rentra] fr. 

h ppropriation de la galerie des numéros rouges, y compris 
l'établissement de rayons . • • . . . . . . . 

25,000 » 

25,000 » 

8,000 » 

355,000 » ) 

\ 
W.l,000 » / 

A RtPORTEI\. , • . fr. 

53,~70.000 » 

51..)3.500 » 

722,000 '' 

40,000 » 

470,000 " 

titi,095,500 » 



( tö ) 

BUll'ENGEWONE UITGAVEN (VKllVùLG;. 

[Nr 4 --- XVI] 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

Uft DE DIEN5TEN EN VAN HET VOORWF.RI' DER UITGAVEN, 

( 

I OVl!l\DRACHT. 

Burge1·lijke gebouwen van den Staat : beschutting tegen brandgevaar. Kosten 
van de <.:ommi.ssie : 
a) JubelTJaleis. - Maken van een bijkomende vaste trap in de grnote hall, 

rechtervleugel . . . . . . . . . . . . . 20,000 )> 

b) Justitiepaieis le Brussei. - Uitbreiding der inrichtingen van 
den brandweerdienst . . . ·. . . '. . . 250 000 » 

c) ilote; van het Rekenhof. - Aanleg van waterleidingen 
onder hoogen druk om het hotel tegen brandgevaar te 
beschermen . 50,000 » 

d) A,:ademiënpaleis : 

-1. Inrichtingen voor eerste hulp bij brand. Leidingen 
onder hoogen druk. . . . . . . 15,UOO » 

2. Verlenging, tot aan de zolders, van twee 
diensttrappen eindigend op de 2° ver- 
dieping . -10 000 » 

2/.î,000 » 

36 

e) Veear/senijscliool van den Staat, - Aanvullen van brand- 
weermaterieel . . . . . . . . . . . . 7,500 » 

f) Gebouwen van het Staatsarchief' te Antwerpen. - Voltooiings- 
werken voor den brandweerdienst . . . . . . . 8,000 » 

g) Landóouwinstituut te Gembloers. - Vernieuwen van den 
watervergaarbak en aanleg van de waterleiding gevraagd 
door de Brandweercommissie . . . . . . . . f00.000 » 

h) Paleis der Prinsbisschoppen te Luik. - Aanleg van leidingen 
aangesloten op het waterverdeelingsnet der stad Luik; 
aanl)rengen van sujgleidingen, buizèn en slangen.alsmede 
Yan brandmuren. . . . . . . . . • 100,000 » 

i) Onvoorziene werken . . • • 25,000 » 

j) Onkosten voor de Commissie • • . 8.000 )) 

Ge/Jouw, Handelstraat, n: 111, te Brussel: 1 37 

a) Oprichten op de binnenplaats van een hijgebouw voor 
bureel en . . . . . fr. 600,000 » 

b) Aanleg van een centrale verwarming voor beide gebouwen 122,000 » 

1 Wapcnmusenm der llallepoort. - Gedeeltelijk vernieuwing der leidaken 

I Koninklijlw Bibliotheek : 
) n) Aa nleg van een centrale verwarming 

~ 

. fr. 

b) Geschiktmaken van de galerij der roode nummers, met 
inbegrip van hel aanbrengen van rekken 

355,000 » 

1!5,000 )) 

OV.El\ TE ORAOiN• 

38 

39 



( i6 ) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (sont). 

DÉSIGNATION 

811 HJ\YICIS KT Di L'OiJKT DIS láJi&NSU. 

Jlontù.t 
des 

cndit.a. 

Bedrag 
der 

œeöea. 

.&O I Palais de Justice de Bruxelles: 
a) Travaux de raccordement de la ·Place Poelaert vers les rampes de la ( 

rue des âlinimes . . . . . . . . fr. 50,000 » 

bJ Travaux de transformation, d'appropriation et d'améliora- 
tion intéressant le vestiaire des avocats . . 60,000 » 

41 

43 

-16 

47 

REPORT. • • • fr. 

Palais êes Beaue-àrts. - Déplacement des installations sanitaires à l'usage du 
public afin de pouvoir augmenter l'éclairage u'une salle d'exposition située 
au rez-de-chaussée el prenant jour sur une 'cour intérieure 

Palais de l'ancienne Cour: 
") Etablissement en sous-sol au Musée ~foderne des installations sanitaires 

à l'usage du public et appropriation, en salle d'exposition, du local 
rendu libre . . . . . . . . . . . . . fr. 110,000 » 

b) Transformation de l'ancien Secrétariat des Musées en salle 
d'exposiuon pour le Musèe moderne. 

c) Construction ~•~ne holte pour le local de sigillographie aux 
Archives générales du Royaume . . . . . . . . 

Jlusée inslrrm1enu1l. - Transformation des locaux existants et construction des 
bâtiments nouveaux. Remisage provisoire et transport des collections. 

Palais du Cinq11anlenairc. - Construction de la galerie de jonction des anciens 
musées 1 an~iquités ,oriçnt~les, grecques, roniaines) au Musée d'anciennes 
industries dart el d antiquités . . . . . . . . . . . . . . 

École de médecine iétërinaire de l'État. - Travaux d'extensions des instal 
lations de l'Uliice de vaccinogène pour les services de production du vaccin . 

Observatoire royal, ii Uccle. - Nouvelle salle d'accumulateurs 

Palais du Roi, tl Bruxelles. - Achèvement partiel de l'ailé droite du Palais. 

Gouvernement provincial, Grand'Place, li Bruges : 
a) Parachèvement du pavillon central et de l'aile sud 
b) Aile nord. - ~lobilier . 
c) Aile nord. - Chauffage 

• fr. 

1.2,000 » 

3,000 » 

165,000 » ( . 
160,00U » 

40,000 » 

,t!) 1 Nouvel Miel pour le Gmwemew·, ä Bruqes. - Construction rue Philipstock, à 
Bruges, d'une eonciergerin qui, provisoirement, servira de magasin, avec la 
mise en œuvrc des matcnaux provenant de la maison, 20, Grand Place, 
à Bruges, acquise par l'Etat en 1912 . 

50 /Jôtel du Gouvernement provincial, á Hasselt. - Travaux de parachèvement. 

51 Institut agricole de L'État, à Gembloux. - Réfection des toitures .• 

!i2 Patois de.s Anciens Prinr.e.1-Évêques de Uége. - Aménagement du deuxième 
étage de l'aile nord vers la première cour . • . . . . . • . 

53 1 Bôtimetu pour le dépôt des archives de l'État, 11 Liége. - Construction d'un 
nouveau bâtiment . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

55,095,500 » 

H0.000 11 

55,ÛÜQ ll 

125,000 ., 

500,000 )) 

3,000,000 » 

106,000 )) 

25.000 > 

2,500,000 » 

365,000 ll 

A RBPORtll. • , , fr, 

[15,000 » 

75,000 )) 

87,~00 » 

160,000 » 

1,21';0,000 )) 

63,569,000 )) 



{ 17 ) [N• 4-XVII 

BUITE;,\GE\VONE UITGAVEN [vsavors]. 

Total 
par ministère 

ou 
serrice. 

Totaal 
per miaisterie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

'UR DE DIEfl';TEN EN YAN aE'J f00RW!RP Dili urrauu. 

l 
0YERDRACRT. 

Iustietiepaleis te Brussel : 
a) Verbinden van liet Poelaertplein naar de oprillen der 

ùlioiemenstraat . . . . . . . . . . . . fr. 

b) Veranclerings- geschiktmakings- en verbeteringswerken aan 
de kleedkamer der advocaten . . . . . . . 

50,000 » 

60,000 » 

\ 
I 

Paleis di!r SchMne K-unsten. - Yerplaatsen van de l!C1.omlhcidsi11richlingen ten 
behoeve van het publiek, ten ein-Ie meer licht te rn, krijgen in een tentoonstel 
linaszaal, gelegen op ile beganen grond en licht ontvangend van een binnen- 
plaats. 

Paleis v(m het oude lin(: 
a) Aanleg(!en in de keldering van het lledemlaagsch ~luseum, van gezond 

hcldsinrichtinzen ten behoeve van het publiek, en veranderen in tentoon 
stellingszaal van het vrij !(CWOrden lokaal . . fr. 1-10,000 » 

b) Veranderen van hel oude Secretariaat der )fuse:, in tentoon 
stellingszaal van het llerlen,laagsch Museum 

c) Bouwen van een r(l~hang_in het lokaal \'O0r Zegelkunde, in 
hel Algemeen füJksarr.href. . . . . . . . . . 

'249,91,9,100 » 

Provinciaal-Co1wernenrent.<gefio11w, Groote ,tfa.rkl, le Bruoq«: 

l a) Voltooien van het middenpaviljoen en van den zuidcrvleugel. fr. 
b) Noordervleugel. - lieubilrrrini 

, c) Noordervleugel. - Verwarming 

-12,000 " 

3,000 » 

lnstrumentaal Jluuum. - Vcr:indcrcn van bestaande· lokalen en oprichten van 1 ,i:J 
nieuwe gebouwen. Yoorloopig bergen en verroer der verzamelingen, 

J11belpaleiî. -- Bouwen van rie verbindingsgalerij tusschen de ourle musea· 1 44 
(OostPrsche, Gl'ieks,-.he, Rorneinsche oudheden) en het lluseum mor Oude 
Kunstnijverheid en oudheden. 

Vemrtsenij.rchool van den Staat. - Uitbreiding van de inrichtingen voor de 1 45 
diensten van het voortbrengen van koepokstof. 

Koninklijk Sterrenwacht te Ukkrt. - i'iienwc aceumulatorenzaal 1 46 

Koninkfijk Paleis, te Brussel. - Gedeeltelijk voltooien van den rechtervleugel 47 
rnn het Paleis. • 

165.000 P 

40 

41 

48 

160,000 ~ 
40,000 )) 1 

Nieuw ilote; voor den Gnur1ernmr, te llnirt.fJe. - Bouwen, Philipstockstraat te 1 49 
Hruggc, van een portierswoning, rlie rnnrloopig zal dienen tol maeaziin, en 
daarbij verwerken van de bouwstoflen herkomstig van het huis, 20, Groote 
Markt, te Brugge, aangekocht door den Staat in 1912. 

Proui11ciaal-Go1111crncme11ugebomv te Hasselt. - Vol\ooiingswerken . 

Lanbouwschooi van den Staat, te ûemblœrs. - Herstellen van de daken. 

Polei» der Oul/1! flri11sbi.~.<c/in11pm v<rn 1,ui/ •. - Ueschiktmaking der tweede ver 
d icpiag van den noordervleugel naar de eerste binnenplaats. 

Sta.at.,archief, Ic Luik. - Oprichten nm een nieuw gebouw 

Ovrm n 1rnAG6N. 

:m 
5{ 

53 



tN• 4 - XVI] ( t8 ) 

DÉPENSES EXTRAORDl~AIRES (sutn··. 

DÉSIGNATION 

DES S!J\VIC!l~~ RT ()E !.'OBJET DES DtPENSU. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedr:ig 
der 

eredieten, 

RSPORT. • • • fr. 

54 1 Casernement de.5 gendarmeries. - Locaux du service du casernement des gen 
darmeries. - Construction, achat d'immeubles. - Expropriations et ameu 
blement. - Mudes de projets. - Plans. - Frais de surveillance : 

55 

;56 

57 

58 

;S9 

60 

6t 

62 

63 
64 

65 

66 

67 
61:! 

69 

70 

7i 

72 

73 

74 

a) Aménagement de logements pour gendarmes mariés dans divers bâti- 
ments de l'ancienne abbaye de la Cambre • . fr 230,000 ,. 

b) Construction de casernes pour les brigades de ~ferxem, 
Looz-Ja-Ville, Aulnois et Baelen-sur-Nèthe . . . . 1,330,000 ,, 

c) üoostnwrion de bätiments pour les forces mobiles d'Anvers 
et de Namur . . . . . . . . . . • . • . 2,600,000 » 

d) Ccnstruction dt> bâtiments pour les postes de gendarmerie 
de Lammersdorf, Contzen, Montjoie et Kaltenberg . . 100,000 » 

e) Acquisition d'objets mobiliers et de matériel eomplémen- 
taire ou de première installation . . . . . . . 75 000 " 

() Acquisition d'immeubles pour le casernement des gendar- 
meries. • 400 000 » 

Canaux brabançons : expropriations en vue de la construction. Frais divers. 
Etudes. . . . . . . . . . . . • . . . . • . · • · 

Meuse : études, expropriatlons et travaux. Subsides. 

Sambre : études, expropriations et travaux. Subsides 

Ourthe: études, expropriations et travaux. Subsides. 

Canaux houillers: études, expropriations et travaux. 

Canaux de Liége à Anvers, leurs embranchements, leur extension en vue de la 
navigation d;Anvers au Rhin : études, expropriations et travaux. Subsides . 

Escaut : études, expropriations et travaux. Subsides. 

Lys : études, expropriations et travaux. 

Senne, Dyle et Démer : études, expropriations et travaux 

Nêthes : études, expropriations et travaux Subsides. 

Dendre : études, expropriations et travaux 

Ourme : études, expropriations et travaux. 

Rupel : études. expropriations et travaux . 

Canal de Gand à Ostende : études, expropriations et travaux 

Canal de Gand à Terneuzen : éludes, expropriations et travaux 

Canal de Selzaete à la mer : études, expropriations et travaux 

Canal de dérivation de la Lys : études, expropriations et travaux. 

Canal de Burght à Saint-Gilles (Waes}: études, expropriations et travaux 

Canal de Blaton à Ath : études, expropriations et travaux 

Canal de Bruxelles au Ilupel : études cl travaux . 

A RRl'ORT&ll, . fr 

63.569.000 » 

4.n,,noo ,, 

·l7/S.000 " 
10,607,000 » 

3.998,500 » 

i.06-i.OOO » 

24 5:H ,000 ,, 

19,!)90.800 » 

4/rni.ooo » 

4,521,000 » 

2,050,000 » 

600,000 » 

3,500,000 » 

17;i,000 ,, 

320,000 " 
3,094.000 » 

70,000 » 

58,000 )) 
(116,000 J) 

550.000 IJ 

3,000 » 

20,000 )J 

US,782,300 ,, 



( f9 ) LNr 4 - XVIJ 

BUITENGEWONE lJlTGAV EN ("1mvoLG;. 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AAi.\WIJZl~G 

Hl'I DE DIEN-;TEN EN HN BF.T VOOI\WEIII' DER UITGAVEN. 

ÛVEllDRACUT. 

Eazerneerinç van de gendarmeries. - Lokalen van den dienst voor de kazer- 1 M 
neering der gendarmeries. - Bouwwerken, aankoop van vaste goederen. 
- Ontt•igening en berneubeling. - Studie van ontwerpen. - ·pians. - 
Kosten van toézicht: ' 

a) Inrichten van woongelegenheden voor gehuwde gendarmen in verschil- 
lende gebou wen van de oude abdij Ter Karneren. . . fr 230,000 » 

/J) Maken van kazernen voor de brigaden van Merxem, Borg- 
loon, Aulnois en Baelen-aan-Ncthe. . . . . . . . 1,330,000 » 

c) âlaken van gebouwen voor de mobiele macht van Antwerpen 
en ran Namen . . . . . . . ·. 2,600,000 » 

d) Maken van gehouwen voor de gendarmericposlen te Lam- 
mersdorf, Contzcn, Mon~joic en Kaltenberg . . . I00,000 n 

e) Aankoop van meubelen en van materieel Ler aanvulling of 
voor eerste inrichting. . . . . . . . . . .' . 75,000 » 

{) Aankoop va~ onroerende goederen voor de kazerneerlng der 
gendarmenes . . . . . . . . . . . . 400,000 » 

Braban_tsche vaarten : onteigeningen voor den aanleg. Allerhande onkosten. 1 51.i 
Studies. 

Maas : studies, onteigeningen en werken. Toelagen 56 

Samber : studies, onteigeningen en werken. Toelagen 57 

Ourthe : studies, onteigeningen en werken. Toelagen . :is 
Kolenafvoerkanalen : studies, onteigeningen en werken 59 

Vaarten van Luik naar Antwerpen, vertakkingen, uitbreiding met het oog op 60 
de scheepvaart van Antwerpen naar den Rhijn : studies, onteigeningen en 
werken. Toelagen. 

Schelde : studies, onteigeningen en werken. Toelagen 61 

Leie : studies, onteigeningen en werken . 6j 

Senne, Dijle en Demer : studies, onteigeningen en werken. 63 

Nethen : studies, onteigeningen en werken. Toelagen 64 

Dender: studies, onteigeningen en werken • . 65 

Durrne : studies, onteigeningen en werken 66 

Ru pel : studies, onteigeningen en werken. (j7 

Vaart van: Gent naar Oostende : studies, onteigeningen en werken. 68 

Vaart Yan Gent naar Terneuzen : studies, onteigeningen en werken 69 

Vaart van Selzaeto naar de zee : studies, onteigeningen en werken 70 

Afleidingsvaart van de Leie : studies, onteigeningen en werken . 71 

Vaart van Uurg-ht naar Sint-Gillis (Waes) : studies, onteigeningen en werken 72 

Vaart van Blaton naar Ath : studies, onteigeningen en werken. 73 

Vaart van Brussel naar den Ilupcl : studies en werken . 74 

ÛVEII TE liRAGEi'i, 



[N "-1- - XVI] ( 20) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (surrs. 

DÉSIGNATIO:'i 

DES SERVICll:S KT DE L'OBJET DIS DÉPRNSJ:S. 

Montant 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

eredieten. 

75 1 Installations maritimes d'Anvers : études, expropriations, travaux et dragages: 

76 

77 

REPORT. • • • fr. 

1° Construction, au Kruisschan~, d'une écluse maritime, de son chenal d'accès 
et de la partie du canal maritime comprise entre la tète amont de 
l'écluse.et la digue deWilmarsdonck . . . fr. '26,000,0UO " 

'l.° Construction el mise en parfait état de rnanœuvre des 
organes de l'équipement mécanique et électrique de 
l'écluse du l{ruisschans . . . . . . . . 1,000,000 >• 

3° Construction d'un canal maritime et rie murs de quai au 
nord d'Anvers entre la digue de Wilmnrsdonck et les 
bassins existants . • • . . . . . . . 20.000,000 » 

4° Construction d'un !(Oulct de raccordement entre le canal 
maritime et les darses existantes . . . . . . • . '20,000.000 " 

5° Travaux de dérivation des Schijns au nord d'Anvers, y corn- 
prjs le siphon sous le canal de jonction de la Meuse à 
l'Escaut . . . . . . . • . . . . . . 4,000,000 ,, 

6° Construction de la superstructure métallique et de l'équi- 
pement mécanique et éleetrique d'un pont basculant à 
établir au-dessus du goulet de raccordement . 

7° Construction d'une nouvelle avenue destinée ,i desservir 
les nouvelles installations maritimes au nord cl' Anvers 

8° Óragaiies à exécuter dans l'Escaut maritime puur l'arnélio- 
rat.on du régime du fleuve . . . . . . . . 

9° Travaux de dévasernent de l'embarcadère flottant de Sainte 
Aune. 

{0° Fourniture· d'une grue roulante pom le service du hangar 
métallique . . . . . . • . . . . . . 

H0 Dépenses diverses et imprévues 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 Cóte : études, expropriations et travaux 

8,~ Phares et fanaux: études, expropriations et travaux. 

8ti )Iatériaux de l'État: achat, gestion, frais de dépôt et divers. 

1,000,000 ,, 

~.oco,ooo ,, 
4,000,000 » 

:190,000 )) 

7/'i,000 )) 
300,000 )) 1 

Canal de Roulers à la Lys : études, expropriations et travaux 

Canal de Roulers à la mer : construction d'un bassin à l\oulers, frais d'études, 
acquisition de terrains . 

Canal d'Ypres à l'Yser: études, expropriations el travaux 

Canal de Passchendaele à Nieuport : études, expropriations et travaux 

Port d'Ostende : études, expropriations et travaux. - Construction d'un port 
de pèche • 

Port de Blankenberghe : études, expropriations et travaux . 

Port de Zeebrugge : études, expropriations et travaux 

Port de Nieuport : études, expropriations et travaux. 

148,782,300 )) 

ï8,66;i.0U0 " 

TOTAL POUR LES ÎRAVAU)i. PUBLICS. . . fr. 

·160,000 )) 

·125,000 " 

885,000 " 

,-l0,000 " 

13,~86,000 » 

1,000,000 }) 

4475,000 » 

· 850,000 » 

8-l_ö 000 )) 

28!i,800 '' 

80,000 )) 

249,949,100 )) 



( 21 ) [N' 1~ - XVlJ 

BUlTENG~:WONft~ I.JITGAVEN (VEI\VOLG). 

'foial 
par ministère 

Oil 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst, 

AANWIJZING 

Uli DE DIEN"TEN EN UN lET ,OORWERP DEI lJITG.UEJI. 

ÛVF.llDRACIIT. 

llaveniurichtingen te Antwerpen : studies, onteigeningen, werken en bagger- 1 7;; 
werken: 

1° Bouwen. aan de Krnisschans, van een zeesluis, van haar tocgan!(sge11l en 
\",m het gedeelte van het œi'kan:ial {(ch•gen russcbcn het bcvenhoofd 
van lie sluis en ucn Wi!rnamlond,schen dijk . fr. i6 000 UOO u 

2° :\anlPg en in volkomen staat van werking brengen van de 
mechanische en elcctrischc uitrusting der Kruis- 
schanssluis . . . . . . . . . ·1,000,000 » 

3° Aanleg van een zeekanaal en \":\11 kaaimuren benoorden 
,\ntw,•rprn tnssclien den Wrlmarsdonckschen dijk en de 
bestaande dokk-n 20,000,000 » 

4° ,\anlt·g van een ~-c_rl,in,lin!l"''l~c11I tusschen het zeekannal en 
_ de bestaamle zijdokken . . . . . . . 20,000,000 ,, 
5" Werken 101 verlcggin{; der Schijns benoorden Antwerpen, 

met inbrgrip van den gronddntker oncle!' de verbin 
dingsvaari tusscncn }laas en Schelde 

6-> .Maken "an den bovenbouw en van de mechanische en 
electrische uitrusting vau een wipbrug :1:111 te brengen 
hoven de vcrhindingsgeul . • . . . . . 

7° Aanlef! rnn. Pl'r! nieuwe luan lol verbinding van de nieuwe 
lt;1vcn11111,·h1111gt•n l.enoor.h-n Antwerpen . . . . . 

8° t.:i t re vor-ren hagw•rwerk,•o in de Zeeschelde voor de ver- 
lwt,•nng ,·:111 !,c1 ~tron11,n'gic111 . . . . . . 

tl• Onrslijking randen vlottcnden steiger vau S1 Anneken. 

fO, Leveren van een rolkraan voor den dienst der ijzeren 
loods . 

11° Allerhande en onvoorziene uitgaven . 

4,000,000 " 

1,000,000 Il 1 

2,000,000 " 

4,000000 » 
290,000 " 

75000 » 
300,000 » 

Vaart van Hoeselaere naar de Leie : studies, onteigeningen en werken . l 76 

Yaart van ltoeselaere naar de Zee : aanleg van een dok te Roesclaere, studies, 77 
aankoop van gronden. 

Vaart van Ieperen naar den Yzer : studies, onteigeningen en werken. 78 

Vaart van Plasschenrlaele Mar X·cup_oorl: studies, onteigeningen en werken 79 

llavèn van Oostende : studies, ont-igeningen en werken - Aanleg van een 80 
visschershavcn. · 

Haven van llla11kcnberglw : studies, onteigeningen en werken. 1 8{ 

llaven van Zechrugg,~: studies, onteigeningen en werken . i 82 

Haven van Nieupoort : studies, onteigeningen en werken l 83 

liust : studies, onteigeningen en werken . 81 

Vuurtorens en kustvurcn : studies, onteigeningen en werken 85 

üouwstoffcn randen Staat: aankoop, beheer, kosten van berging en allerhande. 86 

l'Of/lAI, VOOll trn ÛPE'illARE \Vim~E;>;. 



[N° 4-XVI] ( 2~ ) 

Ofo.:PE~SES EXTRAOROINAIUES (suus) 
····-··--·· ----- - -· --,e- --· -· --- ---·------- 

DÉSIGNATIO~ 

D&s HRVICKS gr DE L'OBJS,:T OiS DÉPE:-.su. 

Mûntan1 
des 

crédits. 

Bedra~ 
der 

creuieicn. 

87 

88 

89 

90 

91 

9:! 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

·102 

·103 

St·rvicc ,ie,. llälin,enl~ militaires. 

l'.asernemenl ùe la fraction du régiment de chars ùe combat devant tenir gar- 
nison ~ Saint-Denis (G,mù) . . . . . . . . . . . . 

Cusernement de J;, Ir.rction du régiment ile chemin de for devant tenir garnison :1 lloogboom (;\m·ers) . . . . . . . . . . . . . 

Caserne de cavalerie à Spa et caserne d'infanterie 11 Malmédy . 

Consn ucrion d'installations diverses au camp de Beverloo 

Améliorations diverses au camp d'Elsenborn 

Continu~lion des installations de distribution d'eau dans les camps 

tcoles d'armes. Kxtensinns diverses : terrains et bâtiments. 

t.onstructlon de logements pour olliciers et militaires subalternes mariés, spécia- 
lement dans les camps . . • . . . . . . . . . . . 

Construction, aménagement 011 acqui-itions pour les dépôts et parcs-annexes, • 
pour les dépôts et parcs divisionnaires el de corps d'armée. . . . . . 

Acquisuiun de matériel de casernement pour meubl •. r les nouveaux caserne 
ments; acquisition de matériel et aménagement dinstullaüons pour parer aux 
dangers d'incendie • 

Aequisi1ion. appropriation ou construction d'immeubles pour mess de garnison 
ou bureaux, y compris l'ameublement en grns mobilier et Ic matériel de caser- 
nement . • 

Acquisition de terrains nécessaires pour le maintien et l'usage d'ouvrages défen 
sifs allemands ainsi que pour les sites historiques de ·1a guerre . 

8Pnice iles llùpllauJ. 

Achat de matériel de mobilisation pour le Service de santé. 

Installation du chauffage central à l'hôpital militaire du camp de Beverloo 

Réfection des canalisations électriques clans les hôpitaux militaires de Bruxelles 
et de Louvain . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Travaux d'appropriation de l'infirmerie du camp d'Elsenborn . 

~t~nicti ,le I'Tn teud ancc , 

llabillcmenl des tronpes : achat des etli,ts f'l objets d'habillement et d'équipe 
mr-nt nécessaires à Ia constitution de la réserve et des butins pour la 1110l.11li 
saiion . 

A IIEPORTRR, • . fr. 

1,000,00O » 

1,liC0,000 " 

1,/fü0,000 " 

ll00,000 )) 

1,500,000 " 
·I 000,000 ~ 

60,000 ., 

200000 » 

3,:)00,000 " 

100,000 • 

'100,000 " 

2:,;0.000 » 

2,100000 » 

1,000,000 ,, 

200000 )) 

300,000 " 

':10,000,000 )) 

34,810,000 » 



( 23 ) 

BUITENGEWO\E UITGAVl·N (VERVOLG). 

Total 
par ministère 

ou 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

UI H DID'-TEN EN VAN HET VOORWEIIP DER UITGAVEN. 

!tllNISTI RlE VAN l.A~D-.VEI\OEDIGING. 

Olcnd der :Hllitalre Gebouwen. 

Kazerneering van het gedeelte van het regiment der gevechtswagens dat te 
Sint-O~nys (Gent) garnizoen moet houden . • . • . . . . . . . 

Kazerneertng van het gedeelte van het Spoorwegregiment dat te lloogboom 
(Antwerpen) garmzoen moet houden. . . . . . . . . . . . 

Cavaleriekazerne te Spa en Infanteriekazerne te Malme•ly 

Allerlei bouwwerken in het kamp van Bevcrloo 

Allerlei verbeteringen in het kamp van Elsenborn 

V.oortzetting van de waterleidingen in de kampen 

87 

6S 

89 

90 

9i 

92 

Wnpr.nscholen. Allerlei vergroctlngswerken :-gronden en gebouwen. 1 !l3 

Bouwen van woningen voor officieren en gehuwde. l~gere militairen, inzender- 94 
heid in de kampen. . 

flouw- en geschiktmakingswerken of nankoopen voor de bijdepots en bij parken, 1 95 
voor de depots en parken der legerdivisies en -korpsen. 

Aankoop van kazerneeringsmatcrieel ter bemeubeling van de nieuwe kazerne- 1 !16 
gebouwen; aankoop van materieel en !eigen van btuschmaterieel. 

Aankoop, geschiktmakcn of optrekken van gehouwen voor garoizoenmcss- 1 97 
lokalen of bureelen, groote meubelstukken en kazerueeringsmaterieel inbe 
grepen. 

Aankoop van gronden tot het in stand houden en ter aanwending van Duitsche 1 98 
verdedigingswerken, evenals van de historische oorlogsplaatsen. 

Dienst der llospltalen. 

Aankoop van mobilisatie-materieel voor den Gezondheidsdienst . 1 99 

LPggen van de centrale verwarming in het militair hospitaal van het kamp van IOO 
Bt:Yerloo. 

Herstellen van de electrische leidingen in de militaire hospitalen van Brussel I HH 
en Leuven. 

Werken ter geschiktmaking van hel ziekenhuis in hel kamp van glsenborn. • 1 t02 

Dienst '1er Intendantte, 

Klceding rler troepen: aankoop van de noodige kleederen en kleedij- en uitrus- 1 i03 
tings:oorwerpen l•!t. samenstelling van de reserve en de uitrusringen met 
hel oog op <le mobilisatie. 

üvsu TR OIB.GE N • 



IN" 4-XVI] ( 24 ) 

Df:PK\SES EXîl\AOHOINAIHES (SVITl-:J 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBH:T DES DÉPENSIS. 

Hontant 
des 

erêdits. 

Bedrag 
der 

credieten. 

104 

·105 

106 

107 

108 

·109 

1-10 

111 

-J-12 

1-11; 

117 

llF.PORT . • . fr. 

Service des füahllsscments de l'Arllllerle. 

Édification de dépôts de munitions dans les bases . 

Fonderie royale <le canons : complètement de l'artillerie de campagne, de 
l'artillerie lourde et des autos blindés (matériel, main-d'œuvrc, ete.) 

Arsenal de construction : matériel anti-gaz, voitures diverses et harnais corres 
pondants, ferrure de mobilisation (mà,n-d'œll\'re, etc.l . • . . . . . 

Manufacture d'armes : complètement de l'armement portatif et des armes auto 
mutiques, matériel de 1i_r (matériel, main:d'œuvrc, etc.). . • . . . . . 

Atelier cle fabrication de munitions : complètement iles approvisionnernentsen 
munitions d'artillerie et d'infanterie (matériel, main-d'œuvre, etc.). . . . 

Acquisition de matériel pour le service technique du 4• régiment d'artillerie 
d'armée (projecteurs) 

Services techniques (lu Génie. 

Constitution dans la base d'un parc de chemin de fer 

Matóriel de mobilisation du bataillon des pontonniers 

Acquisition de matériel de liaison et de transmission 
troupes de transmission . . . . • . . . . 

lnstallations des troupes de transmission . 

Complètemeut du matériel de guerre du régiment de chemin de fer 

1 
1 : 

pour le régiment de 1 

Co~p_lè_tcme~t du matériel de guerre du parc du génie d'armée et du génie ! 
divisionnaire , . . . . . . . . . . . . . . 1 

1 
Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art . 1 

Aménagement de g~res du réseau belge en vue des embarquements cl déhar-1 
qucments des troupes ·. 

1 

34,SiO,OCIO >> 

Aéronautique mllllah·e. 

-l-18 1 Aérodromes : achat de terrains et travaux de casernement divers. 

119 1 Complètement du matériel aéronautique militaire 

·120 Ra ccordement de l'aérodrome de Relrghem 

4,;ill0,000 » 

·:H 453.000 » 

18,245000 » 

12,8-13,001) » 

34,-18/J,OOO » 

U61,000 » 

700,000 » 

!-i0,000 » 

4,22i,OOO » 

150,000 " 
210,000 ,, 

583,000 )) 

675,000 )) 

200,000 » 

A llEPOlln:R. • , • fr. 

500;000 ,, 

6.000.000 ,, 

3ù_O.OOO » 

w .o~s.ooo )) 



( 25) [_Nr 4 -· XVI] 

BUITE \GEWU~E UITGA\· EN (\'ERVOI.G) 

....... _. - -·· - . ------- . - 
TvL.1I 

par ministère 
Oil 

service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

VAN llF. DIEN·:-TEN IN VAN Il.ET VOORWEllP OER UITGAVEN. 

ÛVltRDRACHT. 

i48,055,000 )) 

Dienst der Artlllerle-lnrichllngen. 

Aanle~gen van munitie-opslagvelden bij de basissen. 

K1111inklijke kancngieterij : aanvulling van de veldartillerie, de zware artil- 
lerie en de pantserauto's (materieel, arbeid, enz.). · · ·. 

Constructie-arsenaal : antigastoe-tellen, allerlei gerij en daartoe hoorend paar- 
dentuig, mobilisatie-ijzer (arbeid, enz.). . 

Wa_penfobriek : aanvulling van de draagbare hewapening en van de automa- 
tische wapenen, schieuriaterieel (materieel. arbeid, enz.), · 

Munitie.fabrieken : aanvulling van den artillerie- en infanterie-munitievoorraad 1 108 
(materieel, arbeid, enz.). 

Techntache diensten der l(Cnle. 

104 

106 

. 107 

Aankoop van materieel voor den technischendienst van het ,ie regiment leger- 1 109 
artillerie (zoeklichten). 

Aanleggen bij de basis van een spoorwegpark . 110 

Mobilisatie-materieel voor het bataljon pontonniers . 11 l 

Aankoop van verbindings- en overseiningsmaterieel voor ·het regiment oversei- H 2 
rungstroepen . · 

Inrichtingen voor de overseiningstroepen . 113 

Aanvulling van het krijgsmaterieel voor het spoorwegregiment H4 

Aanvn_lling van het krijgsmaterieel voor het park der legergenie en de divisie- H5 
geme. · 

Uitvoeren van de verniclingswerken van kunstwerken . • I H6 

Grsehiktrr,aken van de staties van het Belgisch spoorwegnet, tot het opladen en 117 
afladen van troepen .. 

1'11lllalr.- Luchhaart. 

Vliegpleinrn : aankoop van grond en allerlei knerneerin~swerken 

Aanvullen van hel materieel voor rie militaire luchtvaart 

Aansluiten van het vliegplein van Relr-ghem . 

H8 

H9 

120 

0nm TE DRAGEN. 

7 



-=-~~ 

( '2li } 

UEPE:\SEs •~xTH ;\onn,NArnEs su,n). 
~;c;:a-. ·-·~ ~-- . - 

[)f:SIG~.-\ TIO~ 

ltt!S 8lftVIC€S ET [If 1.'06.11..:T DES DF.PE~:sts. 

~lont:;m 
d(·, 

crédits. 

Bedrag 
r1e,· 

credieien. 

REPORT. • • fr. 

A crooaulique ch ll. 

121 1 Participation de l'Élat dans la formation du capital de 1~ Société anonyme belge 
o'e,ploi arion •h'. la navigation aérienne. (.\rt. 7 des statuts annexés à la loi 
du ~6 ami i9t3.) 

!21 1 Complètement des installations de l'aérodrome civil de Bruxelles. 

81·rvlCPII r!ht>rS. 

·!23 1 Moyens matériels à réaliser pour améliorer et intensifier l'ins.ruction des 
troupes. 

124 1 Acquisition de terrains d'assiette de tronçons de chemins de fer militaires 
cousuuits par les Arlemands et qu'il importe Je conserver 

ÎOTAI. POUR LE Mt:XIST~llE DE LA DÉFENSE NA'flONAI.E. 

ltll:\l~Tl~I\E l>ES fl"'\Al'ffES 

i 
U6 

. fr. 

127 

; 
! 
! 
1 

1!9 : 

i30 l 

Arquisi1ion, constructîon, aménsgernent et ameublement de locaux pour IPs 
services dépendant tie l'Administration de l'Enregrstrernen. el des Domaines. 

Appropriation des terrains provenant du démantèlement des places fortes 

Prix d'achat d'immeubles pouvant échoir à l'Etat ensuite de poursuites sur 
saisie ex, rcée à sa requête. . . • • . . . . . . . • 

Construction, a~q,1i,i1ion e• aménazement de maisons pour les agPnt~ rle la 
uouane aux fr-,ntièr"" el d'immeubles pour le servtve des roruributiuns 
directes, d-s .t,iu 111el' et des arci-es : rralisatio11 ci,• l'ac~uis lion par l'udminis 
tration ,le~ contribution- d,r,·c1e-. lio11an"s c• accises, ,t immeubles l'l meubles 
sous sequestre, pour lesquels l'Etat peut exercer un droit de rétention 

Avance du Trésor bel~" pour eo=vrir les dépenses d'occupation et d'adminis- 
tration des territoires du Ruanda el de l'Ilrundi . . . • • . . . 

Avance métropolitaine extraordinaire pour les dépenses coloniales en vue de· 
1'0111ill.,ge ile la Colonie. d-s dépenses de ~011\·e 'ameté el des pensions aux 
fouctioni.aires et agents de la Colonie (5e avance) . 

A REPORTER fr 

141,058,000 " 

870,000 11 

1,-150,000 » 

4,927,000 ~ 

50,000 » 

·148,055.000 » 

i,000,000 )) 

200,000 » 

200,000 » 

3;500 000 " 

i,400,000 » 

Hl,000,000 » 

2{,300,000 n 



( t7 ) [ v 4 - X V 1] 

BUITEIXGEWO~E (:IT(;\ VEN ,·, R\"OLG). 

Total 
par ministère 

011 
service. 

Totaal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AA~WIJZl~G 

Y.li DE DIEN,n:N EN VAN llU VOOI\WERI> DER UITGAVE\lt, 

Ov1mD··ACHT. 

Iluric••rllJke Luchvaart • 

A:m1leel van den Staat in het samenbrengen van het kapitaal der Belgisrhe I Hi 
. vaarnrooxe ~l,Ja,sch-,pJ•Îj 101 explo1t,H1e der luchtscheepvaart (art. 7 tier bij 
de wet van 26 Ap, il ·l~:i Kcroei;ilc s1an,lr,·gch:11,. 

Anvulliog van de inrichtingen van het burgerlijk vliegplein van Brussel. . 1 i2~ 

Allerlei dtensten, 

Stollelijke middelen tot beter en drukker troepenonderricht . • . . . • 1 ·123 

Aankoop van grond waarop ile Duitschrr~. kriigsspoorbaanvakken hadden aan- 1 124 
~elt!!fd en welke dienen behouden le bllJven. 

TOTAAL voor het Mioi~terie van Landsverdediging. 

JtllNISTEIIIE VAN Fl"liANCii-:N. 

Aankoop, aanbouw, inrichting en meubilcrring van lokalen voor de diensten 1 1~ afhangende van het ueueer uer Begistratie eu Domeinen. 

Geschiktmaking Yan gronden voortkomende van de ontmanteling van versterkte 1 126 plaatsen. 

Aankoopprijs Y3n onroerende goNleren den Staat tei:i. deel gevallen ingevolge 1 127 vervolgingen op m be:,lag11cmm~ uitgeoefend op njn verzoek. 

Opbouwen. aankoop en geschiktmaking van huizen voo~ de agenten van het I H8 
tolwezen aan de fffCnzP.n en van i;ehouwPn voor de di--nsren van ile recht 
stn-eksche bela~t•n~en, douanen en aceijnz-n ; verwezenlijking van den aan- 
koop, .loor lu-t beneer der rechtsm-eksche belastingen, douan,:n en accijnzen, 
van onroerende goe.rer- n rn men helen onder sequester, waarop de Slaat een 
recht van voorbehoud mag docu gelden. 

Yonrschot van de Ilrl~i~chP. Schatkist om de uitgaven van bezetting en beheer I f'>9 
der grondgebiedenÏluanda en Urundi IC dekken. M 

Buitengewoon voorschot Yan het moederland voor rie koloniale uitgaven ter toe-1130 
rusting vun de Kol1111i1•, voor de uirga,·cn v.m souvereinueit en voor de pen- 
sioenen aan de ambtenaars eu ag.,olen der Kolonie (5° voorschot). ..d1t11ii 

Ov1rn TE DRAGEN. 

1 ; 

8 



[X" 4 -- XVI) ( 2~) 

DEPENSES EXTR . .\OBDJ'~AIRES ~smu;. 
ôOt""'"·· .• ~...=,;;.;,- . ..;_, 

OÉSIGNATIO~ 

DES IIJ\YICES IT DE L'ODJKT 0!5 DtPgNsu. 

131 

132 

133 

lfonlanl 
des 

crédits. 

Bedrag 
der 

eredieten. 

136 

f37 

I\EPOllT. • • fr. 

Participation rie l'Etat dans la formation du capital des sociétés locales ou 
régiunales d'habitations _et l..:gemc111s à bon marché, agréées par la Société 
nationale (art. 7 de Ia 101 du H octobre 1919) . . . . . . . . . 

Fonds à mettre à la 1!isposition de la ~or-iété nationale des habitations et loge 
ments á bon marché, au. taux d'imèrët de 2 p. c. l'an. pour des avances li 
faire aux sociérés locales ou rf'-giouales agréées par la Société nationale, 
tart. iO de Ia loi du H octobre 1919) . . . • 

Intérêts et annuités à bonifier à la Caisse {,énérnle d'Epargne et tie RPtraite du 
chef des avances conseuues.et à consentir par r-lle. pour c •• mpte de l'Etat, ä la 
Société nationale des habitations et logements à bon marché . 

Primes à allouer par l'Etat, dans les conditions déterminées nar l'arrêté royal 
du 14 août 1922, modifié par ceux ries 30 juillrt 19-:!3 et 14 février 19!4, ainsi 
que par l'arrêté roval du i2 février t!lt4, d'11n1· part, aux " personnes peu 
aisées » qui construisent une n-aison à bun marché pour leur usaue personnel, 
d'autre part, à celles qui acquiè-cnt um- maison construite ou à construire 
soit par les sociétés agn·ées p:,r la Société nauonale ill's habitations rt loge 
ments à brin marché on par la Caisse fénèrale d'Epargnc et de ltetraile, m1 
moyen de leurs ressources nropres, soit par les c,11mniunes, les bureaux de 
bienfaisance et les hospices r-ivils, ainsi que par la sociöte ceoperarive 
t< Comptoir national des Matériaux ", ayant son siège à uruxelles. . . . . 

Prime compensatoire des droits d'enregistrement et de transcription ~ allouer 
dans les condirions «éterrninees par l'arrèrê royal du i3 février 19'>..4 aux 
personn •.. s dl' _la classe r-eu :ii:::é., qui ont acquis ou acquerront, pour leur 
usage persounel, u..e maison appropriée au lo~emcnt u'une famille, construue 
oµ .a construire par les sociétés ,te construction ;11;réées par Ia Sucièté natio 
nale ries habitations et logements à bon marché ou par la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite . 

Int rrH et complément d'annuité à honifier à la Caisse générale d'Êpargne et de 
Retraite du chef des i-rèts à consentir par elle. en vue de la construction 
d'habitations à bon marrhé. à des societès de constructions d'habitations 
"uv, ières, :igrrres sous le rrl{im.- dP la loi 1lu 9 août 181i!J (article 11 ,le la loi 
du H octobre HJl9,, ainsi que du chef de la prime à accorder conformément 
à l'arrêté royal uu 14 ovtorre 1!122, sous foi me dl) réduetion, li concurrence 
de 2:i p. c de l'annuité couvrant le coût de toute maison vendue, aux societés 
bénéû-iaues des p1 èts oont il s'aiçit ci dessus, qui vendront leurs maisons 
individuelles tians les conditions fixées par ledit arrêté royal . • . . . 

Somme à verser au Fonds spécial <l'amortissement <les avances faites à l'État 
par la Banque Nationale de Brlgiquc en nJP du retrait des monnaies alle 
mandes, coufoi mément à I'article ä, 3°, de la loi du 10 août HJ23 (crédit non 
limitatif) . 

TOTAL POUll u: MINISTÈRE DES FINANCES. • fr 

iJ,300,000 Il 
: 

300,000 » 

100,000,000 Il 

7,7'.1:1,000 )) 

10,000.000 )) 

3,000,000 )) 

89,559 )) 

50,000,000 » 

192,414-.559 )) 
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BVITEGE\YO \E UITGAVEN (VLR\'OLG). 

-.~ •... 

Total 
par mini1<ttlre 

ou 
serrice. 

Tot.tal 
per ministerie 

of 
dienst. 

AANWIJZING 

HII DF. OIEN~TF.N EN VAN aET TOORWF.RP Oltft UITQU'ER. 

192,414,tStS9 )) 

ÜVERDRA.CR1. 

Deelneming van den Staat in het samenstellen van het kapitaal der plaatsetijke 1 131 
of gewestelijke maatschaupijen voor gordknopP woningen en woon 
vertrekken, aangenomen door de Nationale Maatschappij (art. 1 der wel 
van 11 Octobcr-1919). 

Gelden ter beschikking te stellen van de Nationale Ma!it~chappij voor eoedkoope 
woningen (!n woonvertrekken, tPg<'•n een jaarlijk~che11 interest van 2 t. h .. om 
voorschotten te kunnen verlc-ne» aan de plaatselijke of gewostelijke maal 
schappijen rlonr de Nationale Maatschappij aangenomen {art. 10 der wet 
van 11 October 1919). 

132 

Interesten en annuiteiten te vergoeden aa~ <lr Alf(Pmeene Spaar- en Lijfr~ntkas 1 133 
nit hoofde der door lmar. voor rekening va" den Staat, aan de J\at1nnale 
Maatschappij voor goedkoope woningen en woonvertrekken, toegestane en 
toe te staan voorschouen. 

Premies door den Staat te verleenen, onder de voorwaarden bepaald bij het 1 13,!. 
koninklijk besluit van 14 Augu$lll$ 1822, gewijz\gd lnj die van 30 Juli 1\l't3 ru 
van 14 Februari 1924, alsm- de bij het korunklijk'br~luit van 12 Februari 19'H, 
eenorzijds aan a •. << rniuvermogen.le p• rsonen » die een goe,lkoop huis voor 
eigen gebruik 'bouwen. anderzijds aan die minvermogenden, die een huis 
koopen dat gebouwd werd of zal {!cb,,uwrl worden ofwel door de maatsclap- 
pijen aangenomen door de N~tion IP ,lh1a1srhap1>ij mor goe.,koope woningen 
en woortvèrtr-kken of door de Algemrrne Spaar- en l.ijfi'entkas, door middel 
hunner eigen inkomsten, ofwel door de genieentl'n, de weldudigheuls 
hurrelen de burge lijke ~odshuizen, alsmede «oor de saruenw-rkenm- maat 
schapnii ,, Comptoir na11011al des l\latériaux n waarvan de zetel te Brussel 
gevesti gd is. 

Premie tot compensatie van de rl'!(iólratie- en overschrijvingsrechten onder de 1 135 
voorwaarden van het knninklijk besluit van 13 Februar} 192'., le verh-en-n aan 
de minvermogende die voor e aen gebruik ![ekocl1t hebben of zullen koop-n, 
een huis grschikt voor het huisveslen eener familie en dat g;rbo11wd werd of 
zal gehnÙwd worden door <f,, bouwmaats-happij-n, welke 'aa"i(enom1·n zijn 
door de Nationale .,1aats,'h:1ppij voor !(Ordkoope woningen en woonvertrekken 
of door de Algemeene Spaar- en Lijfrentkas. 

Interest en aanvullend» annuiteit le vergoeden aan de Al!(emeenP Spaar- en 1 136 
Lijfrenrkas, uit hoofd- van. leeningen donr ha»r. mei hPt oog op den 
aanhouw van roedkonpe woninpen, IOP te saan "an ond- r het stel~PI d,·r wrt 
van 11 Augustus 18 9 a:1n!(e11ornro maatschappijen voor aanbnuw van werk 
manswoningen (~rt.11 drr wei van 11 ücu.ber 1919), e,r.11;11s der premie ie 
verleenen, overet>nkomsti!! het koninklijk ltesluit van H October 191-:!, onder 
vorm Yan vermindering, trn belo •. pe van 25 t. h., tier annuinii welke den 
kostprijs van elk verkocht huis dr>kt ami de maatschappijen »an d, welke ile 
le-ningen, waarvan sprake hierboven, verstrekt worden en die l.unne indivi- 
du-ele huizen verkoopen onder de hij gemeld koninklijk besluit bepaalde 
voorwaarden. • 

Som o,·ereenkomstig artikel 2. 3°. dor wet van 10 Augustus 1923 LP storten aan 1 1'37 
het bijzonder Fonrls ter ;1!111ssing d-r v=orschoue» door de Nationah- Iiank 
van ltelgië met het oog op de intrekking van het Duitsche geld aan den Staat 
gedaan (onbepaald crediel). 

TOTAAL voor het Mini6lerie van Financiën. 
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Dépenses 

OESIG~ATION extraordinaires. 

- 
DES MINISTÈHl!S. Buitengewone 

uitgaven. 

RÉC \l'I UL \TIO~. 

Ministère de la Justice • •· 740,000 » 

Id. des Affaires Êtrangères. . 300,000 )) 

Id. de l'Intérieur el de l'Hyglène . . 6,000,000 )) 

Id. des Sciences et des Arts . ~3,235,000 » 

Ministère de l'Agriculture et des Travaux publics: 
A. -· A!.(riculture . . . 12~.000 » 

B. - Travaux publics . . 249,9W,100 » 

Ministère de la Défense Nationale. . . . 148,055,000 )) 

lù. des Finances . . . . . 192,-U4,559 >> 

TOTAL des dépenses extraordinaires. . fr. 621,4i8,659 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 22 octobre 1U24. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 
Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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c\A~WIJZI.\G 

VAII OF. Ml:'41STERIËl'f. 

ovsonmxc 

Ministerie van Justitie. 

Id. van Buitenlandsche Zaken. 

Id. van Binnenlandsche Zaken en Yolksgeiondheid. 
Id. van Wetenschappen en Kunsten. 

Ministerie van Landbouw en Openbare Werken: 

A. - Landbouw. 

B. - Openbare Wt:rken. 

Ministerie van Landsverdediging. 

Id. van Financiën. 

TOTAAL der buitengewone uitgaven. 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
Yan 22 October 1924. 

ALBERT. 

VAN 's KONINGS \VEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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BUDGET UES RECETTES ET DES DÉPE~SES EXTHAOIU)INAIRES 
POUR L'~XERCICE ,f 925. • 

TABLEAU Il 

R-E(~ErrTES E\ TRAOR.Dl~\IRES 

ttEGROOTING VAN DE BUITENGEWONE ONTVANGSTI~~ 
EN UITGAVEN VOOH HET DIENSTJAAR t 925. 

TABEL II 

BUITENGEW.ON.E ON'fVANGSTEN 

9 
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TABLEAU Il. - RECETTES EXTRAORDINAIRES. 

l)ÉSIGN ATION DES Pl\ODUl1'~ 

Montant 
des éraluauons 

de recettes 
par article. 

Bedratç 
der ramingen 

van ont,an~sten· 
per artikel. 

1 
f 

,..,.,,_ \ 
'fR~;~ENTI' 

DOMAINES. 

\ 

TI\ÉSORK- < 
RIE, ETC. 

2 

3 

4 

Produit de l'aliénation extraordinaire d'immeubles 

Prix de vente de terrains disponibles par suite du démantèlement de places 
fortes 

Prix de vente d'immeubles échus à l'État ensuite de poursuites sur saisie 
exercée à sa requête 

Crédits .bancaires. - Réalisation de créances de l'État à charge des ache 
teurs de devises cédées à remeré et non restituées 1l l'expiration des 
crédits. 

5 1 Amortissement d'obligations de sociétés d'armement maritime. 

(j Subsides offerts 
routes . 

7 1 Recettes di verses 

it t•f:tat pour construction, entretiea et amélioration de 

6,:100,000 » 

750,000 " 

~00.000 " 

100,000,000 » 

2'H,500 " 

500,000 " 

l,:S00,000 » 

TOTAi. DES IIECElUS EX'l'IIAOIIOINAIRES. . • fr. J -109,721,500 l> , , 

Vu el approuvé pour ètre annexé il Notre arrêté 
du 22 octobre 1924. 

ALBERT. 
P .l.R Lit Roi 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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TABEL Il. - BUITENGEWONE ONIVANGSTEN. 

[N' 4 - XViJ 

TOTAL .-. s::: z 
-il DO 

- AANDUIDING oga OPBRENGSTEN. 0:: ;:, 
~ •.. 

VJ •... :.. 
'l'OTAAL, < <C 

1 1 1 
Opbrengst van buitengewone vervreemding van onroerende goederen 1 

- 
Verkoopprijs van gronden, beschikbaar ten gevolge van de ontmanteling van 2 
vestingen. 

llEGISTRA- 

Verkoopprijs van onroerende ~ocderen den Staat ten deel gevallen ingevolge 3 TIE EN 

vervol~ingen op inbeslagneming uitgeoefend op 1.ijn verzoek. • DOME!NRN. 

1 109,721,r,()() J) Bankcredieten, - Verzilverin" van schuldvorderingen van den Staat ten laste 4 
van kooper.s van deviezen a fiestaan met.recht van wederinkoop en niet terug 
gegeven b1J het verstrijken c er ci·ed1eten. 

1 
Aflossing Yan ohligatiën van vennootschappen voor zeerederii . . 5 

Toelagen den Staat aangeboden voor aanleggen onderhoud en verbetering van 6 'l'llESAU· 

wegen. RIE, RN7.. 

Yerschillende ontvangsten 7 ' 
TOTAAi, VÀN DE BUITRN'GEWONE ON'fVANClSTEN. 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons beslni t van 22 Oetober 1924. 

ALBERT. 
. V AN 'S K1)NINGS WEGE ; 

De Eerste Ministei·, 
Jfiniste-r van Financiën, 

G. THEUNIS. 

tn 
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BUDGET OES RECETTES F,T DES D~P~:NSES EXTRAORDINAIRES 
POIJH L'-EX ERf.lCE ·192~. 

TABLEAU I 

DÉPENSE8 :EXrrttA(lR OINAII\ES 

NOTE 

a l'appui des prévisions de dépenses 
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NOTE 
A L'APPUI DES PRÉVISIONS DE DÉPENSES. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

Anrict.u PREMnm. - l?tablissement d'éducation d,· l'État pour filles, 
r, 8aint-Se1·vais. 

Crédit demandé : r,00,000 francs. 

Cc crédit, qui sera probahlement le dernier, est nécessaire pour permettre 
l'exécution des travaux de parachèvement suivants : 

Coustruction lies chemins. installations électriques. installations sanitaires, 
installations de paratonnerres, raccordement à la canalisation d'eau, installation 
du chauffage central, installation d'eau chaude pour les bains-douches. 

A.nT. 2. - Asile d'aliénés de l'État, ri Tournai: construction 
et umétuujemeni des locaux, matériel, mobilier. 

Crédit demandé : 2'i0,000 francs. 

Le crédit sollicité permettra : 
a) Le renouvellement des installations du chauffage central et leur rempla 

cement par un système unique (travail ù exécuter dans un quartier qui n'a pas 
eu il souffrir rie l'occupation); 

/J) La construction d'un dépôt mortuaire; 
c) L:1 révision de l'installation de l'èolairagc électrique. 

MINISTÉRE DES AF.lt'AIRÈS ÉTRANGÈRES. 

Ain. :1. --- Acquisiuon, construction nu reconstruction d'hôtels 
pour les Légations et consulats. 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Airn~i qu'il a été exposé antérieurement, il y a intérêt, pour le Trésor, à ce que 
le Gouvernement puisse faire l'acquisition d'hôtels pour certains postes diploma- 
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tiques 011 consulaires dans les pays à change déprécié. ll n'est pas certain que le 
crédit demandé sera emplové, mais il est indispensable <(UC Ic Département <les 
Affaires Étrangères snit armé des autorisations nécessaires pou1· réaliser une 
acquisition de l'espèce si l'occasion vient it s'en présenter. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIENE. 

A,n. 4. --- Frais d'études et travaux à effectuer aux sources minérales 
et installations sanitaires de la ville de Spa. 

Crédit demandé : li00,000 francs. 

Le crédit de 500,000 francsalloué en H)2!1, en vue de l'amélioration des cap 
tages des sources .\la1•ie-Henrictte, de Ja Sauvenière, de ln Géronstère, de Barisart 
cl de Groesbeek, ne sera quu partiellement employé, la plupart des travaux 
d'aménagement des fontaines extérieures n'ayant pu ôtr<~ exécutés en 1 !J::2.1.. 

Un crédit de l.t-00,000 francs sera suffisant pom permettre, en 192?,, l'exé 
cution de ces divers travaux d'aménagement. 

c\11T. fi. -Achat ou construction d'un immeuble pous: te laboratoire de bactériologie 
de l'tulmiuistrtuum de f'hygihie et [rtus de pre-mier étoblissement, 

Crédit Jernandé : ti00,000 francs. 

Ce crédit est la reproduction de celui qni figure :'1 l'article ï du Budget extra 
ordinaire de '1921k Il est vrnisernhlahle que ce crédit ne pourra pas ètre employé 
en 1924-, en raison du fail. q11.- l'Administration de l'hygiène ne trouve pas d'im 
meuble convenant it l'installation dr, son laboratoire. Le libellé de l'article prévoit 
la construction d'un immeuble ponr· le cas où l' Adminisl.ration de l'hygiène se 
trouverait <lans la nécessité de luire édiûcr une construction adéquate, si elle ne 
découvre pas d'immeuble i1 acheter. 

Ain. 6. - Dewxiênu: trtniclu: de fa part tl' intervention de l' l?tat dans le cota des 
tranaux de captorr et d'tuld uction des sources siuiérieures d11 .'Véblon, entrepris 
pur la Compagnie uuerconvmunole des Eau» de I' açmlomération ·liégeoise et 
extensions pour /' alimenuuun: de f' agylomération liégeoise. 

Crédit demandé : ,t ,ö00,000 francs. 

Le Gouvernement a promis d'intervenir à concurrence d'un tiers dans le coût 
<les travaux de captage et d'adduction des sources supérieures du Néblon. Ces 
travaux dureront cinq années l'l. couteront euvirou 2-Z,0OO,OOO francs; la p~l'l 
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totale promise par l'État s'élève donc à 7,500,000 francs, à répartir en cinq 
annuités. Le crédit sollicité représente ln deuxième tranche de l'intervention de 
l'État 

La Compagnie intercommunale compte exécuter, en 1920, les travaux 
suivants ': 
i° Conduite depuis la gale1·ie de Kinkempois jusque Lamine; 
2° Conduite de refoulement depuis Lamine jusque Tyba; 
;3• Branchement. vers Ans et Rocou r. 

A1rr. i. - Subside del' Etat. mu: communes établisstuü une distribution d'eau à 
alimenter par la cc J'usschengemeentelijhe maatschappij der Vlaanderen voor 
ll'aterbecleeling )) . 

Crédit demandé : 1,600,000 francs. 

Le Gouvernement a décidé rl'intervenir il concurrence d'un tiers dans les tra 
vaux d'établissement des réseaux distributeurs. 

La modificatiou apportée au libellé de l'article de 1924 et l'augmentation du 
crédit sollicité se justifient par le fait que, outre les travaux entamés pal' la ville 
de Bruges (et pom lesquels le Gouvernement a promis d'intervenir à concurrence 
de 2,200,000 francs :1 répartir en deux annuités dont ia première est inscrite 
au Budget de ·1!)24), la ville de Saint-Nicolns entamera incessamment l'établis 
sement d'un réseau distributeur qui entraînera pour l'État une intervention totale 
de 500,000 francs. 

Aur. 8. - Première tranche de la part rl'inlervention de l' Etal dans le coîït des 
trautuux d' fr méiiortuion com1>lémentaire du réqime des eaux de la vallée du 
Jfaelheek (1",. lot) exécutés par ta province de Brabasü. 

Crédit demandé : l ,000,000 de francs. 

Ce crédit est la reproduotiou de celui qui figure~, l'article 10 du Budget extra 
ordinaire de 19:211-. 

Le Gouvernement n promis d'intervenir à concurrence d'un quart du cout des 
travaux. d'amélioration complémentaire du régime des eaux de la vallée du ~fael 
beek (premier lot) exécutés par la province de Brabant. Ces travaux devant durer 
deux ans et coûter 8 millions de francs, la part totale promise par l'~~tat s'élève 
à 2 millions de francs ii répartir en deux nnnnités. 

La mise en train des travaux ayant été remise à l 925, la somme de I million 
de francs qui avait été allouée sut· Ir Budget de HJ2,1, à titre de première tranche 
du subside <le l'Etat, est, en somme, transférée à l'exercice -1V2n. 

ÁR'I'. 9. - Première franche de la pàrt d'intervention de l'Etat dans le coût 
des traoau» d' établissemen; des yrands collecteurs de Saint-Job et de Stalle, 
à (ferle. • 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Ces travaux permettront d'assain ir une partie importante du territoire d'Uccle, 
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dépourvue d'égouts ou dotée d'ouvrages insuffisants, ce qui met obstacle à l'éva 
cuation des eaux résiduaires et pluviales et provoque, en temps d'orage, des inon 
dations désastreuses. 

Le Gouvernement a promis d'intervenir, pou,· un tiers, dans le coût de ces 
travaux. 

L'exécu lion du premier lot devant durer deux ans et entrainer une dépense de 
6 millions de francs, la part correspondante de l'État s'élève à 2 millions de francs, 
à répartir en deux annuités. Le crédit sollicité représente la première tranche de 
l'intervention de l'ÉtaL 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

An-r. 10. - Enseignement normal. - Construction, ameublement, etc. des écoles 
normales de l'Etat à Couvin, Gand, 1/uy, Mmis. Verviers, Andenne, Uruges 
et Bruxelles. 

Crédit démandé : 575.000 francs. 

Ce crédit est destiné tl des travaux extraordinaires d'amélioration et d'ameu 
blement à effectuer dans les écoles normales autres que celles visées aux articles 
suivants. Par suite de l'exécution de certains travaux particulièrement urgents à 
l'école normale de Bruxelles (lavabos au réfectoire, chauffage dans la salle de 
bains-douches, la salle de dessin et la salle de projections, complément d'installa 
tion électrique), le 1>rogramme prévu pour l'exercice 1924 a été complètement 
modifié. 

Le crédit demandé poud925 doit, en conséquence, être réparti comme il suit : 

Couvin. -- Matériel divers. 

Gand. - Placement de l'électricité . fr. 
lnstal1ation de bains-douches et de salle de 

bains. 
Achat de couvertures, lits, matelas. 

fr. 

·I0,000 » 

rn,ooo )) 

120,000 » 

15,000 » 

Huy. - )lobilier des locaux nouvellement construits 

-145,000 » 

50,000 )) 

~Ions. - Lustrerie. 
Couvertures de laine . 
Matelas. 
Rideaux, draps de lit el taies 
Matériel didactique, de chimie 'et de physique. 

. fr. 2,500 )) 
5,500 )) 

15,0110 )) 
6,000 » 

14,000 }) 
43,000 n 

A.REPORTER.' . fr. 21~s,ooo )) 
11 
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REPORT. • • fr. 248,000 )) 

Verviers. - Salle de musique, chimie, pédologie. fr. 
Matériel géographique et divers 
Chaires et estrades, buanderie . 
Peintures intérieure et extérieure 
Piano . 
Création de nouvelles classes pour la section 

de langue allemande établie à l'école nor 
male; transformation du réfectoire, etc. fr. 

Andenne. - Remise en état de certains locaux . 

i0,3ll0 >1 

4;200 » 

20,500 » 

45,000 )) 
5,000 )) 

Bruxelles. - ~Iicroscope . 
Ardoisage des tableaux 
Stores . 
Pendules . . 
Couleur et remise à neuf des pianos 
Ameublement, salle de gymnastique et salle 

de couture . 

. fr. 

80,000 >) 

165,000 )) 

t0,000 )) 

800 )) 

1,600 )) 

s.œe )) 

700 )) 

t,900 )) 

l0,000 )) 

{8,000 )) 

25,000 )) 

·19,000 )) 

·17,000 )) 

5,000 )) 

8,000 )) 

·l ,000. » 

1,000 )) 

Bruges. - Installations de chauffage . . fr. 
Linoleum et carpettes dans les dortoirs 
Lits et ameublement des chambrettes . 
Stores et rideaux . 
:Mobilier d'économie domestique 
Casiers de la salle du personnel 
Installation pédiluve . 
Mobilier et moyens didactiques pour de nou- 

velles classes . . 28,000 ,, 

Imprévus et erreurs possibles sm· évaluations . 
t04,000 » 

30,000 » 

TOTAL GÉNÉRAL. . fr. 575,000 » 

ART. t t. - Enseignement normal. - Construction 
et ameublement de l'école normale de l'État, à Lierre. 

Crédit demandé : f ,500,000 francs. 

Les travaux de la nouvelle école normale de Lierre ont été adjugés en 
décembre t 92·1. Par suite de circonstances spéciales, l'ordre de commencer les 
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travaux n'a pu ètre donné qu'en septembre 1922. D'accord avec le Comité 
supérieur de contrôle, les prix unitaires remis par l'entrepreneur ont été revisés 
en tenant compte de Ja hausse des salaires et du prix des matières premières. 
Cette révision a eu pour effet de porter la dépense totale prévue de 7,500,000 à 
9,300,000 francs. 
En conséquence, un crédit de 1,500,000 francs doit être inscrit au Budget 

de 1925 pour permettre de terminer les travaux et de compléter l'ameublement 
de l'établissement, qui s'ouvrira en octobre -1925. 

Le crédit demandé se décompose comme il suit : 
Achèvement des travaux de gros œuvre 
Installation de l'éclairage électrique. 

Id. de la distribution d'eau. 
Id. du gaz _ 

Creusement de citernes et travaux spéciaux demandés par la 
Commission d'incendie 

Peinture générale . 
Jardins . 
Ameublement . 

. fr. 550,000 >, 

200,000 )) 
120,000 » 

20,000 » 

100,000 » 

200,000 )) 
10,000 )) 

300,000 » 

TOTAL . fr. ·J ,500,000 » 

Ain. 12. -- Enseignement normal. - Construction et ameublement 
de l'école normale de l'État à Nivelles. 

Crédit demandé : 1,500,000 francs. 

La dépense globale de 9 millions de francs primitivement prévue doit être - 
augmentée de t million de francs. 

Le crédit sollicité se décompose comme il suit : 

Achèvement des travaux de gros œuvre. . fr. 
Éclairage électrique 
Distribution d'eau . 
Installation du gaz. 
Peinture intérieure (en partie) 
Aménagement du jardin (en partie). 
Ameublement (gymnastique, laboratoires, bibliothèque, classes, 

dortoirs, cuisine, buanderie, etc.) 
Imprévu. 

500,000 » 

·W0,000 » 

90,000 » 

20,000 " 
50,000 » 

ti0.000 » 

600,ù00 » 

. 30,000 » 

ÎOTAL, . fr. t,500,000 » 

Le reste des travaux sera ex écu té en t 926, de façon à permettre l'ouverture de 
la nouvelle école en octobre de la même année. 

12 
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ART. m. - Enseignement normal. - Construction et ameublement 
de l'école normale de l'État, à Blankcnberoh», 

Crédit demandé : 60,000 francs. 

L'adjudication pour l'entreprise des travaux restant à effectuer pour l'achève 
ment de l'établissement aura lien avant le 31 décembre ,f 921.. En vue de l'ameu 
blement des nouveaux locaux (mobilier ordinaire, lits, matériel didactique), une 
somme de 60,000 francs est nécessaire en 192fL Le coût total <le l'établissement 
sera donc de 6.200,000 francs ainsi qu'il avait été prévu. · 

L'école sera entièrement terminée dans le courant de Hl2i5. 

ART. 14. - Enseignement normal. --,- Construction et ameublement 
de l'école normale de l'lÉtat, à Arlon. 

Crédit demandé : 5,000,000 de francs. 

Somme nécessaire pour la continuation des travaux en cours. 
Ce crédit servira spécialement à payer : 

1° L'installation du chauffage . fr. 700,000 )) 

2° L'installation de l'éclairage (gaz, électricité) 200,000 )) 

3° Le parachèvement (menuiserie, plafonnage, aération. trot- 
toirs, peintures, ameublement) 4.100,000 )) 

TOTAL. . fr. 5,000,000 )) 

Le restant des travaux, à concurrence d'une somme d'environ U0,000 francs 
{aménagement des jardins, clôtures, etc.) sera exécuté en 1926, de façon à 
permetlre l'ouverture du nouvel établissement en octobre de la même année. La 
dépense globale, fixée en -1922 à 8 millions de francs, atteindra donc au total 
t 1 millions de francs. 

AnT. 15. - Enseignement normal. - Construction et ameublement. 
de l'école normale de l'Etat, à Liéqe. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Le parachèvement des locaux actuellement en construction nécessitera une 
d?pense évaluée à !t-00,000 francs. Cette somme se décompose comme il 
suit : 

A. - École normale : 
Plafonnage, décoration 
Chauffage central . 
Ascenseur . 

. fr. 50,000 » 

75,000 » 
4H,OOO » 

A REPORTER, . fr. 170,000 )) 
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REPORT. 

Peinture 
Mobilier complémentaire. 
Installation sanitaire. 
Agrandissement de Ja salle de dessin 

B. - École d'application : 

Chauffage 
Peinture 
Imprévu 

. fr. 170,000 » 

65,000 )) 
35,000 » 

20,000 » 

,1s,200 ,, 

i-5,000 » 

29,000 » 

-lï,800 )) 
400,000 )) 

De plus, des salles pour l'enseignement de l'économie 
domestique el des travaux féminins doivent être con 
struites sur un terrain appartenant à l'école normale et 
situé à front du quai de Fragnée. La dépense est 
évaluée à . . . fr. 432,000 )) 

Enfin, il est urgent de compléter les installations existantes 
à l'école. li y a lieu de prévoir notamment : 

Acquisition de 100 lits . . fr. 
Acquisition de mobilier pour classes . 
Acquisition de mobilier pour auditoire de 

physique et chimie. 
Acquisition de matériel, laboratoire, psycho- 

logie, installation de sonneries, lavatories, 
travaux exigés par Ja commission d'incendie. 

10,000 » 

50,000 » 

52,[}U0 >> 

35,000 » 

Imprévus et erreurs sur évaluation. 20,fîOO » 

1G8,000 )) 

TOTAL. 

Les travaux seront terminés au début de l'année 1926. 

. fr. 1,000,000 )) 

A.nT. 16. - Enseignement normal. - Construction et ameublement 
de l'école normale de t' État, à Tournai. 

Crédit demandé : 600,000 francs. 
Le crédit <le 650,000 francs accordé pour l'exercice 1924 n'a pu, par suite de 

l'état d'avancement des travaux, être engagé {JU'à concurrence de a;'>0,000 francs. 
Il convient donc de reporter à l'exercice l!H5 la somme de 300,000 francs 
devenue disponible du fait de l'impossibilité de mettre en adjudication, au cours 
de l'année 1921-, les travaux d'installation du chauffage central. 

En outre, une somme de 300,000 francs sera nécessaire pour aménager les 
nouveaux locaux ( dortoirs, cuisines, ameublement général, etc.). 

L'ensemble des travaux sera terminé de façon à pouvoir utiliserles nouveaux 
locaux ~1 partir d' octobre f 92!5. 
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ART. 17. - E,ueig,iemcnt normal. - Construction et ameublement 
de l'école normale de l'État. à Virton. 

Crédit demandé : 3;;0,000 francs. 

I. - Pour terminer les travaux actuellement en cours à l'école normale de Virton 
(transformation de l'ancien collège, habitation du directeur et de l'économe) 
un crédit de r,.:;,ooo francs est nécessaire. Ce crédit se décompose comme 
il suit : 

a) Installation. d'un ascenseur-monte- 
charge . . . . fr. 

b) Eclairage électrique. 
c) Parachèvement des maisons <l'habita- 

10,000 » 

12.000 » 

lion . . 
d) Imprévus et honoraires. 

23,000 ~) 
20,000 )) 

65,000 » 

II. -De plus.il y a lieu de compléter les installations del' école 
normale en alfectuant les travaux ci-après désignés : 

a) Bâtiments à l'usage des bains-douches, 
W.-C. et urinoirs. Installation à 
l'étage d'une salle de gymnastique 
(la salle actuelle est beaucoup trop 
petite ·et devra être transformée en 
salle de cours ordinaire). . fr. :150,000 » 

b) Installation de classes de travaux ma- 
nuels dans les sous-sols du bâtiment 
de l'école . . 4-0,000 » 

c) Remise en état de Ia cour de recréation 
totalement défectueuse à la suite des 
travaux (enlèvement des moëllons, 
nivellement, cendrées, trottoirs.etc.) 2t>,000 » 2H,,000 ,i 

III. -- Il y a lieu également de surélever .un petit bâtiment 
situé à proximité de l'école moyenne et qui abritera 
3 nouvelles classes. Ce travail n'a pu s'effectuer plus 
tôt, la surélévation (actnellemcnt en cours) du· bâti 
ment latéral devant. être terminée. Le moment est venu 
de foire cet exhaussement. 70,000 » 

ÎOTAL . FR. 350,000 » 
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ART. 18. Enseiqnement primaire. - Subsides pour construction, 
ameublement, etc., de maisons d'écoles. 

Crédit demandé : 12,000,000 de francs. 

Les secondes parts des subsides de l'État non encore liquidées au at décem 
bre l9t3, s'élevaient au total à 9,902, U.7 francs. 

Beaucoup pourront sans doute être payées sur Ic crédit de 192,i; mais il en 
restera un bon nombre à imputer sur les crédits de ·I 025 et des années suivantes. 

Au surplus, les projets approuvés et dont la mise en œuvre n'a pas encore été 
signalée sont évalués : 

Pour les projets présentés : 
avant f922 à . . fr. 12,000,000 )) 

en tUt2 à . tf>,000,000 }) 

en 1923 à 26,000,000 )) 

pendant les huit premiers mois de l02!A- à 33.~00,000 · » 

soit au total à. . fr. 87,500,000 )) 

Les adjudications donneront évidemment des prix supérieurs il ces estimations. 
L'intervention de rttat - soit; - clans le coùt ties projets en question dépas 

sera donc la somme de 29 millions de francs payable en deux fois, soit 
-14,500,000 francs chaque fois. 

De sorte que les engaiements actuels de l'État peuvent être évalués au 
minimum à 39 millions de francs (20,000,000 + 9,902. M7). 

Seront d'abord liquidables les '2° parts sus visées (V ,902, Ui francs) et ensuite les 
premières moitiés des subsides de 29 millions de francs, soit 24,500,000 francs 

. , (29,9fl0.000 + 0 O()C) ., ,.-) env11on --- ..,,.,. -, •"' . 
', 2 

Le Budget de ·l 92i prévoit un crédit rie IO millions de francs. Après épuise- 
ment de celui-ci, on se trouvera encore en présence d'une dette de 29 millions 
de francs, dont Ja première moitié est prochainement liquidable. 
Il faut tenir compte, en outre, des projets qui seront soumis d'ici à Ia fin de 

l'année l!J2!" et dont la dépense atteindra encore un chiffre considérable. Cer 
tains pourront être mis à exécution en I U-25 - tels que les projets de restaura 
tion et d'amélioration des locaux anciens, et la première moitié du subside devra 
donc être allouée sur cet exercice . 

D'autre part, ainsi qu'on l'a fait observer déjà en différentes occasions, l'exé 
cution de nombreux projets onéreux sera ajournée jusqu'à des temps meilleurs. 
Des communes reculent, en effet, devant les résultats des adjudications, d'autres 
ne peuvent plus momentanément emprunter ni établir les taxes nécessaires. 

Quoi qu'il en soit.d'après les chiffres susmentionnés, il y a lieu de prévoir au 
Budget de H>25 un credit sensiblement supérieur à celui de 1921"; il convient 
de le fixer à 12 millions de francs, 
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ART. 19. - Enseigncmeiit primaire. - Part d'intervention de l'Éuu dans 
les réparations des bâtiments d'école des région.'> dévastées. 

Crédit demandé : 650,000 francs. 
Un crédit de 6 millions de francs a été prévu nu Budget de 1921 pour faire 

face aux dernières dépenses de reconstruction des écoles dans les communes 
adoptées . 

D'après les renseignements fournis par l'Office des régions dévastées, les der 
nières participations du Ministère des Sciences el des Arts s'élèvent. au total, 

. à fr. G,085,9ML97. 
Mais dans ce chiffre ne sont pas compris : 

·i O 5 ¼ pour imprévus sur les travaux adjugés en -1924; 
2° 3,5 °/0 pour les honoraires d'architectes; 
3° 1,5 ¼ pour les 8,'>,000 francs non couverts par le crédit de 6 millions de 

francs voté en ·I l)2I~. 

Soit environ 10 °/, sur l'estimation des travaux restant à exécuter, ou 
fr. 608,594.69. 
Il y a lieu de prévoir au Budget de l025 un crédit de 650,000 francs. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

tl . - Agrioulure. 

· Am', 20. - Terrains incultes domaniaux et bois domaniaux : boisement, 
reboisement, assainissement, création et réfection de chemins de vidange. 

Crédit demandé : 400,000 francs, . 
pour continuer les travaux en -1925. 

A11T. 21. - Acquisition. d'immeubles destinés à agrandir Le domaine privé de 
l'État, notamment Les forêts domaniales, ou d'immeubles dont la conservation 
est reconnue désirable pour des raisons d'esthétique ou dans L'intérêt de la 
préservation des sites. - Quotc-7)art de l'État dans les intérêts et l' amortisse 
ment des capitaux nécessaires à l'acquisition de forêts indivises. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 
l\lême crédit qu'en 192/~. 

AnT. 22. - École moyenne pratique d'ag1·iculture de l'Etat, à lluy 
construction d'une habitation pour le directeur, 

Crédit demandé : l25,000 francs. 
· En vue <l'assurer la bonne direction et la surveillance constante de l'Écolc 

d'agriculture de l'Élal, i1 Huy, il est indispensable que le directeur· soit logé à 
l'établissement même. 
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B. - Travaux publics. 

AttT. :23. -- l O l:Outes cl ruccordcments : expropriations et traouu», construc 
tions, redressements, élm·g issemeius, Sq II ares et parcs publics dépendant des 
routes del' lttctt : création. -- Construction de ponts el subsides pour semblables 
ouvrages. - Rachat par l'État de routes et de ponts concédés ainsi que des 
droits de péage exisuui: sur les routes ou. ponts concédés. - Subsides aux pro 
vinces el aux communes en vue de sembluble« rachats. -- llénumtélement de 
l'enceinte /i>rtifiée d' 11 nuers . föudes. 

Crédit demandé : H)JHJ0,000 francs, 

pom· effectuer les travaux repris au relevé ci-annexé (annexe 1). Il a été tenu 
compte, notamment, des nécessités les plus urgentes constatées dans les diverses 
régions du pays. 

A11T. 23. - ·2., Routes et raccordements : reconstructum; amélioration, réfection. 
Suhsides aux communes pour trauau.r 11' amélioratuni de la voirie de l' État 
dans La traverse des agglomérations. -- Ponts : reconstruction et réfection. 
- Études, 

Ci-édit demandé : 1 fi,500,000 francs, 

pour effectuer aux routes les travaux de réfection extraordinaire indispensables. 
Le programme de ces travaux, dressé par services, est reproduit ci-après 
(annexe II). 

Ain. 23. - H0 Travaux à .eflectuer au moyen de subsides off'e1·ts à État pom· 
construction, entretien et amélioration des routes. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Travaux on expropriations à effectuer, soit pour le compte de tiers, soit avec 
la participation financière de ceux-ci. L'ltLat fera l'avance des fonds et le montant 
sera remboursé par les intéressés et versé au Trésor en recette extraordinaire. 

.ART. 23. - 1(.0 Routes d'Usteiule-Bruaeilcs-Namuv-ûiue: el Bréda-Aniers 
Jlalines- Bruxelles : réfection extraordmaire. 

Crédit demandé : rn,-I00,000 francs. 

Le Comité consultatif des roules chargé d'examiner, entre autres questions, 
celle du classement à adopter pour les routes de l'État en vue de leur adaptation 
successive aux conditions actuelles du trafic, a confié à une de ses sections le 
soin de procéder à une première étude de la question. 

Cette section a déposé la conclusion suivante, et il n'est pas téméraire de pré 
sumer que le Comité n'y apportera pas de modifications importantes : 

Cl est absolument indispensable d'assurer, pour la fin de -1926, la réfection 
13 
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générale définitive des parties en mauvais état des routes énumérées ci-après, et 
ce dans l'ordre qui leur est attribué dans cette énumération : 
1" Route Ostende- Ghistelles- Bruges -Gand- Bruxelles- Namur-Dinant-Hastière- 

Givet; 
2" Route de Bréda-Anvers-Bruxelles-Charlel'Oi-Philippeville-Couvin-Rocroy; 
3° Routes Liége-Vesdre-Verviers-Spa el Verviers-Eupen; 
/1-<> Route Bruxelles-Mons-Maubeuge; 
5° Route Lichtervelde-Ostende ( faisant partie de l'itinéraire le plus direct 

entre Lille et Ostende). 

Le coût de ce prng1·amme, à réaliser en deux années, est évalué à 35 millions 
de francs. 

La section du Comité estime aussi qu'il y a lieu d'affecter les crédits deman 
dés à la réfection de l'entièreté d'une de ces routes plutôt qu'à celle de sections 
ou tronçons de chacune d'elles. 
Elle justifie le choix qu'elle a fait de ces roules par des considérations 

d'ordre réellement uauonul : les deux premières de ces routes constituent 
les axes du pays au point de vue du tourisme; la deuxième et la troisième 
( celle-ci complétée par la section Bruxelles-Liège qui sera en bon état pour 
la fin de l'année) sont les axes industriels; la quatrième et la cinquième 
sont encore de première importance : l'une pour l'industrie et l'autre pour le 
tourisme. 

Les quatre premières présentent aussi un caractère stratégique de pre1111er 
ordre. 
Il semble donc que l'on ne puisse plus prolonger, en ce qui concerne ces 

routes, la période de compression des dépenses que nous ont imposée les 
circonstances, et qu'il faille prévoir, pour l'exercice 1925, les crédits extraordi 
naires nécessaires à la réalisation de la moitié du programme adopté par la 
section. 

Celui-ci comporte évidemment le remplacement des empierrements par des 
revêtements plus résistants, l'élargissement des chaussées à six mètres au moins, 
la réfection des pavages en mauvais état, etc. Il comprend aussi la reconstruction, 
à Malines, du pont de Plaisance, livrant passage à la route de Bréda à Bruxelles, 
sur le canal de Louvain au Ilupel, travail d'une urgence extrême, vu l'état du 
pont actuel et la situation dangereuse des abords de l'ouvrage pour la circulation 
rapide. 

Afin de faire un travail aussi complet que possible sur les routes classées en 
premier lieu, il est nécessaire de porter au projet de .Budget extraordinaire 
de 1925, un crédit de Hl,100,000 francs il valoir sur le total précité de 3f> mil 
lions de francs. Il se décomposerait, en adoptant les vues de la section, comme 
il est indiqué il l'annexe III. li conviendrait cependant de ne pas considérer 
les évaluations comme rigomcnscmcnt limitatives pour chaque travail ; 
l'Administration doit pouvoir affecter l'excédent qui serait prévu pour l'un des 
postes au comblement du déficit se présentant, le cas échéant, pour les autres, 
ou même ù l'exécution dé travaux non prévus explicitement sur les routes 
énumérées. 
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A,n. :H. - floute cl'.Anvers à Turnlunu : élargissement sur les territoires 
,r .Anvers, B<Y1·ge1·hout et Deurne. 

Crédit demandé : ~i00,000 francs, 

pour permettre Ja continuation des expropriations résultant de conventions 
conclues avec les communes. 

A11-r. 25. --- floute tie Bruxelles à Brédu : élargissement et trans] ormtuion 
sur les territoires d'Anvers, Berchem et Jferxem. 

Crédit demandé : 400,000 francs, 

pour continuer les expropriations résultant de conventions conclues avec les 
co1111111mP-:-, ainsi t111e pom· aménager l'assiette de deux boulevards ia créer, à 
Merxem, sur les terrains compris entre la Ferme de l'Hôpital et la chaussée de 
Brédn. Cet aménagement permettra la mise en valeur des terrains expropriés. 

AaT. 2H. - Création d'une nouvelle route-tmeïuu: de Bnixelles à Anvers, 
sm· le territoire de la province cl':-tnvers. 

Crédit demandé : 100,000 francs, 

1•011r pormcure la continuation des expropriations résultant de conventions 
conclues uvce les communes. 

AnT. 2ï. ·- Établissemen! 1mr la ville de Bruxelle» de l'avenue des Nations 
(prolongement de I' a1Je1111c J,m1ise) : intervention de l' füat. 

Crédi; demandé : 500,000 francs, 

pour permettre de paye1· les subsides prévus dans la convention conclue entre 
l'l~tal et la Ville de Bruxelles. 

An-r. 28. --· Raccordement entre les routes dr. l'État Gaud-Maubeuge 
l'l ûrammont. Hnghù.m, sur le territoire de Grammont {Üudenberq}: construction, 

Crédit 'demandé : 300,000 francs, 

pour continuer les expropriations résultant de la convention conclue avec la 
ville de Grammont. 

. \ nr. 2U. - (foute de J.,Vinûsmael par Waierscluu; à Meeuwen (section entre 
fr chemin rie fer lle11fJen-Asch et le village de Meeuwen) : construction. 

Crédit demandé : HS0,000 francs, 

pour continuer les expropriations. 
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ART. 30. - . Roule de Jlïnterslag pa~ ZwartbL>rg vers !lteeuwe11 
construction : 

·li) Section entre Wiuterslag et l'oriqine de la route de Wintcrslar, ti Asch. 

Crédit demandé : i:,,000 francs. 

ponr continuer les expropriations en cours. 

2" Section entre I' oriqiue de la route de Wnuersltu; vers Asch et l' extrémit«. 

Créclit demandé : 3!'i0,000 francs. 

Cc crédit permettra l'exécution des travaux. 

ART. 81. - /foute de l'en· à Gr.nek (-'wction entre G,'.uc!.· el Wùw-rslay) 
construction, 

Crèdit demandé : 2, Hi0.000 francs, 

pour continuer les expropriations et exécuter les travaux. 

Aur. :H. - Ront« de .Jfechelen-sur-Jfeuse rers Opoeteren: construction. 

C~·t'~dit rlemanrlè : 201),000 francs, 

pour continuer les expropriations. 

ART. BH. - Il out« d' A sch ù Upoetcret: : constructioi 

Cr{:dit demandé : 120,000 francs. 

pom· continuer les expropriations. 

Aur. a'L - /{oute de Bilse« à Gruitrodc : construction. 
Crérlit clem:uult'· 1 W,000 francs, 

pour continuer les expropriations. 

A1rr. ;fa. --- U"utcs rie Liéqe á Bemcau et de Visé á Mouland : 
rccti/icr1tion des rues de Visé. 

Crèdit df'mandt• : 1 .(i;;0,000 francs, 

pou1· continuer les expropriations et exécuter les travaux. 
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Ain. 3G. - Bâtiments civils de l'Etat : protection contre l'incendie. 
Frais de la Commission. 

Crédit demandé : 593,500 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour les travaux ci-dessous mentionnés, dont l'exé 
cntion est instamment réclamée par la Commission d'incendie : 
a) Palais du Cinquantenaire : 

Construction d'un escalier fixe supplémentaire dans le grand hall de l'aile 
droite. Le crédit inscrit au Budget de 192ft, n'a pu permettre que l'exécu 
tion d'un seul escalier . . fr. 20,000 » 

b) Palais de Justice de 111'llxelles : 
Extension des installations du service d'incendie. 

c) Hôtel de La Cour des Comptes : 
Substitution, aux conduites d'eau à basse pression, d'une cana 

lisation indépendante ù haute pression, avec matériel acces 
soire dans les anciens bâtiments. Création de moyens de 
défense (canalisation et matériel dans l'aile nouvellement 
cons trui te) 

d) Palais des Académies : 
1° Installations de secours en cas d'incendie 

(canalisation sous haute pression}. . fr. 
'2° Prolongement jusqu'aux greniers des deux 

escaliers de service s'arrêtant au second étage. 

2;;0,000 » 

;;o,ooo » 

15,000 » 

J0,000 • » 

e) Ecole de médecine vétérinaire de l'État : 
Complément de secours en cas d'incendie. ,\gramlissement 

des canalisations et fournitures de nouveau matériel 
f) Bôumen: des A rchioes de I' f~tat à 1lnvers : 

Travaux de parachèvement pour le service d'incendie 
g) Institut agricole de Gemblourc : 

Renouvellement du réservoir à eau et installation de la con 
duite d'eau réclnmée par la Commission d'incendie 

h) Palais ries Princes-Éuèques de /,iége : 
Installation de canalisations raccordées au réseau de distribu 

tion d'eau de la Ville de Liège. Établissement de colonnes 
montantes, des tuyaux et des lances, ainsi que des murs 
coupe-feu. 

i) Travaux imprévus . 

.i) Frais de la Commission 

25,000 )) 

ï ,500 )) 

8,000 » 

rno,ooo » 

I00,000 » 

25,000 )) 

8,000 » 

TOTAL. . fr. 593,500 » 
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ART. 37. - Immeuble rue du Commerce, 111, à Bruxelles, 

Crédit demandé : 722,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire : 
l" Pour la construction, clans la cour, d'un bâtiment-annexe à l'usage de bureaux 

destinés à abriter divers services des Affaires Étrangères occupant actuelle 
ment des locaux pris en location. . fr. 600,000 >) 

'2" Pour l'installation d'un chauffage central pour les deux bâti- 
ments. 122,000 >) 

ÎOTAL • . fr. 722,000 » 

Arn. 88. - Musée tîarmures de la Porte de flat. 

Crédit demandé : /~0.000 francs. 

Cc crédit est destiné au renouvellement partiel des toitures en ardoises. Ces 
travaux sont indispensables pour la conservation de l'édifice. Un crédit de 
10,000 francs avait été inscrit à l'article /~7 du Budget extraordinaire de ·1924; 
mais à la suite d'un examen minutieux de l'état des toitures, il a. dù reconnu 
insuffisant et ne po1uTa être employé, les travaux ne pouvant s'exécuter p:ir 
partie. 

Awl'. HH. ~ /Jil>Liothèquc royale. 
Crédit demandé : /~70,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour : 

1° L'installation d'un chauffage eenlrnl . fr. 355,000 >> 

2° L'appropriation de la galerie des numéros rouges, y compris 
l'établissement de rayons ·l 1~,000 » 

TOTAL. . fr. /t, 70,000 » 

Ain .. lO. -- Palais de Justice de Bruxelles. 

Crédit demandé : 1 W,000 francs. 

Ce crédit est. nécessaire en vue de permettre l'exócution : 

1 ° De travaux de raccordement de la Place Poelaert vers les rampes de la rue des 
Minimes . . fr. 50,000 >, 

2° Des travaux de transformation, d'appropriation ctd'nmélioration 
intéressant le vestiaire des avocats. Ces travaux sont propo 
sés par la Commission du Palais de Justice. 60,000 )) 

TOTAL. • fr. H0,000 ,, 



( ··~· ) i>û ( Dépense; extraordiuaires.) 

Ain. l11. - Palais des Beaux 1lrts. 

Crédit demandé : 5J,000 francs, 

pour permettre le transfert, en sous-sol, des installations sanitaires à l'usage du 
public, afin de pouvoir augmenter l'éclairage d'une salle d'exposition située au 

· rez-de-chaussée el prenant jour sur la cour intérieure, laquelle contient les ins 
tallations sanitaires actuelles. 

Aur. !t,2. -- Palais de l'ancienne Cour. 

Crédit demandé : ·125,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour permettre : 
I" L'établissement en sous-sol au Mus()e moderne, des installations sanitaires à 

l'usage du public et l'appropriation en salle d'exposition du 
local devenu libre . . fr. 110.000 >> 

:2° La transformation de l'ancien Secrétariat des musées en salle 
d'exposition pour Ic Musée moderne. 

:-1° La construction d'une holle dans le local ile la sigillographie, 
aux Archives générales du Royaume. 

-12,000 )) 

3,000 )) 

TOTAL. • fr. 125,000 )) 

AnT. ,~a. - Musée instrumental. 

Crédit demandé : ;)00,000 francs, 

pour permetre l'appropriation des batimcnts existants et la construction de 
bâtiments nouveaux, ainsi que pou!' couvrir les frais de remisage provisoire et de 
transport des collections. 

AH1·. lt-4. - Palais du Cintruantenaire. 

Crédit demandé : 3,000,000 de francs, 

pour permettre la construction de --la galerie de jonction des anciens Musées 
(antiquités orientales, grecques, romaines) an Musée d'anciennes industries d'art 
et. d'antiquités. 

La somme de 8 millions de francs représente l'évaluation des travaux de grns 
œuvre réalisables en 1925-Hl2(L 

AIIT. /ii'>. - École de médecine vétérinaire rie L' etat. 

Crédit demandé : 1 OU,000 francs, 

po111· permettre les travaux d'extension des installations des services de 
production du vaccin. 
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Un crédit de 50,000 francs, inscrit au Budget extraordinaire de 19-:"H. a été 
reconnu notoirement insufllsant et ne sera, par conséquent, pas employé. Une 
nouvelle étude approfondie de la question conduit à proposer un nouveau crédit 
de I 0ö,000 francs. 

Aan. li(;_ Uùsenuuoire royal tl'Uccle. 

Crédit demandé : 2t>,000 francs, 

pour permettre la construction d'une nouvelle salle d'accumulateurs. 

Aan. !1-7. - Palai« du Roi à Bruxelle« (aile droite). 

Crédit demandé : '2,f>00,000 francs, 

pour permettre l'nchèvcment partiel de l'aile droite du Palais. 
La somme de 2,500,000 francs représente l'évaluation des travaux qui seront 

exécutés pendant l'année t!):2;L Le coût de l'achèvement total du Palais du Hoi 
est estimé à 7,;;00.000 francs. Celte somme sera répartie sur trois exercices. 

ART. A8. - Gouvernement prouincial, Grand'place, à Bruqe«. 

Crédit demandé : 365,000 francs, 
pour permettre : 

1° Le parachèvement du pavillon central et de l'aile sud. . fr. 165.000 )) 

2° La fourniture du mobilier flans l'aile nord. rno,ooo )) 

3° L'établissement du chauffage dans l'aile nord . l1-0,000 )) 

--- 
TOTAL. . fr. :-Sfü5,000 )) 

Aar. !~H. - No1tvel hôt.el 110111· le Gouverneur, à bruqe«. 

Crédit demandé : 115,000 francs, 

pour la cousuuction, rue Philippe Stock, d'une conciergerie <{'•Î servira provi 
soirement de magasin, avec la mise en œuvre des matériaux provenant de la 
façade Louis XlY d'une maison, sise 11° 20, Grand'Place, ù Bruges, et dont 
rf~tal a l'ait l'acquisition en l9i2. 

Le prix de location du local transformé constituera un intérêt rémunérateur 
du capital engagé. 

Aur , :;n. -- 1/i)tcl du Gouvernement provincial, à llosseù, 

Crédit demandé : 75,000 francs, 

pour exécuter les travaux de parachèvement de l'hôtel. 



( 57 ) ( J)épe11ses cxtra01·dim,fres.) 

AR·r. 51. - Institut agricole de l'Etat. à Gembloux. 

Crédit demandé : 8ï ,500 francs. 

pour effectuer d'urgence Ja dernière partie de réfection extraordinaire, en ardoises 
neuves. des toitures de l'Institut agronomique de l"Élal à Gcml,loux. La toiture 
actuelle date de plus de 150 ans el ne se prèle plus de façon suffisante à de 
simples réparations d'entretien. 

Un crédit de i00,000 francs pour la première partie des travaux en question 
a été alloué an Budget extaordinaire de 1924. 

ART. 52. - Palais des Anc-iens Princes €vêques de Liéqe, 

Crédit demandé : 160.000 francs, 

en me de permettre l'exécution des travaux d'aménagement du 2e étage de l'aile 
nord, vers la première cour, pour l'extension des services du Gouvernemrnl 
provincial. 

AnT. 53. - Bâtiment pour le dépôt des archives cle l'Etat, à Liége. 

Crédit demandé : l .~50,000 francs, 

pour la construction d'un nouveau bâtiment d'archives. 
Le crédit sollicité représente la totalité de la dépense. 

ART. 511,. - Casernement des gendarmeries. - Locaux du service du 
casernement des gendarmeries. - tlonstruction; achat d'immeubles. 
Expropriations et omeublement. - Etudes de p,-ojets. - Plans. - Frais 
de surveillance. 

Crédit demandé : l&-,73t>,000 francs, 

pour l'exécution des travaux énumérés ci-après : 

a) Aménagement de Logements pour gendarmes mariés, dans divers bâtiments 
de l'ancienne abbaye de la Cambre . fr. 230,000 » 

Les travaux envisagés permettront de constituer une 
vingtaine de logements pour gendarmes mariés dans des 
bâtiments dont le maintien dans l'endos de l'ancienne 
abbaye de la Cambre est décidé. Cela permettra de remé 
dier dans une certaine mesure et dans des conditions fort 
avantageuses pour le Trésor, à la grande pénurie de loge 
ments pour gendarmes mariés à Bruxelles. Des gendarmes 
sont déjà installés dans d'autres bàtirnents de la Cambre. 

A REPORTER. . fr. 230,000 » 

Hi 
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REPORT. . . fr. 230,000 » 

b) Construction de casernes pour les b1'igades de illerxem, 
Loca-ia-Ville, Aulnois el Baeien-sur-Nèthe. 

L3 construction des casernes précitées s'impose pour 
les motifs ci-après : 

La brigade de Baelen-sur-Nèthe est installée dans une 
maison réquisitionnée par J'Admi11ist1·ation communale; 
les brigades de Looz et d'Aulnois sont logées dans des 
immeubles loués <lont les baux sont expirés; ces immeu 
bles devront être remis prochainement à leurs proprié 
taires. 

La brigade de ~Je1·xem est installée dans un bâtiment 
appartenant à la commune et que celle-ci réclame pour 
pouvoir agrandir ses locaux scolaires. 

c) Const1·uctîon de bâtiments pour les forces mobiles d'Anvers 
et de Namur . 2,600.000 » 

Le crédit demandé est destiné à la construction <le bäti 
rnents pour gendarmes mariés. Le coût total de chacune 
des casernes il construire dans ces localités est estimé à 
3,iö0,000 francs. Les forces mobiles dont il s'agit n'exis 
taient pas avant la guerre; elles sont dépourvues de 
casernement et il y a lieu de mettre fin à celle situation 
au plus tôt. 

1,330,000 » 

d) Construction de bâtiments pour les postes de gendarmerie 
de Lammersdor], Lontzen, Mon{joie et Ralteubery. 

Ces postes, de trois gendarmes chacun, sont chargés de 
la surveillance des gares dans les localités susdites. Ils 
sont dépourvus des locaux indispensables à leur fonction 
nement. 

e) Acquisition d'objets mobiliers et de matériel complémen 
taire on de première installation. 

La somme demandée est indispensable poul' compléter 
en partie le mobilier réglemenlaire des gendarmeries. 

f) Acquisition d'immeubles pour le casernement des gemlar 
mertes , 

Somme nécessaire pour l'acquisition éventuelle de bâti 
ments pour le casernement de la gendarmerie. Le défaut 
de crédit pour cet objet oblige parfois le Département 
à décliner des offres de vente d'immeubles à l'État, très 
avantageuses pour le Trésor. 

J00,000 » 

75,000 )) 

400,000 » 

ToTAL. . fr. IJ.,73ö,000 >J 
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Travaux hydrauliques. 

AnT. 55. - Canaux brabançons : expropriations en vue· de la construction. 
Frais divers. Études. 

Crédit demandé : 175,000 francs. 
Cette somme est principalement destinée à poursuivre les expropriations et 

les études. 

Ain. 56. ::_ Meuse : études, expropriations, travaux. Subsides. 
Crédit demandé : '10,607,000 francs. 

Ce crédit est principalement destiné aux travaux suivants : 
1° Opérations graphiques relatives à l'amélioration, à la canalisation et à l'endi- 

guement de la Meuse . fr. 16,000 » 
2° Constmction de ma is ons éclusières et dépendances à Sclayn. U-50 ,000 » 

3° Construction de maisons éclusières eL dépendances, à Ande- 
nelle . 12G,000 » 

4°· Normalisation de la Meuse entre les Awirs et Jemeppe 
(18°, 19° et 20" biefs) . 

~
0 Endiguement de la section comprise entre le pont du Val 

Saint-Lambert et le barrage de Seraing (première tranche 
d'une dépense évaluée à 9 millions de francs) . 

6° Endiguement entre le ruisseau de Lize et le pont d'Ougrée 
(deuxième tranche d'une dépense totale estimée à 
2,800,000 francs). Une première tranche de 1 ·million de 
francs a été allouée en l 9~U. 

7° Endiguement de la Meuse, rive gauche, entre Chokier et le 
pont d'Ougrée (première tranche d'une dépense totale 
estimée à -14.600,000 francs) . 

8° Endiguement de Ja section comprise entre le pont public 
de Tilleur et le pont d'Ougrée (deuxième tranche d'une 
dépense totale évaluée /1 7,fj00,000 francs). Une première 
tranche de 7ï3,U00 francs a été allouée en 19t4 . 

9° 'Rectification et endiguement de la Meuse· dans l'ile Monsin, 
sur le territoire des communes de Herstal, Jupille et 
Wandre (deuxième tranche d'une dépense totale estimée à 
!J,,/l,M5,000 francs). Une première tranche de -1,500,000 
francs a été allouée en H.12'" 

IÜ" Amélioration en aval de Liége (première tranche d'une 
dépense totale estimée á 5 millions de francs) . 

f 1° Endiguement du fleuve le long du quai St-Léonard, à Liége 
12° Acquisition de terrains dans les provinces de Liège et de 

Namur, pour l'amélioration du fleuve, sa normalisation et 
les travaux de canalisation . 

13° Travaux d'installation d'éclairage des barrages . 
f!.1/' Il y a lieu de prévoir pour dépenses imprévues .. 

600,000 » 

1,000,000 )) 

i ,800,000 » 

-1 ,000,000 )) 

,t,000,000 » 

-1 )$00,000 » 

1,000,000 )) 
3f>0,000 » 

J,6~0,000 » 

116,000 » 
300,000 » 

TOTAL FR. -I0,607 ,000 » 

!6 
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A1rr. 57. - Sambre : études, expropriations et travaux. Subsides. 

Crédit demandé : 3,998,500 francs. 

Ce crédit servira, notamment, aux travaux ci-dessous : 
1° Rectification aux abords du pont 0° 4 de la ligne de chemin 

de fer d'Erquelines à Charleroi . fr. 
2" Reconstruction, en une travée, du pont n° 1 l, de Ja ligne 

de chemin de fer d'Erquelinnes à Charleroi . 
3° Heconstruct ion en une travée du pont n° 2 de la ligne de 

chemin de fer d'Erquelinnes à· Charleroi (subside à. la 
Compagnie du Nord) 

/1-0 Etablissement d'une réserve d'eau dans les biefs de la Sambre, 
en amont de Charleroi . 

5° Déplacement des ouvrages de navigation de Jambe-de-Bois 
· (barrage et raccordements) . 

6~ Endiguement à Marchienne-auPont . 
7" Déplacement du barrage de Charleroi. Expropriations et 

travaux 
s~ Bectiflcation de la Sambre entre Châtelet et Pont-de-Loup 
9° Rectification de la Sambre à Auvelais. 
H)~ Acquisition de terrains, entre autres en me de la construc 

tion des nouvelles écluses à MonLigny-snr-Samhrc et à 
Farciennes, de la rectification de la Sambre entre Châtelet 
et Pont-de-Loup en amont de l'écluse du Trou d'Aulne, 
de l'amélioration de la rivière aux abords du pont de 
Tamines et dans le bief, du déplacement du barrage de 
Charleroi . 

H'' Installation d'un cabestan à l'écluse de Namur 
En réserve, pour imprévus el divers . 

iö0,000 » 

·102,000 » 

50,000 » 

rno,ooo » 

400,000 )) 
200,000 » 

5~0.000 » 

·I, 200,000 >> 

400,000 » 

600,000 )) 
46,!J00 >> 

200,000 » 

TOTAL . fr. 3,998,t>00 >> 

Aar. 58. - Üurthe : études, expropriations et travnux. Subsides. 

Crédit demandé : -I ,0ü4,000 francs. 

Cette somme permettra entre autres : 
t0 Les opérations graphiques relatives à l'étude des travaux 

d'amélioration . fr. 
2° L'amélioration gérlérale ·: expropriations, subsides pour 

travaux communaux et provinciaux . 

4,000 )) 

25,000 )) 

A RBPORTEll, • . fr. 29,000 » 
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REPOIIT. . fr. 29,000 )) 

3° La normalisation entre I'éeluse n" 3 et l'embouchure de la 
Vesdre, â Chênée. 

4° L'établissement de vannes métalliques dans les pertuis 
ménagés dans le barrage de tête du nouveau lit de 
l'Ourthe . 

5° La suppression de l'ancien bras de l'Ourthe entre Chênée 
et Liége . 

6° La construction d'échelles à poissons . 
7° De faire face á iles dépenses diverses cl imprévues 

300,000 )) 

400,000 » 

1.35,000 » 

100,000 » 

-100, 000 )) 

TOTAL. . fr. 1,0U4,000 » 

AnT. 59. - Canaux houillers : études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 24,,531,000 francs. 

Ce crédit est destiné notamment : 

i0 A l'acquisition d'une maison •IVCC magasin pour le garde 
de Roux . • . . fr. 50,000 » 

2° Aux travaux de stabilisation de la tranchée de la Fléchère : 
a) Accp,isitions de terrains et études . 
b) Travaux. 

3° a) A la remise à section normale du canal entre les ponts 
de Gouy et de la Fléchère . 

b) Aux acquisitions de terrains de dépôt . 
4" Au parachèvement et à la continuation des travaux de conso 

lidation des talus des digues du hief de partage. 
5" A la construction des maisons éclusières n"' 27, 32 et 33 
6° A l'établissement d'un chemin de halage entre les ponts 

d'Asquimpont et des Moëllons. 
7° A la mise à grande section du canal en aval Je Clabecq 

(troisième tranche d'une dépense totale estimée à 
:f/f.7 millions de ·francs). (Il a été alloué, en 192''"• un 
crédit de 33 millions de francs et, antérieurement à 
i 924, 35,750,000 francs.) 
a) Acquisitions de terrains et études . 
b) Travaux. 

8° Aux travaux d'élargissement et d'exhaussement des digues 
pour remédier aux affaissements houillers ~cxiwopt·iations. 
et travaux). 

9° Aux dépenses diverses et imprévues. 

106,000 » 

900.000 » 

,.ao,ooo » 

20,000 » 

·J ,200,000 )) 
·l 9;'S, 000 >) 

. 70,000 )) 

6,0!0.000 )) 
15,000,000 )) 

300,000 )' 
250 000 » 

TOTAL. . fr. 24.531,000 )) 
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AnT. GO. - Cammx de l .• iége à Anvers, leurs embrtmchemeuts, leur extensie» 
en vue de la navigmion tl' .A,wers au Wtin : études , expropruuious ei 
travaux. Subsides. 

Crédit demandé ·19,990,800 francs. 

A l'aide de ce crédit, on effectuera .notamment les travaux détaillés ci après : 
I" Suppression du déversement des produits des égouts de la 

Ville de Liège tians le canal de Liège a lfaestricht . . fr. 
2° Amélioration de ce canal par dragage général 
3° Élargissement du chenal navigable en amont des écluses 5 

et 6 et en amont du pont Notre-Dame, dans la traverse de 
Maestricht. 

/t," Consolidation des berges du canal de Liége à Maestricht et, 
en amont des écluses 3 et l.t-, établissement d'un quai d'ac 
eostage pour la douane à proximité de l'écluse n" f&. 

5° Allongement de l'écluse n° 3, à Grand Lanaye 
ü" Amélioration des manœuvres d'entrée et de sortie des 

bateaux aux écluses du canal précité . 
7° Établissement d'un bassin de garage et élargissement iles 

chenaux navigables du canal de Liège it Maestricht, entre 
Petit Lanaye et Macstricht . 

8 · a) Amélioration du canal de Macstricht à Bois-le-Duc, entre 
Smeermaes et Neerharen. - tt11cles cl expropriations 
b) Travaux (deuxième tranche d'une dépense totale estimée 
à lt.,200,000 francs). Une première tranche de t million 
de francs a été allouée en 10:21. 

9 a) Amélioration des sections du susdit canal au nord de 
Neerharen : coudes Eysdcn JI, Lankelaer el Beeck, ex pro~ 
priations . 
b) Travaux (deuxième tranche d'une dépense totale estimée à 
1,500,000 francs). Une première tranche de 100,000 francs 
a été allouée en 19'24 

10° Élnrgisscrncnl, par tronçons successifs, du canal de jonction 
de la Meuse à l'Escaut, entre l'écluse no 1, à Lommel, el 
l'origine du canal à Bocholt 

11 ° Transformation des écluses doubles en écluses simples; 
établissement d'aqueducs d'alimentation . 

12" Construction d'une maison pontière n° H, à Neerpelt . 
13° Elargissement du susdit canal entre le pont n° AO, à 

Schooten, et le débouché du canal de Turnhout. 
·14° Consolidation partielle des berges du canal de Turnhout à 

Anvers. . 
H,° Construction d'une maison pontière au pont n° 4 sur le 

canal d'embranchement vers Turnhout, à Arendonck 

245,000 )) 
·f ,000,000 n 

500,000 » 

'200,000 » 
800,000 » 

-I00,000 » 

2~>0,000 » 

B5,800 » 

2.000,000 \) 

250,000 » 

3~0,000 » 

2, I00,000 » 

t ,000,000 » 
l10,000 » 

850,000 )) 

ö00,000 » 

3~,000 » 

À REPORTER. . fr. i0,2t'5,800 » 
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REPOR'f • • • fr. i0,255,800 » 

-16° Construction de six estacades de garde au canal de Turnhout 
à Anvers . 

17'' Nouveau canal Anvers-Liège, section Anvers-Ilérenthals : 
a) Etudes et expropriations de terrains autour d'Héren 
tha]s . 

b) Achèvement de l'entreprise Dyckertholf et Widman. 
c) Construction d'une chaussée pavée entre l'écluse tG 

et Je pont n° 1.0 
18° Section entre Hérenthals et Quaedmechelen el amélioration 

du canal d'embranchement vers Hasselt: 
a) Etudes et expropriations. 
b) Travaux de dérivation Quaedmechelen à Hérenthals 

(première tranche d'une dépense totale estimée à 
90 millions de francs). 

19 Section entre Beeringen et Lixhe. - Etudes. - Exp1·0- 
priations . 
En réserve pour divers et imprévus . 

55,000 » 

31 s.ooo » 
700,000 » 

300,000 » 

2,005,000 )) 

5,000,000 » 

1,060,000 » 
~i00,000 )) 

TOTAL. • fr. 19,9U0,800 )) 

AnT. 61. - Escaut: études, expropriations et travaux. Subsides. 

Crédit demandé : li,235,000 francs. 

Ce crédit permettra, notamment, l'exécution des travaux suivants : 
1° Amélioration des biefs Kain-Espierres el Rodignies-ántoiug. Construction 

d'un mur d'eau avec raccordement sous le pont tie Pecq. fr. t30,U00 » 
2° Amélioration entre l'écluse de Berchem et l'aval de l'écluse 

à Audenarde. Acquisition de terrains. 
a° Construction d'une seconde passerelle de halage sur la rive 

droite de l'Escaut au pont-rails du Strop 
!~° Consolidation, exhaussement et élargissement des digues de 

l'Escaut maritime, des affluents du canal de Calcken . 
5° Amélioration de l'Escaut entre le pont de Sehoonaerde et le 

passage d'eau d' Appels (deuxiè111c tranche d'une dépense 
totale estimée à f.> millions de francs). Une première 
tranche de t>00,000 francs a été allouée en -192t . 

6° Rectification de l'Escaut devant Termonde et reconstruction 
du nouveau pont. - Études et expropriations. 

i0 Établissement et amélioration de moyens de communication 
entre les deux rives de l'Escaut /pont de Cruybeke. - 
Études en vue du tunnel devant Anvers, passages 
d'eau, etc.) 
Pour divers et imprévus 

lït>,000 » 

30,000 » 

500,000 » 

2,500,000 » 

200,000 » 

500,000 » 

200,U00 » 

TOTAL. . fr. '4-,235,000 )) 



[N° 4 - XVII ( 64· ) 

ART. 62. - /.,ys : études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : li,521 ,000 francs. 

Cc crédit permettra, notamment, d'exécuter les travaux suivants : 
1° Achèvement des coupures amorcées à Warneton et immédiatement à l'amont 

de la ville de Menin. -- Coupures à exécuter à la Lys à 
Warneton (Pont rouge) à l'emplacement du pont fixe 
détruit. - Expropriations. . fr. 500,000 >J 

2° Agrandissement du barrage de Comines et calibrage de la 
rivière dans la traverse de cette localité . 

3° Parachèvement du pont sur la nouvelle dérivation de la Lys, 
à Menin. - Expropriations el travaux . 

4° Amélioration de la Lys depuis l'origine du canal de dériva- 
tion à Deynze jusqu'à l'écluse d'Astenc et, notamment, 
reconstruction du pont de Deynzc. - Expropriations. 

5° Raccordement de l'extrémité aval de la pêcherie avec 
l'Escaut, comprenant la démolit.ion de l'écluse de l'Empe- 
reur et du pont existant sur la tête aval de cet ouvrage, 
ainsi que la construction d'un nouveau pont 
Pour imprévus et dé_penses diverses 

·l ,f3B5,000 » 

106,000 )) 

50,000 » 

2,·130,000 n 

100,0û0 » 

ÎOT.\L. . fr. ~.5:!·J ,000 » 

Att.r. 63. - Senne, IJyle et Démer : études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 2,050,000 francs. 

Ce crédit est principalement destiné à l'amélioration du régime de la Dyle infé 
rieure (deuxième tranche d'une dépense totale estimée à 
3,700,000 francs). Une première tranche de 200,000 francs 
a été allouée en 1!)2/1, . . fr. 
Imprévus . 

2,000,000 » 

50,000 » 

ÎOTAL. . fr. 2,050,000 » 

AnT. 6!i. - Nèthes : études, exprop1·iat-ions et tronou«. Subsides. 

Crédit demandé : (i00,000 francs. 

Cette somme est principalement destinée h l'amélioration de la Nèthe infé 
rieure dans la traverse de Duffel, en vue de la reconstruction du pont-route 
provincial (troisième tranche d'une dépense totale estimée à 1,200,000 francs). 
Une première tranche de 1 million de francs a été allouée en tU23 et une 
deuxième, de 600,000 francs, en 1924. 



( 6~ ) ( Dépenses extraordinaires.) 

ÁRT. 65. - Dendre : études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 3,500,000 francs. 

A l'aide de ce crédit, on poursuivra, notamment, les travaux d'amélioration 
de la Dendre entre l'aval d' Alost et Term onde, ainsi que dans la traverse de 
cette dernière ville (deuxième tranche d'une dépense totale estimée à 2:5 mil 
lions de francs). Un premier crédit de 2,~>Ü0,000 francs a été alloué en 1924. 

AaT. 66. - llurme : étuqes, expropriations et travaux, 

Crédit demandé : f 75,000 francs. 

Ce crédit est surtout destiné à l'acquisition de terrains en vue de -la recon 
struction du pont de Waesmunster. 

AaT. 6i. - Rupel : études, exprop1'iations et travaux. 

Crédit demandé : 320,000 francs. 

Ce crédit sera utilisé notamment pour : 
1° Les travaux complémentaires à effectuer au Rupel entre Wintham et son 

embouchure . . fr. ,60,000 )> 

2° Le balisage lumineux de la partie inférieure du Ru pel, entre 
Wintham et son embouchure . 

3" Le balisage de l'embouchure du Rupel . 
90,000 » 

70,000 » 

'i-0 Les travaux de reconstruction du perré du môle situé à 
l'embouchure du Rupel, dans l'Escaut (les crédits accordés 
en 1924 ne seront pas utilisés) -l00,000 )) 

TOTAL. . fr. 320,000 )) 

. ..\wr. fi8. - (:anal de Gand à Ostende : études, expropriations et travaux . 

Crédit demandé : 3,09li,000 francs, 

..\.. l'aide de ce crédit, on procèdera, notamment : 
1° Au remplacement du pont tournant .du Romarin 

fixe. 
2° A la consolidation des talus (quotité non recouvrable) 
3° A la reconstruction, à Gand, du pont de Wondelghem 
4° A l'équipement éleetro-mécanique du pont du Tolhuis 
.1• A l'installation d'un cabestan électrique à la porte de 

Damme, à Bruges 

i.l Gand, par un pont 
. fr. 600,000 )) 

230,000 )) 
·1,400,000 )) 
l40,000 )) 

17 ,öOO j) 

A REPORTER. . fr. - 2,387,500 )1 

f7 
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REPORT. . fr. 2,387 ,ö00 » 

Ö" A l'équipement électro-méeanique des barrières du pont de 
la rue Dr Smet . 

7·• A la reeonstruetion du pont sur la tête amont de la nou 
velle écluse de la porte de Damme, ù Bruges ( quotité non 
recouvrable) . 

8° A Ja reconstruction d'une maison éclusière ü la porte de 
Damme 

9° A la reeonstruction du siphon de Stalhille 
Pour divers et imprévus . 

46,ö00 » 

20,000 » 

lt-0,000 » 

500,000 )> 

l00,000 )) 
--·----,----- 

To1·A1.. • Ir. 3.091-,000. )) 

A,n. 69. --· Canal de Gaud à Terneusen : études, expropriations et trtmaux. 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

Ce crédit est destiné principalement à l'établissement d'une nouve1le chaussée 
reliant la station du chemin de Ier au nouveau pont-route de Selzaete. 

Ain. iû. - f:anal rie Selsaet« fÎ Ir, Mer : études, expro1wiatfons el travaux. 

Crédit demandé : 58,000 francs. 

Ce crédit servira aux travaux de reconstruction du pont de Steeneschuur, ü 
Watervliet [quotité non recouvrable). 

A,n. il. -· Canal rie dériuation dr. la /,ys: études, expropriations et travaux, 

Crédit demandé ~MH,000 francs. 

Ce crédit servira notamment : 

I" ,\u remplacement, 1>al' un pont fixe, en béton armé, du pont. tournant <le 
Deyme (quotité non recouvrable}. fr. 70,000 » 

2" Au remplacement , par 1m pont fixe. du pont-levis de 
Xevelt• : expropriations ·el travaux (quotitè non recou 
vrable). 

H" Au remplacement. par un pont fixe, du pont de Landegem : 
expropriations el travaux (quotité non recouvrable) 

1,-" A Ja consolidation des talus 
5" Pour parer aux imprévus. 

263,000 » 

233,000 )) 
250,000 » 

JU0,000 )) 

TOTAi, . fr. 9:lö,,000 » 
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AnT. 7-2. ~ Canal de Burçlu à S(ti,it-Gilles ( Waes) : études, expropriations 
et trtuunuc, 

Crédit demandé : ~50,000 .franes, 

pour les travaux d'établissement d'un canal parlant de l'Escaut, en aval tic 
Burght, et se l'accordant au canal de Gand à Terneuzen, avec embranchement 
vers Saint-Nicolas (troisième tranche d'une dépense totale estimée ii 42 millions 
de francs). Une première tranehe de 1,000,000 de francs a été allouéeun i92a 
el une autre, de 50,000 francs, en 1924. 

Ain. ïH. - t'auul de Blaum à :lth : études, ex1tropriatio11s et travaux. 

Crédit demandé : a,000 francs. 

pour la reeonstruction d'une passerelle ~ Ladeuze, en remplacement du pont dit 
(< Delcourt »; expropriations. 

A1t'1·. 74-. - Canal de Bruxelles au llupel : études et truoaux, 

Crédit demandé : t0,000 francs, 

pou!' l'aire face aux imprévus, aux dépenses que nécessitent les terrains existant 
le Ion~ du canal, aux Irais d'étude cl de conti-Me afférents aux travaux restant á 
exécuter et à ceux projetés, etc. 

ART. 75. - Installations maritimes ,l';i nrers : études, expropriations, 
tra ua1u; et dragayes. 

Crédit demandé : ï8,6ö5,000 francs, 

pour l'exécution des travaux détaillés ci-après : 
i'' Construction, au Kruisschans, d'une écluse maritime. de son chenal d'accès 

et tic la partie du canal maritime comprise entre la tète amont de la susdite 
écluse et la digue de Wilrnarsdonck (quatrième tranche d'une dépense 
'totale estimée à 64 millions de francs) . fr. 26,000,000 w 

2° Construction el mise en parfait état de manœuvre des 
organes de l'équipement mécanique cl électrique de 
l'écluse du Kruisschans (première tranche d'une dépense 
totale estimée à 2 millions de francs). 1,000,000 » 

8° Construction d'un canal maritime et de murs de quai au 
nord d'Anvers, entre la digue- de Wilmarsdonck et les 
bassins existants { quatrième tranche d'une dépense totale 
estimée à 70 millions de francs) . 20,000,000 » 

4" Construction d'un goulet de raccordement. entre le canal 
maritime el les darses existantes (troisième tranche d'une 
dépense totale estimée à 50 millions de francs). 20,000,000 ,> 

A RKPOR'îER. . fr. ô7 ,000,000 )) 
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REPORT. fr. 67,000,000 » 

5° Travaux de dérivation des Schijns au nord d'Anvers, y com 
pris le siphon sous le canal de jonction de la Meuse à 
l'Escaut (troisième tranche d'une dépense totale estimée 
à 24-,558,000 francs) 4,000,000 » 

6° Construction de la superstructure métallique et de l' équi 
pement mécanique et électrique d'un pont basculant, à 
établir au-dessus du goulet de raccordement (première 
tranche d'une dépense totale estimée à 2,~00,000 francs). 1,000,000 » 

7° Construction d'une nouvelle avenue destinée à desservir 
les nouvelles installations maritimes au nord d'Anvers 
(première tranche d'une dépense totale estimée à 
30,500,000 francs). 

8() Dragages à exécuter dans l'Escaut maritime pour l'amélio 
ration du régime du fleuve . 

9° Travaux de dévasement de l'embarcadère flottant de Sainte- 
Anne . 

10° Fourniture d'une grue roulante pour Ic service du hangar 
métallique . . 

f i.0 Pour dépenses diverses et imprévues 

2,000,000 » 

4,000,000 » 

290,000 » 

75,000 ,. 
aoo,ooo » 

TOTAi,. . fr. 78,665,000 » 

AR'r. 76. - Canal de Roulers à. la J.,ys: études, expropriations et travaux. 

Crédit demandé : i60,000 francs. 

Cette somme est destinée, entre autres : 
t0 A la mise à section normale du canal. - Frais d'études. fr. 
2° Au remplacement du pont-levis n° 3 dit « Geitjesbrug » par 

un pont fixe ( quotité non recouvrable] . 

I0,000 » 

W0,000 » 

TOTAL. . fr. 160,000 >> 

ART. 77. - Canal de Roulers à la mer : construction d'un bassin à Roulers, 
{ rais d'études, acquisition de terrains. 

Crédit demandé : f 25,000 francs. 

Ce crédit servira à la construction d'un bassin à Roulers, aux. études et 
sondages, ainsi qu'aux acquisitions de terrains. 
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Anr. 78. - Canal d'Ypres à l'Yser: études, expropriations et traucu», 

Crédit demandé : 885,000 francs. 

Ce crédit est principalement destiné : 

1° A la rectification du tracé du canal au lieu dit « Drie Grachten >) et à l'amé 
nagement des abords du pont en béton armé à construire en cet endroit en 
remplacement du pont tournant détruit (quotité non recouvrable); exp1·0- 
priations et travaux . . fr. 5113,000 >> 

2° A l'élargissement du canal, au hameau Steenstraete ; à la 
traversée de la route provinciale d'Ypres à Dixmude et à 
l'aménagement des abords du pont en béton armé à con- 
struire en cet endroit en remplacement du pont détruit 
(quotité non recouvrable): expropriations et travaux 
Pour imprévus . 

292,000 » 
50,000 )) 

TOTAL. . fr. 885,000 )) 

ART. 79. - Canal de Paeschendaele à Nieuport études, 
expropriations et travaux. 

Crédit demandé : 40,000 francs, 

pour la construction d'une troisième habitation pour le personnel éclusier de 
l'écluse de Passchendaele. 

Awr. 80. - Port d'Usteude : études, expropnatwns et traoau». 
- Conetructio» d'un port de pêche. 

Crédit demandé : rn, 786,000 francs. 

Ce crédit est notamment destiné : 

1 ° A la construction d'un nouveau port de pèche à Ostende (quatrième tranche 
d'une dépense totale estimée à fjO millions de francs) . fr. H ,300,000 » 

Un crédit de '13,500,000 francs a été alloué, en t924, 
et un autre de fO millions en 1923; divers crédits s'élevant 
à 6,ö00,.000 francs ont été accordés antérieurement à 1923. 

:2ry A l'élargissement de la batterie de l'estacade est . 
3° A l'installation d'une station de transformation et d'un 

réseau au port de pêche .. 
/~
0 A l'équipement électrique des portes d'écluses du port 

de pêche . 

2,000,000 )) 

238,000 )) 

ä0 Pour dépenses imprévues 
i28,000 )) 
·l 2i'>, 000 )) 

TonL. . fr. 13,786,000 )) 
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A1rr. 8-l - Port de lllankeuberghe : études, e.v,n·opriations et tra-vaux. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs, 
pour la construction d'un nouveau po1·L de pèche i1 l'ouest du chenal ( deuxième 
tranche d'une dépense totale estimée à A,500,000 francs). Une première tranche 
de t00,000 francs a été allouée en 1924. 

Port de Zeebrugye : études, expropriations et travaux. 
Cré,fü demandé : li,'.,75,000 francs. 

Ce crédit est principalement destiné : 

l" A l'aménagement d'un nouveau bassin de pèche (première 
tranche d'une dépense totale estimée id ,700,000 francs). fr. 700,000 >> 

2° Aux travaux de remplacement de la claire-voie du môle par 
une di~ul' munie d'une voie carrossable 8,750,000 >1 

8° A parer aux imprévus. 2;">,000 » 

TOTAL. . fr.. 4,1.75,000 )) 

ÁR'r. 83. - Port de Nieuport : éuulcs, expropriai-ions el trauaua: 

Crédit demandé : 850,000 francs. 
Cette somme servira entre autres : 

t0 Aux travaux de détournement de la route de Nieuport-Ville ü Nieuport- 
Bains . . fr. 850,000 · » 

2° Aux acquisitions de terrains nécessaires aux travaux d'amé- 
lioration du port. (Le crédit de 500,000 francs demandé 
pour 1924 ne sera pas emp_loyé.) . ;:;00,000 )) 

TOTAL. fr. 850,000 » 

AttT. 8fi .. - Cr>le: a-wies, expronruuions et truoau», 

Crédit demandé : 815,000 francs. 
Ce crédit est destiné notamment : 

in Aux travaux d'élargissement du promenoir de Heyst . fr. 
2° A l'établissement d'une signalisation et d'avertisseurs - aux <. 

écluses de Heyst . 
:1° Aux travaux de construction et de parachèvement de la 

digue de mer entre Duinbergen et. Knocke (continuation 
des travaux) . 

'i,0 A parer aux imprévus . 

.l 8t>,ODO >> 

ao,ooo )) 

50o;ooo » 

100,000 - » 

To·uL 1'1·. 815,000 )) 
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ART. 8ä. -- Phares "1 fanaux : études, exproprunion« et travaua: 

Crédit demandé: 285,800 francs. 

Ce crédit est destiné : 

·1° A l'installation de paratonnerres sur Ir nouveau phare du 
port d'Ostende . fr. 

2• A l'installation définitive des feux ,~L du phare d'Ostende 
a0 A des imprévus 

5,800 )) 
230,000 » 

;)0,000 » 

TOTAi.. . fr. 28fi,800 » 

ART. >-'fL - .ilath·itwx de I' Éuu : achut , yestion, frais de <lép61 et diners, 

Crédit demandé : S0,000 francs. 

Plusieurs affaires litigieuses de livraison ,le briques ont donné lieu ;\ tran 
saction an cours de l'exercice 19211- l!L sont terminées. Des négociations sont 
engagées avec Jes derniers fournisseurs récalcitrants pour mettre fin, g1•àce·ü un 
arrangement transactionnel, aux procès en cours. Le présent crédit. <•.-;t demandé 
ponr l'éventualité où les négociations n'aboutit-aient p}1S. 

En ce qui concerne les crhli Ls sollicités par tranches, l' excédent <les engage 
ments de dépenses sur Ic montant des liquidations sera, par application des 
dispositions ile l'article ao de la loi du 1:-i mai UHö sui· la comptabilité de l'tLat, 
reporté à l' exercice suivant. 
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ANNEXB I. 

NOTE-ANNEXE 

A11'f. 23. - 1° Routes el raccordements : expropruuion» et travaux, construc 
lions, -redreesemenis, élargissements. - Squares et pm·cs publics ,Jépemlcmt 
des routes de l'État : création. Construction de 11onts et subsides pour sem 
blables ouvrages. Rachat par l'État de roll tes et de ponts concédés ainsi que des 
droits de péage exisunu sur les routes ou ponts concédés. Subsides aux pto 
vmces et aux communes en vue de semblables rachats. Démantélemeiu de 
l'enceinte fortifiée d' 11nve1's. Études. 

Relevé des travaux à exécuter, elassêa par province. 

Numéro 
d'ordre. üèsignaüon des travaux, 

àtontan1 
ile la dépense. Observations. 

PROVINCE D'ANVERS. 

·I. Roule de Bruxelles vers Brëta. - f:largissement fr. i00,000 >1 
entre la vieille Barrière et Brasschaet. 

fäoropriatioos. l\oute de 
première importance, beaucoup 
trop étroite pour le tralie qui 
l'emprunte. 

~- Route d'A1we~·s (Kiel) cm Bupel, - Élarttissemcnt. ':l00,000 ,, ~xproprialions. (Convention 
conclue avec la Ville d'ánvers.) 

3. Route straligique. - €1argissement à Wilrijk et 700.000 " Convention avec des tiers. 
à Hoboken. -Route d',tiwers(Kid) a1L Rupel. - 
Elargissement de la chaussée Saint-Bernard, 
sous Hoboken. 

4. Route de Bruxelles vers Bréda. - Reconstruction 1,000,000 » 
du pont de Plaisance, à ~lalines, sur le canal de 
Louvain à la Dyle. 

/S. l>éma11t1ilem,mt de l'e11ceinte d'A.11uus. 

Expropriations el travaux. 
Le pont actuel menace ruine 
et l'accès du pont est dange 
reux 

·1,400,000 1> Travaux indispensables pour 
fournir à l'Administration des 
Chemins de fer les terres de 
remblai dont elle a besoin 
immédiatement. 

PROVINCE DE BRABANT. 

1. Aménagement de la place Ernest Cambier. 
Subside à la commune de Schaerbeek. 

'1. €glise de Boitsfort. - Aménagement des abords 
et subside à la commune (le Watel'mael-lloitsfort. 

3 Route de Bruxelles à Luuw-Saint-Pierre. - Re- 
dressement el élargissement entre Ic Merlo, i1 
Uccle, et l'église de Huysbroeck , 

-'1,500 » Convention conclue avec la 
commune de Schaerbeek. 

1>-20,000 11 Convention conclue avec la 
commune de Watermael-Boits 
fort et avec un tiers. 

Hl0,000 » Expropriations. 
l\oute extrêmement sinueuse. 

lU?l'l,)I\T. • • fr. 4,167,:SOO » 
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Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

Mourant 
de la uépense. 011servations. 

REPORT. . . fr •. 4,167,500 » 

4. Boiue de Bruarlles à Anvers. - Redressement dans 
la traverse d'Eppeghern. 

5. Route de Louvain à 6lalines. - Détournement 
dans la traverse de Louvain. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

1. Boulevard de Zeehrune à Knocke. - Amrn:igement 
de la voirie sur ::100 mètres aux abords du nou 
veau pont en reconstruction sur le chenal à 
Zeebrugge. 

2. Établissement de la plate-forme, section lleyst 
Duinbergen, - Terrassements. 

3. floute de Bruxelles à O,tende. - Suppression d'un 
tournant dangereux à Maele. 

4. R nue de Furnes li Ypres. - Elargissernent d'un 
pont à Elverdinghe et aménagement des abords. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

1. Route de Liéçe à Berneau. - Élargissement et 
amélioration de la section de Liège à Jupille. 

2 Route d'Angleur à Hamoir. - 'Redressement à 
Comblain-Fairon. 

110,000 » Expropriations et travaux. 
Route de première importance; 
tracé exrrêmement dangereux. 

710,000 » Expropriations. Travaux né- 
cessaires à la reconstruction de 
la ville, 

140,000 » Route de première impor- 
tance. Travaux préconisé par le 
Comité consultatif des routes. 

i35,000 » Idem. 

235,000 » Idem. Expropriatious et tra- 
vaux. 

!i0,000 •> 

i. Route de Bruxelles ä Ostende. - RrrlressemPnt 475,000 » 
dans la traverse de Waerschoot, hameau (< De 
Keere >). 

2. Indemnités annuelles à payer, jusqu'en 1933, anx 1,07t, » 
concessionnaires des routf's de Calloo à Duel et 
de Kieldrecht à Doel, pour la renonciation à la 
perception des droits de barrière en vertu du 
contrat de rachat de ce droit de perception. 

3. Route de Wichelen à Erpe. - Redressement dans 160,000 )> 

la traverse de Lede. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

1. Boute de Liéye à Mons iar Namur et Cha.rleroi. - 
Exhaussernent sur le territoire de Dampremy 
pour soustraire eeue route aux eaux d'infiltra- 
tion et aux crues de la Sambre et du Piéton. 

2. Construction d'un pont carrossable sur la Sambre 1,000,000 n 
à Marchienne-au-Pont et raccordement de cet 
ouvrage à la voirie. 

Idem. Expropriations et tra 
vaux. 

Tracé dangereux. 

600,000 » Situation déplorable due aux 
inondations périodiques et à 
laquelle il importe de porter 
remède d'urgence. 

Ce travall est réclamé depuis 
de nombreuses années par la 
commune de Marchienne. 

21i,00O )> Expropriations. Route rie lar- 
grur insuffisante, ll tracé si 
nueux. 

40,000 >) Expropriations et travaux 
Route importante à tracé si 
nueux. 

A REPORTER fr. 7 ,848,57!:I » 
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Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux, 

Montant 
de la dépense. Obmvations. 

REPORT. . fr. 7,818,575 )) 

3. Route de la vallée de la Vesdre. - Beconstruction 1,700,000 » 
du pont sur la Vesdre à Chaudfontaine. 

4. Route de Liéoe lt Saint-Tronâ, - tlargi~sP.ment 
du viaduc d'Ans. · 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

17!;,000 ,, Travaux réclamés depuis de 
longues années et imposés par 
la situation des lieux. 

1. Route de Mer:hden-sur-.Ueuse au canal. - Rectifi 
cation. 

2 Route reliant Wychmae.l, par Exel, à Overpelt. - 300,000 >> 
Construction. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

i. Route de Larocne à Gránd-Ilan. - Rcdl'cssemcnt 
et amélioration du tournant dangereux à Jupille, 

2. Pont sur la Wam me, à On. - Elargissement . 

3 Route de la vallée des ,lloulins, reliant celle d'Arlon 
vers lledange et d'Arlon vers ~frrsch. -- Construc 
tion. 

4. nouu de Noire(,mtaine à Dohan. - Construction . 

35,000 n 

Expropriations et travaux. 
La situation actuelle présente 
du danger. 

Expropnations. 

Expropriations. 

W,000 » Situation dangereuse à amé- 
liorer. 

-i5 000 » La largeur de l'ouvrage est 
manifestement insufflsante. 

~0,000 » Ex:prop iations. Route de na- 
ture à améliorer les communi 
cations arec le Grand Iluché. 

{00 ÖOO » Expropriations llonte récla- 
mée avec instauce par le tou 
risme. 

DÉPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Dépenses supplémentaires et imprévues reconnues 
indispensables au cours de l'exécution de travaux 
dont l-s entreprises ont été approuvées en -Hl':!'! 
et antérieurement. Impression de cahiers des 
charges et de plans, frais d'études, etc. • . fr. 2:i6,425 » 

TOTAL, . fr iO)iO0 000 » 

ANNEXE II. 

ART. 23. - ~0 Routes et raccordements: reconstructuni, amélioration, réfec 
tion. Subsides aux communes pour travaux d'amélioration de la voirie de 
l'Etat dans la traverse des agglomérations. Ponts : reconstruction et réfection. 
Études. 

Relevé des travaux à exécuter, classés par province. 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

Montant 
de la dépense. Obseruations. 

PROVINCE D'ANVERS. 

t. Ruitte d'Anvers à Turnhout. Section de Vlimmeren 
à Beersse. - Transformation du pavage . fr. 700,000 » 

2. Route d'Anvers à Wyneghem (par la porte du 
Schijn). Section comprise entre la chaussée de 
Merxem à Deurne et le lieu dit « Boschuil ,·,. - 
Réfection et élargissement du pavage . 140,000 » 

Á REPORTER . fr. !840,000 » 
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Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

(Dépenses extraordinafres.) 

~lontant 
de la dépense. Observations. 

REPORT. • • fr. 840,000 >> 

3. Route d"l/érenth,il.f à Oostmalle. 
Ilérenthals • . • • • 

Réfection 1°l 

60,000 » 

PROVINCE DE BRABANT. 

-1. (Juartie1· des squares établis entre le parc de Saint- 
Gilles et la campar1ne Duden, -- Aménagement. 
- Subside à la commune de Forest . • 135,000 » 

!. Route de Bruxelles á Ostenûe. - Élargissement du 
pa\·a!{e entre Berchem Sainte-Agathe et Assehe . 1ï5,000 ,1 

3. Avenues des casernes et du champ de nwnœuvres. 
- Réfecuon . 80,000 » 

4. Route tie Jl11nt-Saint-Jean rers Binche. - Réfection 
entre les cumulées 19,360 et ~H,335 300,000 » 

5. Rsnue de Namur li Sfrelles. - lléfeetion. 500,0t10 " 
6. Ruute de Bruxelles à ,llons. - Réfection entre les 

cumulées 15,421 et 16,078 . 55,000 >1 

7. Reconstruction d'un pom en béton armé sur la 
l;rande-Nêthe, â llougaerde, 

8. Route d'Aerscltot-Zammet. - Réfection dans la 
20,000 )) Expropriations. 

traverse d' Aerschot avec élargissement de la 
chaussée . • . 90,000 1> 

9. Route de Louvain à i'iamur. - Réfection entre le 
ch •• mp d'asile et la limite du Brabant . 500,000 » 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

1. Route a'Ostende par Furnes, Ypres et Warneton 
vers Lille. - Améliorations entre Furnes et 
lfüentl~mme . 100,000 ,1 

2. Route de Courlrai-Ypres-Poperinghe vers Dun- 
kerque. -· Remise en état entre Menin et Ypres. 2,000,000 1> 

3. Route d'Ostende-Furnes-Ypres--Warneton-Ulle. - 
Élaritis~ement e1 rep:,.,..age de la partie carros- 
sable de la rue de Dixmude à Ypres . H0.000 ,1 

4. Roules de Dixmude-Roulers et de Poelcappelle à 
Eessen. - Réfection des pavages dans les tra- 
verses de Zarren, Eessen et Aercken 175,000 » 

5. Route de Courtrai IL Tournai. - Réfection entre 
Courtrai et la limite du Hainaut. . • . • 800,000 » 

6. Boute de Courtra: li Bruges. - Réfection entre les 
cumulées 23.361:! et 23.ti88 . 70,000 1> 

7. Route de Gand à Ostende. - Réfection entre Thou- 
rout el Lichtervelde . • • 100,000 )) 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

1. Route d'Anvers a Lille : 
A. - Réfection dans la traverse de Lokeren. 550,000 » 
B. - Réfection dans la traverse de Saint-Nicolas. 550,000 1> 

A IŒPORTEI\, . fr. 7,210,000 1 

20 



[N° 4 -- XVI] ( jij j 

Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

Montant 
de la dépense. Obsen-ations. 

RKPOI\T. • • fr. 7,210,000 » 

!l. Route de Saint-iVitolas /J. Cn,mmont. - Améliora- 
tion entre Gyseghem et Alost • • • 660,000 » 

3. Route de Kerkbrngge ä Teréonek, - Amélioration. 90,000 » 

PROVINCE DE HAINAUT. 

-1. . Route de Renaix t, Lessines. - Béfeetion 700.COO » 

2. Route tl'Hormi à Ban-JJ· - Réfection. . -120.000 » 

3. Pont en arc de la prison, à Charleroi, sur la 
Sambre. - Reconsuuction . 500,000 1> 

PROVINCE DE LIEGE, 

:1. Route de Uige à Namur. - Transformation en 
pavage de l'empierrement de la campagne des 
Awirs 350.000 » 

2. floute de la t•allie 1/e la Vesdre. - Transformation 
en pavage de l'empierrement de la traverse de 
Trooz . • • 80 000 » 

3. Route d'Aywaille à Bastoqne. -Transformation en 
pavaie de l'empierrement entre les cumulées 
29.tïOet 31.150 • 200,000 » 

4. R,,ute ti',hgle1tr ii itamoir, - Transformation en 
parnge de l'empierrement dans la traverse de 
Tilff. 500,000 ,1 

5 Route 1l' . .\ywaille à Remouchamps. - Transforma- 
tion en pavage de l'empierrement entre Aywaille 
el Sougné 550,000 1, 

6 Route de Liige à Vist. - Amélioration du quai 
Saint l.éonanl, à Liége • 515.000 » 

7. Route de Liëqe à Dinant. - Réfection à Seraing • 12.'î 000 » 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

-1. Route de Saint-Tromt a Hasselt, - Réfection et 
amélioration • 900,000 J) 

2. Route de Liége à Bois-le-Duc (tra1•erse rie Tongres). 
- Amélioration. Elargissement de deux ponts et 
reconstruction d'un pont 600,000 >> 

3 Route de Gi1,gelo111 à Cm.t-Av,rn11s - Beeonstrue- 
lion du ponceau sur Ic Linrhoutheek dans la tra- 
,·erse de Montenaeken • • • • • 4:.;,000 » 

,i. Route de Kermpl à Tessmderloo. - Heconstruction 
de six petits ponts. . 235,000 >> 

5. flo nie de liége á Bois-ie-Inu: Rt>constn1ction de 
la chaussée et des ponts au lieu dit " lloogbrug 1>, 
à Hasselt 300 000 » 

A REPORTER. . fr. -13,680 000 » 



( 7ï i 

Numi>ro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

( Dépenses extraordinaires.ï 

~lon•ant 
de la dépense. Observa lions. 

füpoa·r. fr. 13,680,000 ,. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

t. Ilotue de Bruxelles vers Trèves. - Réfection entre 
les cumulées 66,000 d 75,000 . • • -170,0-00 » 

2. Même roule. - Transformation d'empierrement en 
pavag«, à l'urigine de la traverse dt· Marche . 55,000 » 

3. Route de liéye vers Carign1111 - Rélection entre 
les cumulées fü;.ouo Cl li9,M6 . 70,000 ., 

•· Houte de Recogne lt llou/lrdze. - lléfeclion entre 
le, cumulées 37,500 el -10,300 • 200,000 » 

5. Route de Liége rers C·iriynan. - (léf,-.ction entre 
les cumulées 15,000 el Hi,600-17,250 cl 2'1,000. 150,000 » 

PROVINCE DE NAMUR. 

1 Rou!« de Namur à Liéqe. - Héfection extraordi- 
naire entre Sclayn el Andenne l,000,000 » 

2. Pont sur la ,lieuse, à tlastiére. - Substitution d'un 
plancher métallique avec revèternent asphaltique 
au plancher en bois et consolldarion de la pile. 'l'l0,000 • 

3 Route de Dinant à ,Yeufd1titemL. - Elargissement 
et rechargement !lénél'ill cylindré . • 450,000 » 

4. Roule de V,gnée à Rochefort. - l\éfoction à Villers- 
sur-Lesse et à Hoehefort . . • 90,000 » 

DÉPENSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Dépenses supplémentaires et imprévues reeonnues 
indi-pensahles au cours de l'exécution des. tra 
vaux dont les entreprises ont ,\té approuvées 
en -1\124 et anré. i-uremeut. [,, pression de cahiers 
des charges et de pians, frais d'étndes, etc 415,000 » 

Torx». fr. -16,!iOO,OOO » 

ANNEXE Ill. 

A.nT. 2B. - 1,.0 Route» cl'Ostcnde-lfruxcl/cs-Namw·-Givct et Bréda-Anvers 
lllalines-Bru;relles : réjectum extraordinaire. 

Relevé des travaux à. exécuter. 

Numéro 
d'ordre. Désignation des .ravaux. 

Monlanl 
de la dépense. Observations. 

I. - Route d'Ostende-Br-uxetles 
Namur-Givet. 

1 Elargissement à 6 mètres el réfection entre Steene 
et Chistelles fr. 1.000,000 » 

2. Mème travail entre Ghistellcs el Yarssenaere 2,970000 » 

3. Réfection du pavage à Saint-André . ~ä0,{JH0 » 

A I\EPORTEI\, • . fr. 4.220,00() • 
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Numéro 
d'ordre. Désignation des travaux. 

REPORT. 

lfontant 
de la dépense. 0/Jservatüms. 

4 
5 · Amélioration à Eccloo 
6 

Réfection dans la traverse de Bruges, rue Haute 

Amélioration et élargissement à Wacrschoot. 
7. Amé ioration à ~hiriakerke et Gand . 

8. 
9. 

Amelioration et élargissement à Melle 
Amélioralion à Alost 

fr. ,1,220,000 J) 

. 120,000 » 

350.0liO ,. 
SI0,000 » 

900.000 » 

:l.890000 » 

720,000 » 

10. Amélioration de l'avenue de Tervueren entre le 
square elliptique el Auderghem-Forêt. 740,000 » 

11. Réfection de la route de Qu;11re-8ras à illont-Saint- 
Jean entre les Ouatre-Bras et la route de 
Bruxelles à Namur 320,000 » 

12. Réfection à Beuzet, Saint-Denis-Bovesse, Rhisnes, 
Saint-Servais et Namur • . 1,430,000 » 

:l3. Rêfectlon à Rouillon, Yvoir, Anhée et Bouvignes 
14 Refectlon entre Dinant et Ilastières 

1,450,000 » 

-1.050,000 » 

II. - Route de Bréda-Anvers-Malines- 
Bruxetles, 

1. Réfection de pavage à Merxem 
2. Itéfectiou dans Ja traverse d'Anvers 
3. Réfection entre Anvers et Vieux-Dieu. 
4. Réfe-tion entre Vieux-Dieu et Waelhem et remploi 

des matériaux vieux sur la route d'embranche 
ment vers le Ior t n° S et sur celle d'Anvers à 
Ilérentoals . 

5. Élar{!,issement entre W,1elhem et Malines. 
6 Amélioration et élargissement de la route entre 

Sem pst et Epoeghem 
7. Amélioration èt élargissement de Ja route entre 

Eppeghem et Vilvorde . 

450,000 » 
800,000 " 
820,0UO » 

900.000 » 

3:i0,000 » 

900,000 » 

1,HS0,000 » 

ÎOTAL. • fr. 19,100,000 » 



( 79 ) (Dépenses extraordinaires.) 

MINISTÈnE DE LA. DÉFENSE NATION ALE. 

Service des Bât.lmënts militaires. 

AnT. 87. - Casernement de La fraction du 1·égiment des chars de combat 
deuant tenir garnison à Saint-Denis (Gand). 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire pour continuer les installations pour les troupes et les 
services de la fraction du régiment des chars de combat qui doit tenir garnison à 
Gand (Saint-Denis). Ces travaux avaient été décidés et approuvés par la Législa 
ture en 192a, et compris dans les crédits votés à cette époque (art. 59 du Budget 
extraordinaire de 1913); ils furent ad.jugés fin ,t 92B, mais par suite de difficultés 
survenues au dernier moment, au sujet de l'acquisition du terrain, il fnt jugé 
prudent de surseoir à leur exécution. 

Lorsque les difficultés furent résolues, l'entrepreneur adjudicataire se refusa 
à exécuter l'entreprise dans les conditions de sa soumission. Force fut de résilier 
son engagement et d'ajourner les travaux. 

Le crédit de 1,200,000 francs concernant cette entreprise resta sans emploi, 
en -1923. 

Actuellement, il est demandé que ce crédit soit reporté à raison de I million 
de francs sur le Budget de 192t> et de 200,000 francs sur le Budget de 1926; 
ces 200,000 francs se rapportent à certains travaux d'achèvement pouvant encore 
être retardés jusqu'à l'exercice suivant. 

Le crédit de -1 million de francs doit servir, en ordre principal, à la construction 
d'un bloc pour l'école et pour les services généraux, à la construction de réfec 
toires, etc. 

ÁRT. 88. Casernement de la [rection du régiment de chemin de [er 
devant tenir garnison à llooqboom ( Anvers). 

Crédit demandé : -1 ,f>00,000 francs. 

Ce crédit est nécessaire pour continuer à l·Jooghoom (Anvers) le casernement 
entamé en 1!'13 et poursuivi en lD:H, pour les troupes et services du régiment 
de chemin de fer (sauf un bataillon maintenu à Anvers, dans les installations du 
front 5-6 de l'enceinte déclassée). 
Il constitue la troisième allocation. 
La somme totale encore nécessaire pour achever ce casernement est de 

1,750,000 francs. Sa nécessité a été justifiée en H)21,. Une somme de 
2,>0,000 francs, réservée à des travaux d'achèvement, serait donc encore à allouer 
en f 9:26. 

Le crédit de 1,500,000 francs doit servir, en ordre principal, à la construction 
du bloc des services généraux, de deux blocs de dépendances et à l'établissement 
des égouts et de la canalisation d'eau. 
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ART. 89. - Caserne de cavalerie à Spa et caserne d'-in/'anleric 
à Malmedy. 

Crédit demandé : ·1/>00.000 francs. 

Ce crédit est celui qui a été annoncé lors de l'établissement du budget de 1924, 
comme nécessaire pour achever la caserne de cavalerie de Spa et la caserne d'in 
fanterie de Mal,uedy. 

Il s'agit de la construction du bloc des services généraux, du bloc Jes dépen 
dances, des égouts, canalisations d'eau, etc. 

ART. HO. -- Construction d'installations diverses au camp de Beuerloo, 

Crédit demandé : i)Q0,000 francs. 

Il a été signalé, lors de l'établissement du budget extraordinaire de 1924,, 
qu'une dernière allocation de f.>00,000 francs serait nécessaire pour achever les 
travaux de construction de cuisines pom la troupe et de lavoirs au camp précité. 

JI restera à prévoir, pour les exercices ultérieurs, les travaux de modernisa 
tion des latrines et égouts, travaux ajournés jusqu'ici parce qu'ils sont liés à 
l'établissement de la distribution d'eau eh cours <l'exécution. 

Le crédit nécessaire ne peut être indiqué, l'étude de la question n'étant pas 
suffisamment avancée. 

De plus, les commandants des grandes unités qui vont en période rie tir et de 
manœuvre au camp de Bcverloo et le commandant permanent du camp signalent 
qu'un mess et des logements pom officiers devraient encore être construits, 
ceux existant étant insulllsants par suite du grand nombre d'officiers rejoignant 
leurs unités pour ces périodes. Le crédit nécessaire, actuellement évalué à 
(350,000 francs, sera demandé sur un exercice ultérieur. 

Anr. 91. - Améliorations diverses au camp d' Elsenborn: 

Crédit demandé : J ,f.)00,000 francs. 

La nécessité de ces améliorations a été justifiée lors de l'établissement des 
budgets précédents : l'état des baraquements subsistant dans cc camp est déplo 
rable et il est nécessaire de prendre des mesures pour les remplacer par des loge 
ments en matériaux durs. 
Le programme d'ensemble n'a pu encore ètre arrêté parce que les effectifs à 

loger a11 camp pendant les périodes n'ont pas encore pu être fixés définitivement. 
Le crédit de l ,t.>OU,000 francs permettra de continuer les travaux de première 

nécessité. 
Il servira, en ordre principal, à construire huit blocs de logement pour 1, tO0 

hommes environ, deux écuries pour l-Vi chevaux, trois grands lavoirs, un mess 
pour sous-officiers, deux pavillons de latrines, six urinoirs, un dépôt de 
fumier, etc. 



( 8t) ( Dépenses · extraordina fres.) 

AttT. 92. - Cot1ti1iuation des installations de distribution d'eau dans les camps. 

·t,;rédit demandé -1,000,000 de francs. 

Ce crédit est nécessaire pom· achever les travaux d'installation tie distribution 
d'eau à Beverloo. Il importe de terminer au plus tôt ces installations dont l'uti 
lité el le caractère hygiénique sont incontestahles. Ce crédit devait constituer la 
dernière allocation. mais par suite des améliorations qui doivent être apportées 
au camp dElsenborn, il est probable ,111'un crédit sera nécessaire ultérieurement 
pour ce camp. 

ART. 9a. - ,~·cules d'arme», /!,'xlensious diverses : terrains el bâtiments. 

Crédit demandé : 60,000 francs. 

Une somme de 3·IO,OOO francs est encore nécessaire pour liquider le paiement 
des terrains expropriés pour les Écoles d'armes. li n'est pas possible de prévoir 
si les procès en cours se termineront tous en 1925. · 

On présume pouvoir faire face, au moyen du crédit sollicité, aux paiements à 
faire ensuite des jugements qui interviendront au cours de l'année i92G. 

L'achèvement des installations des Éeoles d'armes à Brasschaet comprend 
l'établissement d'un système d'égouts. 

Le crédit nécessaire est de 250,000 francs, mais l'établissement du système 
d'égouts du camp dépend de celui du système d'égouts que doit établir Ja com 
mune de Brasschaet sous sa voirie. Or, la construction de ce dernier, qui 
devait être effectuée en 19:!4 a été retardée, faute de crédits. Elle ne commen 
cera qu'en 1925. La construction des égouts du camp peut donc être reportée 
à. l'année i 926. 

AnT. 94. - Construction de logements pour officiers et militaires subalternes 
mariés, spécialement dans les camps. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Les besoins en logements <le l'espèce sont grands i ils ont été signalés lors 
de l'établissement des projets de budgets antérieurs. 

L'impossibilité de trouver des logements dans le voisinage des camps rend 
difficile le recrutement du personnel permanent, particulièrement du corps pro 
fessoral des écoles <l'armes. 

Le crédit de 200,000 lrancs sollicité permettra d'améliorer quelque peu la 
situation. 

11 servira à construire deux logements pour olliciers et quatre pour militaires 
subalternes. 

2·1 
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ART. 95. - Construction, aménagement ou acquuuums pour les dé71ôts et 
pares-onnexes, pour les dépôts et parcs divisionnafres et cle corps et' armée. 

Crédit demandé : 3,500,000 francs. 

Le programme d'ensemble de ces travaux, exposé à l'occasion de l'établisse 
ment des budgets de t 923 et ·I 924 subsiste toujours. 

Le coût total pour l'exécution de ce programme n'a pu encore être établi, la 
composition de certains parcs n'étant pas encore arrêtée. 

Le crédit de 3,500,000 francs demandé pour f9-.25 permettra de poursuivre 
l'exécution du programme en parant au plus pressé. 

Il servira en ordre principal : 
a) A exécuter divers travaux d'achèvement dans les dépôts-annexes et à terminer 

leur ameublement ainsi que celui des dépôts divisionnaires et de corps 
d'armée . . fr. 300,000 » 

b) A achever les parcs-annexes de Bruges, Tournai, Charleroi, 
Louvain, Tirlemont, A1·lon, Spa, Verviers, Eupen et 
Malmedy, à agrandir les parcs de corps d'Anvers, de 
Namur et de Bruxelles . ·I, ï00,000 » 

c) A achever le dépôt de munitions de Tournai; à construire 
deux nouveaux magasins au dépôt de munitions du Sterre, 
à Gand, à établir partiellement le dépôt ile munitions .du 
IVe Corps d'armée dans la forêt de Mecrdael; à acquérir 
les terrains nécessaires au dépôt de munitions du Jcr Corps 
d'armée, à Eecke-Nazareth. :1,500,000 » 

TOTAL . fr. 3,fl00,000 » 

ÂRT. 96. - Acquisition de matériel de casernement pour meubler les nouveaux 
casernements ; acquisition de matériel et ométuiqement d'installations pour 
parer aux dangers d'incendie. 

Crédit demandé W0,000 francs. 

Comme il a été signalé lors de l'établissement du Budget de -1924, le crédit 
nécessaire pour terminer les fournitures ettravaux de l'espèce est de 300,000 francs. 
Mais comme les nouveaux casernements en construction ne seront terminés en 
grnndc partie qu'au début de t926, to0,000 francs seulement seront nécessaires 
en ,J9:25, et 200,000 francs peuvent être reportés à l'exercice i926. 

Le crédit demandé servira en ordre principal à acquérir le mobilier nécessaire 
aux nouveaux casernements d'Eupen, de Malmedy el d'un bloc de casernement 
du régiment de Chemin de l'er i1 Hoogboom, ainsi qu'à installer des dispositifs 
pour parer aux dangers d'incendie. 
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Ain. 9i. -- Acqitisitwri, appropriation ou construction d'immeubles pour-mess 
de ga,.nison ou bureaux, JI compris l'tuneubiement en 91·0s mobilier et le 
matériel de casernement. 

Ci-édit demandé I00,000 francs. 

l.'utilitó des mess de gal'nison a été signalée lors de l'établissement des 
Budgets précèdents ; mais fa nècessité de parel' i1 d'autres besoins plus urgents 
ne permet pas actuellement de poursuivre plus rapidement l'établissement des 
mess en question. 

Le crédit de 100,000 francs a pour but de donner suite aux besoins les plus 
urgents, notamment à Liége et à Namur. 

Anr, 98. - Acquisition de terrains nécessaires pour le mamuen et l'usage 
d' OllVl'ages défensifs allemands ainsi ,,ue pour les sites historiques de la 
guerre. 

Crédit demandé : 250,000 francs. 

Des crédits ont dé alloués aux Budgets des exercices précédents pour l'acqui 
sition des terrains en question. Ainsi qu'il a été exposé lors de l'établissement 
des Budgets antérieurs. l'acquisition de ces terrains est confiée il des fonction 
naires du Département des Finances ou :\ des Commissions dirigées pal' ces fonc 
tionnnires.Leux-ci, déjà surchargés par leur service normal, se heurtent d'ailleurs 
à de nombreuses difficultés suscitées par les propriétaires sur les biens desquels 
ces ouvrages se trouvent. L'acquisition avance péniblement. On présume qu'il 
suffira de 50,000 francs poul' faire face aux paiements i1 intervenir en W2;). 

Le crédit total nécessaire pour l'acquisition de ces ouvrages ne saurait être 
établi en raison des difficultés signalées ci-dessus et aussi du fait que la liste 
des ouvrages à maintenir n'est pas arrètée définitivement. Les dépenses envisa 
gées en -1925 poul' Ic maintien de certains sites de guerre, sont estimées :1 
200,000 francs. 

Service des Hôpitaux. 

Anr, 09. -- Achat de matériel de mobilisation pour le service de santé. 

Crédit demandé 2, t 00,000 francs. 

La dépense totale est évaluée á 2/~ millions de francs. Une sommeglobale de 
(168,000 francs a été dépensée au cours des années ·I 923 et 1924. 

Le crédit demandé est nécessaire en vue de réaliser le programme d'achat et 
de constitution du matériel de mobilisation du service de santé. Le matériel 
actuel est. désuet. 
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ART. 100. - Installation du chauffage central à L'hôpital militaire 
du camp de Beverloo. 

Crédit demandé : 1,000,000 ,le francs 

Il est absolument indispensable de procéder à ce travail. p~rce que de nom 
breuses troupes stationnent pendant la mauvaise saison au camp de Bevcrloo, 
pour J faire leur période de tir. 

De plus, il est désirable que ce travail soit rngagé en une seule fois, afin qu'il 
puisse être confié à un entrepreneur unique, de façon à déterminer les responsa 
bilités qui pourraient résulter d'une installation défectueuse. C'est la raison pour 
laquelle un premier crédit de 300,000 francs alloué en ·1923 (art. ïfi) n'a pas 
été engagé. 

A1rr. l O l. - néfection des canalisations électriques dans les hôpitaux 
militaires de Bruxelles et de Louvain. 

Crédit. demandé : 200,000 francs. 

Tous les fils de ces installations sont à découvert; en vue d'éviter des dangers 
d'incendie, il importe de les placer sous tubes. 

ART. W2. - Travaux d'appropriation de l'-in[irme1·ie du camp d'Elsenlun-n, 

Crédit demandé : 300,000 francs. 

Cette infirmerie est construite partie en dur, partie en baraquements. 
Ces derniers, au nombre de 4, sont vétustes et ont dû être consolidés pour 

résister au poids de la ucige qui les recouvre pendant les mois d'hiver. 
Il est indispensable de les démolir. 
Ils seront remplacés pat· un bâtiment en dur pouvant abriter cinquante malades; 

les travaux comprennent également l'installation du ch:rnffage central. 
Le crédit demandé permettra de couvrir tonte la dépense. 

Service de !'Intendance. 

ÀRT. t03. - Habiilemeni des troupes : achat des effets et objets d'habillement el 
d'équipement nécessaires à fa constitution de la réserve et :des butins pour fa 
mobilistuion, 

Crédit demandé : 20,000,000 de francs. 

Deuxième tranche du crédit destiné il constituer les approvisionnements néees 
saires en cas de mobilisation. 
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Service dr s Établissements de •l'artillerie. 

ART. H)!~. - Edification de dépfüs de munitions dans les bases. 

Crédit demandé : 1 •. ,500,000 francs. 

Le coût total pour l'achèvement des travaux est estimé à lt3 millions de francs. 
Le crédit demandé - 'tui constitue. la sixième allocation - doit servir à la 

continuation des travaux de consuuction de dépôts dans les hases, de caserne 
ment pour officiers. sous-officiers et troupes et de voies de garage et de triage 
avec raccordement aux voies de chemin de fer de l'Etat. 

AttT. 10;». - Fonderie royale de canons : complètement de l'artillerie de cam 
pagne, de l'urtillerie lourde et des autos blindés (matériel, maùi-d'œuure, etc.) 

Crédit demandé : 2·1,453,000 francs. 

l.e crédit est sollicité en vue des acquisitions el travaux nécessaires pour amé 
liorer et compléter l'artillerie en matériel, munitions el accessoires, ainsi que 
pour l'acquisition du matériel anti-aéronef' et chars de combat. 
Il se rapporte ia la fois aux dépenses i1 foire pour les machines et I'outillage, 

l'achat des matières premières, l'installation des ateliers cl la main-d'œuvre. 
En 1!)211-. la majeure partie des crédits affectés ù l'acquisition des projectiles 

d'artillerie étaient inscrits ù l'article ma. (Ateliers de fabrication de munitions.) 
Comme ce gcme de fournitures rentre dans les attributions de la Fonderie 

royale de canons, li~ poste entier a !''.li reporté à cc dernier établissement. 

A,n. lüö. - Arsenal de construction : malérîel anti-gaz, voitures diverses 
et harnais correspoiuumts, ferrures de mobilisation (mani d'œuure, etc.). 

Crédit demandé : 18,2M5,000 francs. 

Le crédit est destiné :1 la confection 011 il l'achat de 1nasques anti-gaz, cartouches 
filtrantes, bromure de benzyle, accessoires, etc., de voitures diverses, de harnais, 
d'accessoires de ferrures et à la remise en étal du charroi récupéré. 
Il se rapporte ù la fois aux dépenses à faire pour les machines et l'outillage, 

l'achat des matières premières, l'installation des alelicrs et la main d'œuvre. 

A~T. IOï. -- :llan11/act111·c d'armes : complètement. de l'armement portatif' et des 
armes tuuotiuuiques, matériel de tir (matériel, main d'œuore, etc.). 

Crédit demandé : 12,813,000 francs, 

Le crédit est. destiné à la fabrication on il l'achat d'armes portatives, d'armes 
blanches, d'armes nutomatiques, d'accessoires d'armes, de matériel de tir, à la 
remise en état d'armes récupérées ou d'armes mises hors de service par la guerre, 
cl à l'installation des ateliers divisionnaires. 
Il se rapporte à la fois aux dépenses :\ faire pour les machines et l'outillage, 

l'achat des matières premières, l'installation des ateliers et Ia main d'œuvre. 
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Ain. 108. - Ateliers de fabrication de munitions : complètement des approvi 
sionnemcnts en munitions d'artillerie et d'infanterie (matériel, main 
d' œuvre. etc.), 

Crédit demandé : 3i,l85,000 francs. 
Le crédit est sollicité en vue de compléter les approvisionnements de guerre 

en munitions d'artillerie et d'infanterie. 
Il se rapporte à la fois aux dépenses à faire pom· les machines et l'outillage, 

rachat des matières premières, l'installation des ateliers et la main d'œuvre, 
En ·1924, la majeure partie des crédits affectés ü l'acquisition des projectiles 

d'artillerie étaient inscrits au présent article. 
Comme ce genre de fournitures rentre dans les attributions de la Fonderie 

royale de canons, le poste entier a été reporté ft ce dernier établissement. 

Ain. IOU. - 1\cquisition de matériel pour le service technique 
du 4' régiment cl' artillerie d'année (projecteuJ's). 

Crédît demandé : i ,461,000 francs. 
Le coût total s'èlèvern à 12,;>00,000 francs environ. 
Le crédit sollicité -- qui représente la quatrième allocation - est nécessaire 

pour acquérir tous les appareils, accessoires et réserves nécessaires au fonction 
nement des projecteurs de 1 ;',()""" acquis en 1922 et 1923 et pour continuer 
ü mettre sur pied le premier groupe de projecteurs. 

Services techniques du génie. 

Ain. 110. - Constuution dan« la base d'un parc de r.lwmin de fer. 
Crédit demandé : 700,000 francs. 

Deux premières alloentious ont éló accordées en 19tB el 192/k Elles devaient 
permettre principalement l'acquisition <les terrains nécessaires. Le crédit 
sollicité doit permettre l'achèvement de l'acquisition des terrains et l'établisse 
ment des installations les pins urgentes, notamment le bloc de logement. le bloc 
de dépendances, Ic magasin pour petit outillage avec forge et menuiserie, etc. 

La dépense totale pour ce parc est estimée ;t i ,600,000 francs. 

Ain. 111. •- Jtarériel de mobilisation du bataillon. des nonunmier», 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Cc crédit - constituant la quatrième allocation -- est sollicité en vue de 
continuer l'acquisition du matériel el de l'outillage de dotation des troupes et du 
matérinl de ponts d'équipage. 

Anr. 112. - _;tc,,uisition de matériel de Liaison et de transmission 
pour le régiment de troupes de transmission. 

Crédit demandé : 1.,,221,000 francs. 

Le crédit. est sollicité en nie de compléter Jes dotations de mobilisation des 



( 87) (Dépenses extrao1'di11aires.) 

unités ensuite de la réorganisation de l'armée, en vue ile l'augmentation des dota 
tions jugée nécessaire comme suite ;1 la nouvelle instruction sur les liaisons, et 
pour permettre l'étude, la mise en expérience el la construction du charroi à 
affecter aux troupes pour le transport du matériel de transmission. 

ART. -113. - Installations des troupes de trunsmissum, 

Cr:édit demandé : ·H:»l>.000 francs. 

Lors <le l'établissement du Budget de 19::H, il a été signalé quil restait à 
prévoir· pour 1925. une somme de ;350,000 francs, it l'effet d'achever les 
installai ions de ces troupes spéciales el principalement d'installer un système de 
chauffage central dans les magasins où sont remisés les appareils de transmission 
de toute l'armée. 

Ce chauffage central peut être remplaeé par un système de chaullage ordinaire 
avec poêles spéciaux. li en résulte que la somme nécessaire pour achever l'instal 
lation des troupes en question se réduit à 150,000 francs, somme demandée 
pour 1925. 
Elle doit être utilisée en ordre principal à la construction d'un bloc d'infir 

merie, à l'achèvement des hangars du parc. il I'aehèvement des pavages, à 
l'installation des moyens de chauffage dans les magasins. 

ART. H4. - (;o-mplètement du matériel de guerre du réyimeut 
de chemin de fer. 

Crédit demandé : 210,000 francs. 

Le crédit sollicité est nécessaire pour compléter partiellement le matériel fie 
mobilisation cl pour la constitution du matériel et de l'outillage nécessaires aux 
unités nouvelles à créer ensuite de la réorganisation de l'armée. 

ARr. 115. - Complètement du matériel de guerre du parc du génie d'armée 
et du génie divisionnaire. 

Crédit demandé : 58!5,000 francs, 

en vue de continuer les études et acquisitions nécessaires pour poursuivre la 
dotation. en matériel el en outillage, des unités et services de l'armée. 

ART. 1-lü. -- Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'urt. 

Crédit demandé ; 675,000 francs. 

Le crédit sollicité - qui constitue la quatrième allocation -- est nécessaire 
pour continuer la création de dispositifs permanents de destruction dans les 
ouvrages d'art dont la mise hors de service doit pouvoir ètrc réalisée en temps 
de guerl'e. 
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A1rr. H ï. -- Aménagement de yares du réseau bel!Je en vue des embarquements 
et débarquements des troupes. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Le coût probable pom l'achèvement des travaux projetés est estimé ü 
1,813,000 francs, aux prix actuels. 

Ces travaux sont nécessités par le fait que Ic réseau des chemins de for belges 
se caractérise, tant au point de vue militaire qu'au point Je vue industrie], p~11· de 
grandes possibilités de transport résultant du développement rles voies ferrées, en 
même temps que par des possibilités insuffisantes d'embarquement et de débar 
quement ainsi que de garage dans nos ~a1·es. 

L'inverse existe sur le réseau frontière allemand et dans la zóne del 'Est français. 
Le crédit demandé pom· H)2ti permettra l'amélioration de deux gares qu'il est 

particulièrement urg ent d'aménager. 

Aéronautique militaire_ 

Awr. 118. - Aérodromes : achat de terrains et travaux 
de casernement divers. 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

Lors de l'établissement du budget de -19:M, il a été signalé que 5,100,000 
francs étaient encore nécessaires pour terminer les acquisitions de terrains et 
les travaux de casernement divers. 

Un crédit de ,1 million de francs avait été alloué en H)2/i,, mais des négocia 
tions en nombre plus important qne celui prévu ayant abouti, un crédit supplé 
mentaire de 629,000 francs sera sollicité prochainement. 

Une somme de ·3,11,-71,000 francs est donc encore nécessaire. Il n'est pas pos 
sible de prévoir dès maintenant les négociations d'acquisitions ou les expropria 
tions qui seront terminées en -l92G; on escompte pouvoir y faire face au moyen 
du présent crédit: celui-ci doit servir· également ü construire une petite écurie dans 
chaque aérodrome, sauf ü Wevelghem. 

ART. H 9. - Complètement du. matériel aéronautique militaire. 

Crédit demandé : ü,000,000 tic francs, 

pour· poursuivre la réalisation du programme arrêté en 1020. 

Anr. 120. - Raccordement de îaérodrome de Ncle9hcm. 

Crédit demandé : 300,000 francs, 

en vue d'eflectuer les travaux nécessaires au raccordement, pal' voie ferrée, de 
l'aérodrome de Itelcghcui il la gare rie Zellick (achat de matériel rie chemin de 
fer : voie Ierrrée, billes, ballast, etc.). 
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Aéronautique civile. 

A11T. -121. - Participtuum de l'Etat dausl« formation du capital de la Société 
anonyme belge cl' e.xploitatiou de La navigation aérienne ( art. 7 des statuts 
annexés á la loi du 26 avril 1923). 

Crédit demandé : 870,000 francs. 

Le crédit de 1,160,000 francs alloué en ·I 923 se rapportait au versement 
immédiat de l.t-0 °/0 de la valeur de G,800 actions privilégiées de 500 francs cha 
cune, versement prevu à l'article 7 des statuts annexés il la loi du 26 avril 1923. 

D'après Ic même article 7, les versements ultérieurs à effectuer seront détermi 
nés pal' le Conseil d'administration de la société, qui en fixera l'époque et le 
montant. 

Le crédit de 870,000 francs. prévu au budget extraordinaire de ·1924 n'a pas 
été utilisé, aucun versement n'ayant été fait durant cet exercice. 

JI est à présumer, d'après les tableaux d'emploi du capital, qu'un second appel 
de ~O 0/0 aura lieu en 1925, ce qui justifie Ic crédit de 870,000 francs sollicité. 

An·1·. -122. - f,omplètement des installations de l'uérodrome civil de Bruxelles. 

Crédit demandé: '1,·150,000 francs. 
'Le crédit est sollicité en vue de compléter les installations de l'aérodrome civil 

de Bruxelles (Haren), savoir : 
Achèvement de l'aéro-gure 
Construction d'un hangar surélevé . 

TOTAL. 

. fr. 300,000 » 

850,000 » 

. fr. ,1, 150,000 » 

Services divers. 

AnT. 123. - Moyens matériels à réaliser /JOW' améliorer et uuensuier 
l'instruction des troupes. 

Crédit demandé : 4,927,000 francs. 

Le crédit global prévu en -W2B était de 27 ,<Hl ,000 francs. Il devait se 
répartir sur plusieurs exercices. 

Toutefois il se réduit à 20,fü>7 ,000 francs par suite de l'ajournement de la 
question de la préparation militaire. 

Sur celte somme, deux allocations ont étó accordées : 9,457,000 francs en -1923 
(y compris une sommedc2,rnO,OOO francs pour la préparation militaire à laquelle 
il a été renoncé en ·1923) et 2,2b0,000 francs en 1924-. Ces allocations ont été 
presque en tièrement dépensées. Il reste ù prévo ir environ J 1, -132,000 francs. 

Un crédit de lt,,!J27,000 francs est demandé pour ·1925. Il servira: 
a) A installer l'éclainige électrique dans -12 casernes; 
b) A construire cinq stands-tunnels, une niche de tir à deux créneaux et un 
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dispositif de réglage pour mitrailleuses d'avion dans chacun des sept 
aérodrornes ; 

c) A l'achèvement de l'équipement et du remaniement des champs de tir de 
Beverloo et d' Elsenborn ; 

d) Au déplacement des installations d'aviation au camp de Beverloo; 
e) A la construction et à l'ameublement d'un gymnase. 

A11T. 124. - Acquisition de terrains d'assiette de tronçons de chemins dè fer 
militaires construits par les Allemands et qu'ü importe de conserver. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 
Il s'agit des tronçons de chemins de fer Cappellen-Polygone de Brasschaet et 

Cappellcn-H oogboom. 
L'acquisition des terrains en question est en cours. Deux premières allocations 

ont été accordées, l'une en 1923, l'antre en l9:M,. l.:ttat est actuellement pro 
priétaire de nombreuses emprises. 

D'après un avis de la Commission chargée des acquisitions et des expropria 
tions dans Ia banlieue d'Anvers, la somme nécessaire pour terminer les acquisi 
tions en cours serait de A00,000 francs. 

Un crédit de 100,000 francs a été alloué au Budget de ,t921t-, mais étant don 
nées les difficultés des négociations, celle somme n'a pu encore être engagée. 

On présume que 50,000 francs suffiront pour fai1·e face aux paiements 
à résulter des décisions qui interviendront en 1925. 

MIN.ISTÈRE DES FINANCES. 

Awr. 120. - Acquisition, construction, aménagement et ameublement de locaux 
pour les services dépendant de l'Administration de I' Enrequtrement .et des 
Domaines. 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 
Cc crédit permettra de poursuivre l'exécution du programme de centralisation 

des bureaux de recettes des gra11eles villes dans des locaux appropriés aux 
exigences actuelles, l'installation de ces bureaux au domicile particulier des 
comptables étant devenue pratiquement impossible tant en raison de la crise des 
logements que de l'extension prise par les services au cours des dernières 
années. 
Il importe aussi, spécialement dans les grandes agglomérations, de procurer 

au public toutes les facilités désirables pour l'accomplissement de ses obligations 
fiscales; ce problème est résolu par la réunion des bureaux dans un local unique. 

Ar11. 12H. - Approptiation des terrains provenant du démantèlement 
des places fortes. 

Crédit demandé : 200,000 francs. 
Même chiffre qu'en 1924. 
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Anr. t2i. - Prix d'achat cfimme11ble.'i pouvant échoir à l'li:tat 
ensuite de poursuùes sur saisie exercées à sa requête. 

Crédit demandé 200,000 francs, 

contrebalancé par une recette de même importance portée au tableau des recettes 
extraordinaires (voir note explicative i1 l'appui de l'évaluation de recette). 

ART. 128. - Construction, ucquintum cl uménaqement de maisons pom· les 
<lftents de la douane mu; frontières et d'immeubles pour le service des con 
tributions directes, douanes et accises. Béalisatum de l'acquisition par 
l'Admùiistratiun des Contributim,s directes, douanes et accisrs, d'immeubles 
et meubles sous sequestre, pour lesquels l'État peut ezercer ·un droit de 
rétention. 

Crédit demandé : 3,500,000 francs. 

Un crédit de six millions de francs est prévu au Budget des dépenses extra 
ordinaires de -19211,, pom· 1a construction, l'acquisition et l'aménagement de 
maisons destinées au logement des agents Je la douane aux frontières ainsi que 
dans les cercles d'Eupen-àlalmcdy ; ce crédit doit permettre, en outre, la liquida 
tion des sommes afférentes i1 l'exercice, par l'f~tat, du droit de rétention prévu 
par la loi sur les biens ennemis, l'Administration ayant retenu certains meubles 
et immeubles; enfin Ic même crédit doit faire face aux frais d'acquisition et 
d'aménagement d'immeubles que l'Administration doit se procurer pour installer 
ses services en vue de répondre aux exigences du nouveau régime fiscal. 

La réalisation de ces mesures est en voie d'exécution : des terrains sont acquis, 
des maisons douanières ont été achetées ou construites, on mettra prochainement 
en adjudication la construction d'nutres habitations douanières pour plus de 
1,000,000 de francs dans les cercles d'Eupen-Malmedy. 
Toutefois, Ic crédit de six millions de francs accordé en 1924 ne pourra être 

utilisé entièrement: les engagements ü cc jour s'élevcnt seulement ü 488,3/iH francs 
et les prévisions ne pcrmcllent p:is tl' escom plcr qu 'i Is dépasseront 2,500,000 francs; 
il y a donc lieu de solliciter un renouvellement de crédit de 3,500,000 francs 
pour J925. 

ART. 129. - A1mnce du Trésor belge pour c01w1·ir les dépenses d'occupation 
el d'administration des territoires du Riunula etde l'Llrundi, 

Crédit demandé : 1,400,000 francs, 

pour convnr l'insuffisance des revenus des territoires du Iluanda et de l'Urundi, 
et pour faire faceaux dépenses d'occupation cl d'administration de ces territoires 
pendant l'année 192v. 
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A.n-r. 130. - Avance métropolitaine extraordinaire pour les dépenses coloniales 
en vue de l'outillage de la Colonie, des dépenses de souveraineté et des pensions 
aux fonctionnaires et agents tie lu Colonie (cinquième avance). 

Crédit demandé : -15~000,000 de francs. 

Intervention métropolitaine pom couvrir des dépenses coloniales, consentie 
par le Gouvernement en 1921. (Décision ratifiée par le Pouvoir législatif au 
cours de la discussion <lu Budget <le Ja Colonie de l'exercice H):21). L'intervention 
financière de Ja Métropole est en principe consentie pendant dix ans. 

ART. -131. - Participation de l'ttat dans la formation du capital des sociétés 
locales ou régionales d'ltabitalious et logements à bon marché, agréées par la 
Société Nationale (art. 7 de ia loi du 11 octobre 1919). 

C,·éclit demandé : 300,000 francs. 

Le crédit de ·I million de francs alloué pour 192/i- laissera un disponible 
relativement élevé. 
Le nombre des nouvelles associations qui pourront encore être agréées en 1925 

ne sera pas considérable, si l'on tient compte qu'il existe déjà une société de 
construction dans presque toutes les localités où de grands besoins en loge 
ments se faisaient sentir et ([UC la situation du logement s'améliore d'une façon 
sensible. 

Un crédit de B00,000 francs sera suffisant pour permettre à }'Étal, en W25, 
de participer tant à la formation du capital des sociétés qui se constitueront 
au cours de ladite année qu'à l'augmentation éventuelle du capital d'anciens 
groupements. 

Ain. 132. - Fonds à mettre à La disposition de la Société Nationale des 
Hobitations et Logements à bon marché, all taux d'intérêt de 2 "/ 0 l'an, 
pour des ava,ices à {aire aux sociétés locales ou régionales agréées par la 
Société Nationale (art. 10 de la loi du 11 octobre 19/9). 

Crédit demandé : 100,000,000 de francs. 

On propose de maintenir à 2 °/0 le taux d'intérêt des avances a consentir par 
l'État, en H)2i'>, à la Société Nationale des Habitations et Logements à bon 
marché et d'affecter à celle destination une nouvelle somme de cent millions 
de francs; ces avances, comme celles qui auront été consenties jusque fin 19::H, 
seront remboursables en G6 annuités calculées à raison de 2. i5 °/0, dont un quart 
pourra être abandonné dans les conditions prévues par l'article 3 de fa présente 
loi, reproduisant celles qui sont stipulées il l'article 3 de la loi du 21 juillet ·1924 
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contenant le Burlget des Recettes et des Dépenses extraordinaires pour l'exer 
cice -1924,. 

Comme pour les exercices 192H et 1921., le Gouvernement s'est assuré la 
coopération de la Caisse générale d'Épargne et de Retraite qui a consenti 
à faire également en 1925, dans la mesure de ses disponibilités, des avances 
jusqu'à concurrence d'une nouvelle tranche de cinquante millions, pour compte 
de l'État, à la Société Nationale des Habitations et Logements à bon marché. 

Les USO millions qui pourront ainsi être mis à la disposition de la Société 
Nationale, augmentés du produit de la vente des maisons, permettront à cet 
organisme de faire face à ses engagements. 

AR.T. -133. - Intérêts et annuités à bonifier à la Caisse générale d' Epargne 
et de Retraite du chef des avances consenties et à consentir pm· elle, pour 
compte de L'État, à la Société Nationale des Habitations et Logements à bon 
marché. 

Crédit demandé : 7,725,000 francs. 
L'augmentation de 3,765,000 francs comparativement à -1924 résulte, d'une 

part, de ce que l'annuité doit se calculer sur deux avances de cinquante millions 
chacune, faites la première en ~l923 et la seconde en 19:U, cl d'autre part, du 
taux d'intérêt plus élevé applicahle à la seconde de ces avances et à celle qui est 
prévue pour H):25. · 

Ce taux, fixé pou1· l'année HH3, h 4. 75 °/0, a été porté à 5 °/(J en 1924 et sera 
de 5.2:> °/o pour les avances à consentir en H>25. 

Les avances sont remboursables en 30 annuités prenant cours le 1<'• janvier de 
l'année suivant la date des décaissements. 

Quant aux intérêts, ils sont dus à partir du jour du versement des fonds 
jusqu'au 3 t décembre de l'année en cours. 

Le calcul du crédit s'établit donc comme il suit : 

a) Intérêts à 5.25 °/0 sur cinquante millions pendant six 
moyen) . . . fr. 

b) Annuités : 
1 ° Du premier prêt de cinquante millions, à !~. i5 ¼ 

. (annuité : 6.3209Mi ¼) 
2° Du second prêt de cinquante millions, à 5 °/0 

(annuité : G.ö0öl44 °/0) 

mors (temps 
,J ,312,t>0O » 

3.160,!t.72 » 

3,202,572 » 

ou fr, 7, 72t>,544 » 
soit, en chiffre rond, 7,725,000 francs. 

11 est rappelé que les avances dont il s'agit seront soumises aux mèmes règles 
que celles faites directement pal' le Trésor en cc qui concerne leur libération par 
la Société Nationale et les réductions éventuelles à apporte!' aux annuités à 
servir par elle dans le cas prévu par l'article 3 du projet de loi contenant le 
présent Budget extraordinaire. 
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AnT. 131,.. - Primes à allouer par l'État dans les conditions déterminées par 
l'arrêté royal du 14 août 1922, modifié par ceux des 30 juillet 192_:J et 
14 février 1924, ainsi que par L'arrêté royal du 12 février 1924, d'une part 
uua: « personnes peu aisées », qui construisent une maison û bon marché pour 
leur usage personnel, d'autre part, à celles qui acquièrent une maison construite 
ou à construire soit par les sociétés agréées par la Société Nationale des habi 
tations et logements à bon marché ou pm· la Caisse Générale d'Epargne et de 
Retraite, au moyen de leurs ressources propres, soit par les communes, les 
Bureaux de Bienfaisance et les Hospices civils ainsi que par la Société coopé 
rative cc Comptoir National des Matériaux n ayant son siège à îtruxeiies, 

Crédit demandé : ,10,000,000 de francs. 

L'arrêté royal du H aoüt 1922, modifié par ceux des 30 juillet 1923 et 
H février H)2l_t., prévoit l'octroi d'une prime variant d~ 2,000 à 3,900 francs 
aux dix mille premières personnes qui construiront une maison dans des condi 
tions déterminées. 

D'antre part, certaines des primes à allouer en vertu des dispositions de 
l'arrêté royal du l2 février -1924 peuvent donner lieu à un paiement en espèces 
2 imputer sur le budget. 
ll a été liquidé du chef de la construction d'habitations à bon marché, en H)23 et 

pendant les six premiers mois de 1924, 2, H>G primes et on prévoit qu'il pourra 
encore en être payé 1,200 avant la fin de l'année 19:M, soit au total 3,356 primes. 

Pour 1 !H5, le Département de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale estime pouvoir liquider plus de 4,000 primes. 

E.n supputant à 2,.JOO francs la valeur moyenne de ces primes, on évalue la 
dépense de l'exercice lll'25 à rn millions. 

An r. -l3f>. - Prime compensatoire des droits d' enreqistrcmen: et de transcrip 
tion á allouer, dans les conditions déterminées par l'arrêté roy(ll du 
13 [écrier HJ24, a1tx personnes de la classe « peu aisée)) qui ont acquis ou 
acquerront pour leur usage personnel une maison appropriée au logement 
d'une [amille, construue on à construire par les sociétés de construction 
agréées par la Société Nationale des habitations et logements à bon marché 
ou par la Caisse Générale d' Jtpargne et de Retraite. 

Crédit demandé : 3,000,000 de francs. 

En vertu de l'arrèté royal du ,f 3 février 192/t,, une prime supplémentaire est 
allouée aux personnes qui, réunissant les conditions fixées par les arrêtés 
royaux des H octobre 1922 et 12 février 192/_t., auront introduit, avant tè 
,J 0' octobre 19:H, une demande d'achat d'une maison construite ou mise en 
eonstruel ion par les sociétés agréècs par la Caisse Générale d'Épargne et de 
Retraite ou par· la Société Nationale des habitations et logements à bon marché 
ou qui auront pris, dans Ic même délai, l'engagement formel et moyennant 
versement d'arrhes d'une valeur de 1,500 francs, d'acquérir, aussitôt après leur 
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achèvement, une des maisons qui · seraient construites à leur demande par les 
sociétés dont il est question ci-dessus. 

Le crédit alloué pour (921- ne sera probablement dépensé q11c jusqu'à concur 
rence de la moitié : on évalue à 7;>Ü Ic nombre de primes qui pourront ètre 
liquidées en W:H. sur les 2, V>O demandes reçues à fin juillet de celle année, ce 
qui, en évaluant à 2,000 francs la moyenne des primes (8 ¼ sur 2ts,OOO francs) 
entrainera une dépense de 1,500,000 francs. 

Il restera ainsi un minimum de l /t,00 demandes auxquelles il y aura lien de 
donner suite en l!J2;';; il est permis d'ajouter à ce minimum une centaine de 
demandes il introduire jusqu'à la date fixée du l"' octobre 192/i. 

Le nombre de primes :1 liquider en 192~ peut ainsi être évalué 11 l ,50O, ce qui 
donnera lieu ù une dépense de 3,000,000 de francs, somme égale au mon 
tant du crédit soli ici té. 

Anr. 13ö. - Intérêt el complément cf annuité à honi/ie1· ù la Caisse qénércle 
d' l?pargue el de Retrtiit» du chef des pr-èls á consentir pa1' elle, en vue <ie La 
construction d'habitations à bon marc/té, à des sociétés de construction d'habi 
tations ouvrières agréées sous le réqime de la loi du 9 août 1889 (art. 11 de La 
loi du 11 octobre 191.9), ainsi que du chef de la prime à accorder conformément 
à l'urrêu: royal du 14 w:tolwe 1922 sous forme de réduction, ù concurrence 
de 25 "l, tle l'tuuuuté couvrant le coùt de toute maison vendue, aux sociétés 
bénéficiaires iles prêt» dont il s'agit ci-dessus, qui vendront leurs maisons 
individuelles dans les conditions /hr.:ées pa1' ledit arrêté royal. 

Crédit demandé : 89,559 francs. 

La Caisse générale d'Épargne et de Retraite fait, pour le compte du Trésor, 
des avances de fonds aux sociétés de construction d'habitations à bon marché 
.igréées pa1· elle conformément ù la loi du 1-1 octobre ·19rn; ces avances sont 
consenties au taux d'intérêt de /4.,25 °/0 el sont remboursables par 66 annuités 
de 1-,;j,tl lil "l«: en vertu des dispositions arrêtées dès le principe, les annuités 
ne commencent il courir que le ter janvier de l'année qui snit celle au cours de 
laquelle les avances de fonds ont été effectuées; l'intérêt à /i,,25 °/0 couru pen 
dant celte dernière est supporté par le Trésor. 

Quant aux annuités, elles incombent :1 concurrence de 2,7:.S 0
/0 à la société 

emprunteuse, le complément, soit l,791171 ¼, étant à charge de l'f:lal. 
Une seule société de construction a obtenu de la Caisse d'Épargne des avances 

aux conditions préindiquées : c'est la société anonyme ,, La Cité de Buysinghen '> 
ayant son siège à Huyssinghcn. laquelle est sur le point de terminer son pro 
gramme. 

Les avances qui lui auront Hé consenties it la Iiu de -192/i sont évaluées à 
5 millions <le francs, sur lesquelles il sera dù à la Caisse d'Épargnc, i1 partit· de 
l'année f9:2,1, une annuité de 4,lV~ 1171 "/o, dont 2. ït> "/0 incombent à la société 
débitrice et le surplus, soit 1,Wllïl ~;0, à l'État. 

A ce dernier taux, la charge qui incombera au Trésor, en ·l 92ä, s'élèvera à 

80 ~'"" ( hif 1 ) ~.ooo,ono + 1,111111-1 
è.1,tJ<>u c I res roue s : 100 
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Ain. rn7. -- Somme ,i verser ,w Fonds spécial d'amortissement tie.'> avances 
faites <i l'État 1wr lu lluuqu« 1\'atimwle tie /Jclgique en vue du retrait des 
monnaies allemandes, conformément à l'urticle 2, 8Q, de la loi du 10 aoîu 1928 
(crédit non limitatif). 

Crédit demandé : 50,000,000 de francs. 

On propose d'inscrire 11011r cet objet au Budget de HH5 un crédit de 50 mil 
lions de francs, !'.·gal 11 celui qui ;1 été alloué vour l'exercice HJ2l1-, en lui mainte 
nant le caractère non limitatif. 
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RUDGET DES HECETTES ET DES DÉPE~SES EXTRAORDINAIRES 
POUR L'EXERCICE 1925 

TABLEAU II 

NOTE 
à l'appui des évaluations de recettes 
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BUDGET EXTRAORDINAIRE DE L'EXERCICE -19!5. 

Al)MINJ',TJl.ATIONS. ni:SJGl'IATIOl'I DES l'RODlJITS. 

\ 2 
ENREGISTRE.MENT 
llT DOMAINES. 

1 3 

i 

4 

TRÉSOREBIIs RTC, ( 

5 

6 

(') 

7 

Produit de l'aliénation extraordinaire d'immeubles 

Prix de vente ·de terrains disponibles par suite du démantèlement de places forte, . 

Prix de vente. rl'irnrneubles échus à l'Êtat ensuite de poursuites sur saisie exercées á sa requête. 

Crêrlits bancaires. - Réalisation des créance de l'État à charge des acheteurs de devises 
cédées à réméré et non restituées à l'expiration des crédits . . . 

Amortissement d'obligations de sociétés d'armement maritime. 

Subsides offerts à l'État pour construction, entretien et amélioration de routes 

Produit des prestations et cessions faites contre remboursement par le service des établisse 
ments d'artillerie (pour mémoir~) . . . . 

Recettes di verses. • 

ÎOTAL DES REtiTTES EXTRAORDIJUUIII. . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. KECETTES EXTHAOHDf~AIHES. 

ÉV ALUATIO~S 1 DIFFÉRENCES 

proposées adoptées l ' ' en plus. i en moins. 
pour i925. pour 1914. i 

1 - 
6,500,000 1 3,200.000 1 3,300.000 1 >) 

OBSERVA1WNS 

750,000 

'200,000 

i00,000,000 

200,000 

400.000 

)) 

!';!'i0.000 

-t00.000,000 

)) 

".100,000 

)) 

271,500 '264,500 1 7,000 1 )) 

1100,000 :soo 000 )1 )) 

)) 775,000 )) 71!l,OOO 

1,500,000 1 9,748,905 )) 8,-248,905 
-·- 

-!.09,721,500 1 i.5,088,4051103.857,~00 . 9 223,9oi, 

- --- 
AUGMENTATION. . fr. 1 94,633,095 

ART. ,fer, _ _; Immeubles ayant appartenu à la Société <li's sites, 
reallsarion prévue pour 1!l25 . . . . fr. ·l,000,"00 > 
Immeubles à Bruxelles et environs. 4,UOO,UOU ,: 
Sanatorium de Job. . . . • . . . -100,UOO > 
Diverses ventes dont le prix: excèdera 5,000 francs 

(Immeubles le long du canal de Terneuzen) . 1,400,000 ,: 
'fóTAL • . fr. 6;500,000 1 

ART. 2. - Le Département des Sciences et des Arts reste rede 
va bie, rluchef de la rep, ise d'un immeuble à Termonde. d'une somme 
de 550,~00 francs qui sera probablement payée en l925. 

ART. 3. - Dans les poursuites de saisie immobilière exercées en 
vue du recouvrement de l'impôt spécial sur les benétices de gurrre 
ou "es dommages-intérêts prononcés au profit de l'Etat dans les 
procès polir tràfic avec l'ennemi, 11 arrive assez Irêquémment que, 
pour foire échec au fisc, personne n., ~e présente po111· enehèrir La 
procédure tie saisie oblige le créancier à foire une mise à prix, 
,aq11eilP apparaît comme équipollente à une offre d'achat sur la 
base indiquée. 

Dans l'hypothèse précitée, l'Etat créan-ier, poursuivant, devient 
ainsi de plein droit adjuuicaraire de l'immeuble saisi. La mise à 
prix étant, tians les cas de l'espèce. fixée à une somme sensiblement 
inferieure à la valeur vénale du bien, l'Etat se rend de. la sorte 
propriétaire d'immeubles dans ries conditions ùanicu'ièrement 
favorables et réalise ainsi un bénéfice sérieux lors de la revente, Au 
même titre que (out créancier soucieux de ses intérêts, l'Etat ne 
peut se dispenser d'agir de la sorte. 

Ain. ,1.. - Voir note-annexe. 
ART. 5. - La contre-valeur ries obligations remboursables le 

3i décembre 1925 est évaluée à 271,1>00 francs. 

ART. 6. - Même prévision de recette qu'en 192.J. 

(i) ART. 6 de 1924. - Cette recette disparait en f9!5. 

ART. 7. - Il se présente que des remboursements doivent être 
eflectués au Trésor sur des sommes prélevées li charge des crédits 
du Budget extraordinaire. Logiquement, ces restitutions doivent 
être versées en recette extraordinaire. 

La diminution provient du. fait que l'exercice 1924 a bénéficié 
d'une recette tout :i fait exceptionnelle qui ne se reproduira pas en 
1.9:fö. 

26 
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NOTE-ANNEXE 

A L'APPUI DES ÉVALUATIONS DES RECETTES EXTRAORDINAIRES. 

ART. 4 DU HBLEAU. - Crédits bancaires. - Réalisation de créances de l'État à 
charqe des acheteurs de devises cédées à réméré et non restituées à l'expiration 
des crédits. 

Évaluation : 100,000,000 de francs. 

Ainsi que le constatent les comptes rendus à la Législature conformément à 
l'article à de la loi du 16 mars HH9 sur les crédits à l'étranger (1), le Gouver-_ 
nement a contracté aux États-Unis, le 28 mai 1920, un emprunt au capital 
nominal de s 50,000,000, <lont le produit net, $ M>,6'25,U00, fut mis à la 
disposition de la Banque Nationale de Belgique, en vue du remboursement du 
crédit bancaire américain. En outre, il a remboursé à cette banque les sommes 
décaissées par elle : 
l0 Pour l'achat de s lt-,37v,000, afm de parfaire le principal à rembourser et 

des a,473,240.28, montant des intérêts et des frais . fr. IOtt-, 767, -t 73 91. 
2° Pour couvrir le déficit accusé : 

a) Par le compte définitif des crédits anglais 
b) Par le compte définitif du crédit suisse . 

1 !2,633,557 84 
9,095,499 02 

ENSEMBLE. . fr. 226,496,230 77 

De son côté, la Banque Nationale a versé dans la Caisse de l'État, à titre de 
cc Produit d'emprunt >>, la somme de fr. 402,387,099.77 provenant de la réali 
sation du crédit bancaire américain. 

(i) Voir : a) Le compte rendu des opérations de crédit couvertes de la garantie de l'État 
en vertu de la loi du t6 mars 1919, déposé sur le bureau de la Chambre lei" mars t92t 
et sur celui du Sénat le 1 t du même mois; 

b) Les comptes déf nitifs des opérations relatives aux crédits bancaires anglais et suisse, 
déposés sur le bureau du Sénat le ~4 mai 1922. 
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Quant aux sommes de fr. 147,60--2,954.55 et fr. 23,4f9,9(H.09 provenant 
respectivement de la réalisation des crédits anglais et suisse et versées au compte 
du Consortium des Banques belges, elles ont été affectées par Ia Banque 
Nationale à l'achat de devises destinées au remboursement de ces crédits. 

Les comptes du Consortium des Banques belges, pour lequel agissait la 
Banque Nationale, étant ainsi entièrement apurés, les devises cédées aux indus 
triels et aux commerçants moyennant engagement de revente au cours de cession, 
el non restituées avant le remboursement des crédits, sont recouvrées au profit 
du Trésor, à charge, pour celui-ci, de remettre aux intéressés Jes sommes.consi 
guées pa,· eux à la Banque Nationale lors de chaque cession. 
En vertu de la loi du l O juin 1922,, le Gouvernement a accordé aux acheteurs 

de devises à réméré un dernier délai expirant le 20 mars f925, à condition qu'ils 
bonifient au Trésor .un intérêt de 6 "l» sur un capital déterminé par la différence 
entre le cours des cessions et le cours de remboursement des crédits (fr. -1 ·I .55 
pour le dollar, fr. 51.,_ ï5 pour la livre, fr. 2:2/f.5 pour le franc suisse). 

D'autre part, afin de les soustraire au régime d'instabilité auquel les soumettent 
les fluctuations du marché des devises, les débiteurs furent autorisés, pendant la 
période du 23 avril au f O juin 1921 marquée par l'affaissement des changes 
étrangers, à convertir en francs belges, au cours du jour fixé par eux, les devises 
qui leur avaient été cédées moyennant eugagemenL de revente. 

Voici les conditions principales auxquelles celle autorisation était subordonnée: 
l O Le montant de la dette établie en francs, diminué de la somme en francs 

correspondante remise par l'acheteur le jour rle la cession, devait être acquitté 
dans les ti8 heures de la demande de conversion, de la manière suivante : 

a) A concurrence d'un minimum de 20 °/o. par voie de versements effectifs 
à la Banque Nationale; 

b) A concurrence du solde, au lllO) 
velable successivement, sans 'll 
2i mars 1925. 

2° L'acheteur paierait à l'Étal belge, . omesse, en même 
temps que le principal, un intérêt de /,1. 3/,1 °/0 sur le capital souscrit. 
Suivant les indications données pages i et 8 du compte rendu déposé sur Je 

bureau de la Chambre des représentants le t •• mars i9:l·1 et sur le bureau du 
Sénat le 11 du même mois, le produit de la réalisation des devises restituées est 
versé au fonds de tiers ; « Crédits bancaires - contre-valeur des devises cédées 
>> à réméré et restituées après l'expiration des crédits (loi du 16 mars 1919. >> 

Voir article 77 du Budget des recettes et des dépenses pour ordre de l'exer 
cice !924. 

rois mois, renou 
uisse dépasser le 

Sont versées au même fonds : 
a) Les sommes acquittées en principal, par les acheteurs de devises à 

réméré, qui ont consolidé leur dette; 
b) La commission de ·lf'i2 °Jo par mois perçue par la Banque Nationale. 

(Voir dernier alinéa du compte .déflnitif des crédits anglais et suisse). 
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Les sommes à rembourser aux intéressés sont prélevées sur ledit fonds. 
L'excédent des recettes sera attribué au Trésor. 

A ce jour, cette excédent s'élève à . fr. 46,656,026. t6 
Le montant des promesses souscrites par les débiteurs qui 

ont consolidé leur dette et non encore payées, est de . 
Contre-valeur, aux cours actuels, des devises non restituées 

ni consolidées. 

68,861,336.77 

162;262,255.48 

ENSEMBLE • 

. A déduire les sommes à restituer aux intéressés 
. fr. 277,1i9,618.4t 

ö8,i88,584.09 

Hssrs . . fr. 208,9~l ,034.32 

Même entenant compte d'une amélioration possible de notre change el des 
retards dans les recouvrements pouvant être occasionnés par des procès en cours 
ou en perspective, on peut affirmer qu'au moins la moitié de cette somme aura 
été encaissée à la fin de l'année 1925. 

En ëonsêquence, le Gouvernement propose de prélever à cette époque, sur le 
solde du fonds de tiers susvisé, une somme de IUO millions <le francs el de la 
rattacher au Budget extraordinaire. 
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TITRE 111. 

DISPOSITIONS DIVERSE:S. 

Ái\T. :1 HIJ PROJET llE LOI. 

Le Gouvernement sollicite, en faveur de la classe laborieuse, I'autorisauon de 
maintenir, pour les avances à 2 ''/" à faire, en i925, à la Société Nationale des 
habitations et logements à bon marché, le régime de l'exonération partielle du 
paiement des annuités qui a été prévue pour les 505 millions de francs prêtés 
ù ladite Société Nationale pour le même objet jusqu'au 31 décembre -1924 (voir 
art. 3 de la loi du 21 juillet !924 contenant le Budget extraordinaire de 1924). 

ART. 4 DU PII.OJ&1'. DE LOI. 

Le projet de loi contenant le Budget du Ministère de la Défense Nationale 
pour l'exercice -I025 contient un article libellé comme snit : Les corps et services 
rie l'armée, qui reçoivent leurs fonds sur crédits administratifs, restent débiteurs 
ou créditeurs vis-à-vis du Trésor de la différence, en plus ou en moins, entre les 
sommes perçues et celles qui leur sont dues au titre de leurs allocations; le solde 
est reporté à l'exercice suivant. 

Comme les projets de Budget des Dépenses extraordinaires et des Dépenses 
recouvrables en exécution des Traités de paix comprennent également des dépenses 
pour lesquelles les paiements s'effectuent au moyen de fonds reçus sur ouverture 
de crédit, il y a lien d'insérer la même disposition aux projets de loi des budgets 
susvisés. 

A11·1·. 5 nu rnorsr nE LOI. 

Pour subvenir aux besoins de notre armée, le Ministre de la Défense Nationale 
se trouve encore dans la nécessité absolue de recourir à des Gouvernements 
étrangers qui sont seuls en situation de procurer au service du susdit départe 
ment certaines catégories de matériel et munitions indispensables. 

C'est ainsi que nous devons procéder ~ des achats de matériel militaire, en 
France notamment. 

Le Gouvernement français a fait connaître qu'il est désormais obligé, en raison 
de la limitation des crédits dont il dispose, d'appliquer aux cessions de maté- 

- 
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riels à l'étranger, les règles édictées pa1· l'article 22 de la loi budgétaire française 
du 12 avril 1922, ainsi conçu : 

<< Aar. 22 .. - Aucune demande de cession faite par un service public à un autre 
service public, aucune commande adressée à une administration, à un service 
industriel de l'Etat, et dont le montant doit être encaissé parmi les produits de 
ce service, ne pourra recevoir satisfaction, avant que le service cessionnaire en 
ait opéré le versement, ou, si la commande est supérieure à 50,000 francs, avant 
que le service cessionnaire ait constitué au profit du cédant une provision égale 
aux onze douzièmes du montant de la cession ou de la commande évaluée en 
tenant compte du prix des matières et de la main-d'œnvre. » 

Ces considérations expliquent la nécessité pour le Département de la Défense 
Nationale de solliciter une dérogation aux prescriptions de l'article 20 de la loi 
du rn mai 1846 sur la comptabilité de l'Etat. 



( ·l05 ) [N° 4 - XVI] 

ANNEXE 

AU 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE L'EXERCICE 1925. 

Travaux et entreprises en cours, 
pour lesquels des crédits sont sollicités en 1925, 

avec indication du degré d'avancement 
et du total probable de· la dépense. 

27 
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ë, CRÉDITS VOTÎ~S ~~-= OF.SlGNATlON Crédits 0,,11) 
:;;~ 

DES demandés antérieurement "O~ 
.,,c:::: 
~e TRAVAUX ET ENTREPI\ISES. pour ·1925. pour i924. (depuis a- r=- l'armistice). :... 
-.; 

MINISTÈRE DE LA. JUSTICE. 

·I Établissement dëducalù:m de l'Éltlf pour fi/ûs à St-Servais. 500,000 >► 450,000 ·• (1919) t00,000 
- Travaux de construction des pavillons. Travaux de [·1920) 750,000 parachèvement. 

\ i92f )2,5ÜQ,OOQ(!J 
(1922) 700,000(i; 
(-1923, · ;i()(} 000 

4,m;o_ooo 1 

2 ,hile d'tilii11ls de l'État ù. 1our,1ai. - Renouvellement des 240,000 » )) ll 
installations du chauffage central. Construction d'un 
dépôt mortuaire. llc\'ision de l'installation électrique. 

MINISTÈRE DES AFF AIRES ÉTRANGÈRES. 

3 Acquisition, construction ou reconstruction d'hôtels pour les 300,000 l) 637,4!H 29 6,488,1;;5 38 
légations et consulats. 

MINISTÈRE DE L'IN'rÉRIEUR 
ET DE L'HYGIÈNE. 

4- Travaux à effectuer aux sources minérales et installations 400,000 )) ;i()Q,000 )) (Wl 9) -100,000 
sanitaires de la ville de Spa. 

(f 9::0) 100,000 

(1.921) ·100,000 

(-19:1~) ·100,000 

( Hl23) 500,000 

6 Travaux de captage et d'adduction des sources supérieures ·l,500,000 )) ·1,500,000 » )) 

. du Néblon. · 

7 Travaux d'établissement d'une distribution d'eau ex(· -utée 1,600,000 )) 1,-100,000 ') " par les villes de Bruges et de Saint-Nicolas. 

8 Travaux d'amélioration complémentaire du r{•gime des eaux 1.000,000 )) 1,000,000 )) )) 

du Maclbeck (-!er lot). 

9 Travaux d'établissement des grands collecteurs de St-Job et 1,000,000 " )) )) 

· de Stalle, à Uccle. 



( 107 ) ( Dépenses extraonli11afres.) 

Dépenses 

engagées 

au fer août 1924. 

Degré d'avancement 

des travaux. 

)lontant total 

probable 

de la dépense. 

Q/Jservnlions. 

3,191,798 48 

)) 

3,573,4'!4- 26 

260,000 n 

714,000 )) 

1,500,000 )) 

)) 

)) 

)) 

Les travaux sont en retard d'exécution, 
par suite du rendement moindre" 
des ouvriers et par suite des études 
faites pour l'élaboration des plans 
et les modifications y apportées. 
D'autre part le décès in11pinë de 
J'Jnspecteur général tics construc 
tions a causé un arrèt dans l'éla 
boration des plans et devis des tra 
vaux. Le retard est d'une année. 

Nouvelle entreprise. 

)1 

)) 

Les travaux d'aménagement du Pou 
hon Pierre le -Grand sont en voie 
d'achèvement. Les travaux de remise 
en état de la source <c Aux Armes 
d'Autriche » sont terminés. Les tra 
vaux de construction de la galerie 
de captage du llornay sont égale 
ment en' voie d'achèvement. Les 
travaux d'aménagement de la source 
du Tonnelet et· de remise en état 
des conduites de décharge sont 
terminés. • 

Les travaux de captage des sources 
supérieures du Néblon sont termi 
nés, de même que les travaux de 
prise d'eau dans les graviers aux 
grosses Battes rl'Angleur. Les tra 
vaux de captage de la source de 
Tinkou, les travaux de creusement 
du tunnel sous le prornontoir de 
!limbe, les travaux d'établissement 
d'une centrale de pompage et d'un 
chemin d'accès à la prise d'eau 
des grosses Baltes, et les travaux 
de construction d'un réservoir de 
2,500 mètres cubes à Lamine sont 
en cours d'exécution. 

Les -1-/-10 des travaux sont exécu tés il 
· l'heure actuelle. 

)) 

)) 

3,691,798 48 

240,000 » 

Indéterminé. 

)) 

1,600,000 » 

7,500,000 » 
(Part de l'Etat.) 

2,700,000 " 
(Part de rnt;it.) 

2,000,000 » 
(Part de l'Etat.) 

2,000,000 ,, 
(Part de l'Etat.) 

(•) l.es crédits inscrits aux Budgets 
de 19!1 et -1!'1.H concernaient tous 
les nouveaux établissements. 

Le crédit sollicité sera probable 
ment le dernier. 

Exercices 1919 à 19'23. 

Exercice i924 (Hôte! pour le Consulat 
à Dakar). 

Le montant total de la dépense est 
estimé 11 ~.500.000 francs; l'État 
intervient pour un tiers. 

Le montant lutai de la dépense .cst 
estimé à 8, t00,000 francs; l'Etat 
intervient pour un tiers. 

Le montant de la dépense l)OÎ1r Ic 
premier lot est estimé à 8,000,000 
de francs; l'État intervient pour 
1111 quart. 

La dépense totale est ivaluôe ù 
6,000,000 de francs; l'Etat inter 
vient pour un tiers. 

28 
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DÉSIGNATION 

DES 

TRAVAUX ET ENTREPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour !925. 

cnsmrs vorss 

pour !!f.!4. 
antérieurement 

(depuis 
l'armistice). 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

10 1 Enseignement normal. - Construction, ameublement, etc., 
d'écoles normales . . . . . . . . . . . . 

11 1 Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Lierre . . . . . . . . • . 

1! Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Nivelles . . . . . . . • 

t3 Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Blankenberghe • . . . . . . 

U I Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale d'Arlon. 

Hi I Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Liége . . • . . • . . • 

f6 Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Tournai. . . . . • • . • . 

17 Enseignement normal. - Construction et ameublement de 
l'école normale de Virton . . . . . • . . . . 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

2° Reconstruction, amélioration, réfection. Subsides aux 
communes pour travaux d'amélloration de la voirie de 
l'Etat dans la traverse. des, agtlomérations. Ponts : 
reconstrucuon et réfection füudes. . . . . . 

3° Travaux à effectuer au moyen des subsides offerts à l'Etat 
pour construction el amelioration des routes. . 

4° Routes de : Ostende-Bruxelles-Namur-Givet el Bréda 
Anvers-Malines-Bruxelles. Réfection (1) 

~4 1 Route d'Anvers à Turnhout : élargissement sur les terri 
toires d'Anvers, Borgerhout et Deurne . . 

Route de Bruxelles ~ Bréda : élargissement et transforma 
non sur les terruoires d'Anvers, 13err,bem et Merxem . 

57:i,000 » 

·l,500,000 ,, 

·1,500,000 » 

60,000 )) 

5,000,000 » 

1,000,000 " 

600,000 " 

350,000 )) 

B. - Travaux publics. 

23 1 1° Routes et raccordements. - Expropriations et travaux : 
constructions, redressements, élaq~issement~- Squares 
et parcs publics dépendant des routes de l'Etat : créa 
tion. Construction de ponts et subsides pour semblables 
ouvrages. Rachat par l'Etat de routes et de ponts con 
cédés, ainsi que de droits de péage existant sur les 
routes ou ponts concédés. Subsides aux provinces et 
aux communes en vue de semblables rachats. Déman- 
tèlement de l'enceinte fortifiée d'Anvers. Etudes. . ~ 1 10,500,000 » 

16,500000 " 

500,000 )) 

t9,100,000 ,, 

500,000 " 

400,000 » 

400,000 » 

3,000,000 » 

2,000,000 » 

2,1,()() 000 » 

2,000,000 " 

1,000,000 ,, 

650.000 » 

50,000 » 

2,!.170,000 » , 

~ 
· ( !68,000,000 » 

J _1° et 2° réunis 
t3,870,000 ,, : Jusque fin 1923. 

500,000 » 

,, 

2,387,000 ,, 

6,00tl,000 » 

6,000,000 » 

5,200000 " 

;,,600,0tO » 

3,500,000 » 

6,000,000 )) 

!i00,000 » 

500,000 » 

)) 

,W0.000 >) [Crédits ~lobaux 
jusque hn 19'2::J. 

·l,000,000 » Id. 
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Dépenses Montant total 
engagées 

Degré d'avancement 
probable Observatùms. 

des travaux. au -fer aoüt -1924. de Ja dépense. 

2 281>,000 )) 1/3 environ 6,000,000 )) 

7,797,000 •> 5/6 id. 9,300,000 » 

8,000,000 » 4/5 id. 10,000,000 » 

6,U0,000 )) 9/10 id. 6,'!00,C00 )) 

:,,860,000 » 6/-1:I id. H,000,000 » 

3,004,000 )) 3/i id. 5,000,000 )) 

3,-154,000 )) 6/7 id. 3,754,000 1) 

542,000 » '1/3 id. 000,000 )) 

145,498,973 M Crédit global. 10,voo,000 » 
Voir chiffre ci-dessus. pour 1925. 
Art .. 23, fo el !o. Id. !6,500,000 )) 

pour i9!t5. 

46,8/SO )) )) 500,00U )) 

pour 19!5. 
)) Nouvelle entrepris!'. 3B,OOO,OOO )) 

400,908 67 Les expropriations sont entamées sur Impossible 
les territoires d'Anvers el de Bor- à déterminer. 
gerhout. 

613,470 31 Les expropriations sont entamées sur Id. 
les territoires de Berchem et de 
Merxem. 

S 
té 

29 
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Df:SlGNATJON 

DES 

TRAVAUX ET ENTREPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour 1925. 

CREUITS VOTÉS 

pour 1924. 
ant(!i·ieurement 

(depuis 
l'armistice). 

26 li Création d'une nouvelle route-avenue de Bruxelles à Anvers 
-· sur le territoire de la province d'Anvers . 

21 1 Etablissement, par la ville de Bruxelles, de l'avenue des 
Nations (prolongement de l'avenue Louise) : interven 
tion de I'Etar . 

28 1 Raccordement entre les routes de l'Etat Gand-Maubeuge et 
Grammont-Enghien, sur le territoire de Grammont (Ouden 
berg) : construction . 

29 1 Route de Wimismael, par Waterschey, à &leeuwen /section 
entre le chemin de fer Heppen-Asch et le village de Meeu 
wen) : construction 

3i 

30 1 Route de Winterslag par Zwartber~ vers ~leeuwen : 
to Section entre Winterslag et l'origine de la route de 

Winterslag-Asch . . . . . . . . . . 

2° Section entre l'origine de la route de Winterslag vers 
Asch et l'extrémité . • . . • . • . . 

Route de Peer à Genck, section entre Genck et Winterslap,: 
construction. 

3'2 1 Route de Mechelen-sur-Meuse vers Opoeteren : construction. 

33 

34 
35 

Route d'Asch à Opoeteren : construction . 

Route de Bilsen à Gruitrode : construction. . 
Routes de Liéze à Berneau et de Visé à Mouland: rectification 
des rues dé Visé . • • . . . . . . . • • . 

Bättments civils de l'Etat : 

36 Service d'incendie . 
37 Immeuble rue du Commerce, n° Ut, à Bruxelles 

38 Musée d'armures de la Porte de Hal. 

100,000 » 

500,000 » 

300,000 » 

150.000 » 

350,000 » 

2, -t 50,000 » 

200,000 » 

120,000 » 

·175,000 » 

1,650,000 » 

593,500 » 

722,000 » 

40,000 » 

100,000 » [Crédits globaux 
jusque fin 19!25. 

300,000 » 

'l00,000 )) 

230,000 » 

Id. 

Id. 

Iù. 

Id. 

Id. 

75,000 ,, 1 Crédits globaux.] Crédits globaux. 

Id. 

Id. 

100,000 » 1 Crédits globanx 
jusque fin1923 

120,000 » 

105,000 )) 

1,000,000 » 

376,000 » 

)) 

i0,000 )) 

Id. 

Id. 

Id. 

·2,343,000 » 

)) 

)) 

39 Bibliothèque royale. 470,000 )) 1 )) 1 )) 

40 Palais de Justice de Bruxelles H0,000 )) 1 )) 1 )) 

4f Palais des Beaux-Arts . 55,000 )) 1 )) 1 )) 

42 Palais de l' Ancienne Cour. . 125,000 )) 1 )) 1 )) 

43 Musée instrumental. 500,0ÖO l) 1 )) 1 )) 

44 Palais du Cinquantenaire . 3,000,000 » 

1 

)) 1 )) 

45 Ecole de Médecine vétérinaire de l'f:tat. 106,000 » 50,000 )) 

1 
)) 

1 
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Dépenses Montant total 
engagées 

Degré d'avancement 
probable Observations. des travaux. au ter aoüt t924. de la dépense. 

i,i64,9~ 46 Les expropriations sont en cours sur lmossible à 
le territoire de Boom. déterminer. 

300,000 )) 1/4 i,800,000 )) 

3,650 )) Les expropriations seront entamées 3,000,000 )) 

dès que l'arrêté royal d'usage aura 
été publié. 

-1~3,140 50 8/IO Impossible 
(expropriations). :i déterminer. 

20,000 ,. 
~ ! Jd. 

1/4 
ltl. !50,000 h 

2i0,000 l> On n'en est qu'aux expropriations. Id. 

6,530 !O Id. Jd. 

i9~4 34 Id. Id. 

58,5i1 50 Id. Id. 

437,434 07 Les expropriations poursuivies par la Id. 
ville de Visé sont en cours. 

i,046,148 )) )) Id. 
)) )) 722,000 )) 

» ll 40,000 )) 

)) )) 410,000 )) 

)) )) 110,000 )) 

)) )) 55,000 )) 

)) )) U5,000 )) 

)) )) 500,000 J) 

)) 1) 3,000,000 )) 

" )) 106,000 )) 

47 
;24 
4. 

46, 
de 
nt 
yé. 

30 
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D~:-IGNATION 

DES 

TRAVAUX ET ENTHEPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour 19'15. 

CREOITS VOTtS 

pour -19:M. 
amèrieurement 

(depuis 
l'armistice). 

46 1 Observatoire royal d'Uecle 

47 

-48 Gouvernement provincial, ~ Bruges. 

49 Nouvel hôtel pour le gouverneur, à Bruges 

50 Hôtel du gouvernemeut provincial, :1 Hasselt 
51 

Palais du Roi, à Bruxelles (aile droite) 

Institut agricole de Gembloux 

52 1 Palais des Anciens Princes-Évêques de l.iége. 

53 B:ltiment pour le dépôt des archives, ä l,iége . 

M I Casernement des gendarmeries : 
a) Aménagement de logoments pour ~endarmes mariés 

dans divers bâtiments de l'ancienne abbave de 
La Cambre · 

56 

!!5,000 " 
~.300,00O • 
365,000 • 

H5,000 » 

75,000 • 
87,500 )) 

rno.ooo " 
1,250,000 ~ 

230,000 » 

b) Construction de casernes pour les brigades de 
Merxem, Looz-la-Yille, Aulnois et Baelen !'/l',ëthe I t,300 000 » 

c) Construction de bâtiments pour les forces mobiles 
d'Anvers et de Namur . . . . . . . . . . 1 2,600,000 ,, 

d) Construction de bâtiments pour les postes de gr.n 
darmerie ile Lammersdorl, Comzen. ,\lontjoie et 
Kaltenbcrg . 1 t00,000 o 

e) Acquisition d'objets mobiliers et de matériel com- 
plémentaire ou de première installation . . . 1 75,000 » 

() Acquisition d'immeubles pour le casernement des 
gendarmeries . . . . . . . . . . . 1 400,000 ,. 

Cana~i:; brabançons. - Crédit demandé : rns,000 francs. 

Celle somme est principalement destinée à poursuivre les 
exprcpriauous et les études . . . 

Jleuse. - Crédit dernandé : W,607,000 francs. 

Ce crédit est principalement destiné aux travaux sui 
vants : 

,to Opérations graphi~ues relatives à l'amélioration, à la 
canalisation et à I endiguement de la ~leu se. . • 

-175,000 » 

i6,000 ll 

· 2° Construct ion de maisons éclusières et dépendances à 
Sclayn . . . . . . . . . • . . • 150,000 >) 

3• Construction de maisons éclusières el dépendances à 
Andenellc. . . . . . . . . . . -l25,000 » 

4° Normalisauon de la Meuse entre les Awirs et Jemeppe 
({8•, 19° et 20t biefs) . . . . . . . . . • 600,000 » 

5° Endiguement de la seëiion comprise entre le pont du 
Val-Sai nt-Larnben cl Ie ba rras-c de Seraing (Ire tranche 
d'une dépense év.1luée ù 9,000,(;00 de francs) . . . 1 1,000,000 1i 

6° Endiguement entre Ic ruisseau de Lize el le pool 
d'Ou~réc (2° tranche d'une dépense totale estimée 
à ~,800,000 francs} • • • • . 1 1,800,000 » 

» 

)) 

)) 

» 

» 

-100,000 » 

>) 

)) 

" 
)) 

" 
)) 

» 

4:S0,000 >) 

,, 

)) 

» 

)) 

{,000,000 » 

,, 
)} 

,, 
)) 

)) 

., 

., 
)) 

)) 

1) 

)) 

» 

" 
)) 

3,300,000 » 

)) 

J!o11ellt entreprise. 

ltl. 

Id. 

NovYelle entrepri~. 

)) 
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Dépenses lllontant total 
engagées 

Degré d'avancement 
probable Observations. 

au fer août f924, des travaux. 
de la dépense. 

)} )) 25,000 )) Travaux nouveaux. 
)) )) 7,500,000 )) Id. 
)) )) 365,000 )) Id. 
)) )) 1.15,000 )) Id. 
)) )) 75,000 )) Id. 

~.745 45 5/8 175,000 )) 

)) )) 160,000 )) Id. 
)) )l 1,250,000 )) Id. 

)) )) !30,000 )) Travaux nouveaux. 

)) 10 1,330,000 . » Id. 

)) )) 7,500,000 )) Travaux nouveaux. Le crédit sollicité est 
destiné à la liquidation des dépenses affé 
rentes aux premtères entreprises ile ces 
travaux. Le coût total de chacune de ces 
casernes est évalué à 8,750,000 francs. 

)) )) ·100,000 )) Travaux nouveaux. 

)) ll )) Acquisitions nouvelles. 

)) ll )) Id. 

3,000,000 )) W/H 3,300,000 )) 

)) l) 16,000 YJ . 
l!omllr entreprise. l) 150,000 }) 

Id. )) 1~.000 )) 

Id. )l 600,000 )) 

l!ou,elle entreprl11. )) 9,000,000 )) 

» )) 2,800,000 )) 

3t 
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.; 
CRIWITS VOTÉS ·o. •.....• DÉSIGNATION Crédits P.CU 

_1::s; --.;, 
DES demandés antérieurement -0::, .,.,::o 

pour 1924. (depuis ~ 4) TRAVAUX ET ENTREPRISES. pour 1.925. .~"O •.. l'armistice). <: 

7° Endiguement de la Meuse, rive gauche, entre Chokier 
et J_e pon_t cl'O~rée (1_r• tranche d'une dépense totale 

1,000,000 liouvelle entreprise. estimée a -14,6 ,000 francs) . . . . . . . )) )) 

8° Endifuement de la section comprise entre Ir. pontlublic 
de· illeur et le pont d'Ouzrée (2• tranche d'une d pense , 
totale évaluée à 7,500,000 francs) . . . . . 1,000,000 )) l/i,') )) )) )) 

9• Rectification et endi~uement de la Meuse dans l'îleMonsin, 
sur le territoire < es communes de Herstal, Jupille et 
Wandre (2' tranche d'une dépense totale estimée 

·1,500,000 à 4,485,000 francs) . . . . . . . . . . • 1,500,000 )) )) )) 

10° Amélioration en aval de Liége (1re tranche d'une dépense 
1,000,000 totale estimée à 5,000,000 de francs) . . . . . . )) )) Nourelle entrepriie. 

H0 Endiguement du fleuve le long du quai Saint-Léonard, 
Id. à Liége. . . . . . . . . . . . . 350,000 )) )) 

-12° Acquisition de terrains dans les provinces de Liége et 
de Namur pour l'amélioration du fleuve, sa norinali- 

-1,000,000 Compris dans le . sation et les travaux de canalisation . . . . . 1,650,000 )) )) 

crédit global. 

13° Travaux: d'installation d'éclairage des barrages . . -116,000 )) )) Nouvelle entreprise. 

1.4° Dépenses diverses et imprévues. . 300,000 )) 200,000 )) )) 

57 Sambre. - Crédit demandé: 3,998,500 francs; 

Ce crédit servira notamment aux travaux: ci-dessous : 

1° Rectification aux abords du pont n° 4 de la ligne de che- 
Nomlle entreptis1. min de fer d'Erquelinnes à Charleroi . . . . Hi0,000 )) )) 

· 2° Reconstruction, en une travée, du pont n• 11 de la lig:ne 
de c~emin de_ fer d't.;rduelinnes à Charleroi. (Subside 

102,000 Id. à la Compagnie du Nor ) . . . . . . . . . )) )) 

3° Reconstruction, en une travée, du pont n• ! de la ligne 
de chemin de fer d'Erquelinnes à Charleroi. (Subside 

50,000 hl. à Ja Compagnie du Nord) . . . . . )) )) 

4° Et~blissement d'une réserve d'eau dans les biefs de la 
Sambre en amont de Charleroi 100,000 )) )) Nouvelle entreprise. 

5° Déplacement des ouvrages de navigation de Jambe-de- 
400,000 Id. Bois (barrage et raccordements) . . . . . . • )) )) 

6° Endiguement à Marchienne-au-Pont . 200,000 )) )) Id. 

7° Déplacement du barrage de Charleroi. (Expropriations . 
et travaux). . . . . . . . . . . . . - 550,000 " )) Id. 

8° Rectification de la Sambre entre Châtelet et Pont-de- 
Loup 1,200,000 )) )) Nou,etle eotrepri1&. 

9° Rectification de la Sambre à Auvelais . 400,000 )) )) Id. 

iQo Acquisition de terrains, entre autres en vue de la con- 
struetion des nouvelles écluses à Montiflny-sur-Sambre 
et :\ Farciennes, de la rectification de a Sambre entre 
Châtelet et l'ont-de-Loup en amont de l'écluse du 
Trou tl' Aulne, de l'amélioration de la rivière aux 
abords du pont de Tamines et dans le bief, du déplace- 

600,000 l'i00,000 Comgrisdans le ment du barrage de Charleroi . . • . . . . . )) " cré it global. 



( H~ ) ( Dépenses extrao1·dinaires.) 

Dépenses &lontant total 
engagées 

Iiegrê d'avancement 
probable Observations, 

des travaux. 
au -fer aoüt 192-i. de la dépense. 

Jro,nilt t11lrtprlse. )) ·14,600,000 )) 

" )) 7,500,000 )) 

» )) 4,485,000 )) 

• 
Jrtntlle tntrtprùc. )) 5,000,000 )) 

Id. )) 350,000 )) 

C -mpris dans le Négociations en cours. lmnossible 
crédit global. à déterminer. 

" 
Moutlle entrtpri1t. )) -150,000 )) 

!50,000 » )) >> 

Koanll, entreprise. )) 150,000 )) 

,, Subside. 102,000 )) 

)) Id. ~0,000 )) 

lloutlte entreprue. )) 260,000 )) 

Id. ,, 900,000 )) 

)) )) 800,000 )) 

,, » .ur.o,ooo )) 

l!ou,lle entreprise. )) 1,200,000 )) 

Id. )) 400,000 )) 

Compris dans le Négociations en cours. Impossible 
crédit global. à déterminer. 

és 

a- 
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DÉSIGNATION 

DES 

TRAVAUX ET ENTREPRISES. 

Ho Installation d'un cabestan à l'écu se de N:imur. 

1!o Imprévus et diyers 

58 1 Ourthe. - Crédit demandé : i,06-t,000 francs. 
Cette somme permettra entre autres : 

10 Le$ opérations graphiques relatives à l'étude des travaux 
d'amélioration. . . . . . . . . . 

2o L'amélioration générale : expropriations, subsides pour 
travaux communaux et provinciaux • 

30 La normalisation entre l'écluse n° 3 et l'embouchure de 
la Vesdre à Chênée • . 

40 L'étabfüsement de vannes métalliques dans les pr.rtuis 
'ménagés dans le barrage de tête du nouveau lit de 
l'Ourthe, à An~leur . . • • • 

5o La suppression de l'ancien bras de l'Ourthe entre Chênée 
et Liége. . . • 

6n La construction d'échelles à poissons 

7° Des dépenses diverses et imprévues. 

CRÉDITS VOT~S 
Crédits 

demandés antérieuremenr 

pour 1925. pour i924. (depuis 
l 'armistice). 

46,500 » )) llou,dlf entr,prise. 

~00.000 » 80,000 » )) 

4,000 » 1 )) 1 )) 

2:S,000 » 1 ,,. 1 Comsris dans le 
crë it global. 

300,000 » l) limelle entreprise. 

400,000 » )) Id. 

i35,000 » 300,000 )) 

1 

1,000,000 )) 

i00,000 » )> )) 

100,000 » 50,000 » 1 )) 

59 1 Canaux hfl11illers. - CrMit demandé: !4,531,000 francs. 
Ce crédit est destiné notamment: 

-to A l'acquisition <l'une maison avec magasin pour le garde 
de Roux. . . . . . . . . . . . . . . 

2o Aux travaux de stabilisation de la tranchée de la Fléehère: 
a) Acquisitions de terrains et études 

b) Travaux. 

3o a) A la remise à section normale du canal entre les ponts 
de Gouy et de la Flêchère . . . . . . • . 

b) Acquisitions de terrains de dépôt 

4° Au narachèvement et à la continuation des travaux de 
consolidation des talus des digues du bief de partage . 1,!00,000 » 

5° A la construction des maisons éclusières, n°• !7, 32 et 33. 195,000 » 

6° A l'étahlissement d'un chemin de halage entre les ponts 
d'Asquîmpont el des Moellons . • . . . . . . 70,000 » 

70 A la mise à ft_rande section du canal en aval de Clabecq 
(3• tranche d'une dépense totale estimée à 147 millions 
de francs): 

50,000 » 

Hl6,000 » 1 
900,000 » - 

430,000 » 

20,000 » 

)) 

60,000 » 

)) 

)) 

J) )) 

)) )) 

)) 

• )) 

)) )) 

a) Acquisition de terrains et études. . 6,0t0,000 )) 

f 33,000,000 )) 1 35,750,000 )) 

b) Travaux . 15,000,000 )) 

8° Aux travaux d'élartssement et d'exhaussement des 
digues pour rem dier aux affaissements houillers 

300,000 (expropriations et travaux) . . . . , )) 

1 
)) 1 )J 

9° Aux dépenses diverses et imprérues, • • . • • 2:S0,000 » {00,000 ,, 1 )) 



H7) ( Déptnses extraordmaires.ï 

Dè p eus e s &lontanl total 
engagées 

Degré d'avancement 
probable Obseruafions. 

des travaux. 
nu 1.•r août 19~4. de la dépense. 

Nouvelle entreprise. )) 46,500 ,, 
80,000 )) )) )) 

)) )) lmpouible i dittrminer. 

" )) Indéterminé. 

Nouvelle entreprise. )) !tl. 

Id. )) 400,000 )) 

812,000 )) 4/5 1,230,000 )) 

Nouvelle entreprlse. Nouvelle entreprise. 100,000 » 

" )) )) 

)) » S0,000 >►

)) )) 4,000,000 )) 

Nouvelle entreprise. " 

' 
450,000 " » )) 

Nouvelle entreprise. » l,'100,000 )) 

Id. )) ·[9;!,000 - » 

Id. )) 70,000 )) 

43,000,000 )) ;i'1/c, 147,000,000 )) 

Nou,elle entreprise. Nouvelle entreprise. :j(J0,000 )) 

66,000 )) )) l) 

33 



[N° 4 - XVI] H8) 

.; CRÊDITS VOTES ·= 0 • Di~SIGNATION •..... Crédits 
Q.V 
::, bn 

"d~ DES demandés antérieuremeut 
.,co 
4) pour-l924. (depuis <34> TRAVAUX er ENTREPRISES. pour ¼925. __ 'Ö 

;:: l'armistice). -c; 

60 rs. - Crédit demandé ; 19,990,800 

t, on eflectuera notamment Jes tra- 
iprès : 
srsernent des produits des égouts de 

1,000,000 ins le canal de Liége à blacstricht • 245,000 » " 1,!i62,!>-iï » 

zanal par dragage général . i,000,000 )) » ,, 
enal navigable en amont des écluses 
l du pont Notre-Dame dans la tra- 

500,000 t. . )) )) )) 

crges du canal de l.iége à Maestricht 
cluses 3 el 4, établissement d'un quai 
, douane à proximité de l'écluse 4 . 200,000 )) )) )) 

luse n° 3, ù Grand-Lanaye . 800,000 " )) » 

anœuvres d'entrée et de sortie des 
:s du canal précité. 100,000 )) 100,000 )) » 

bassin de garage et élargtssemcnt 
ables du carial rie t.iége à ftlaestrichl 

2::0,000 et Macst.richt . . . . . . )) )) )) 

ral de êlaestricht ù Rois-le-Duc, entre 
irharen : 
·opriations • 35,800 )) ~85,000 )) )) 

ruche d'une dépense totale estimée 
2,000,000 1,000,000 1•anCB). . . . , , . , . • )) )) )) 

euons du susdit canal au nord de 
EyHlen Il, Lanklaer et Beeck : 
i. : '250,000 )) 150,000 )) )) 

anche d'une dépense totale estimée 
350,000 ·100,000 ranes) . . . . . . . . . )) " }) 

tronçons successifs du canal de 
rse à l'Escaut, entre l'écluse n° i, à 

2,-100,000 ne d11 canal à Bocnolt . )) )) )) 

écluses doubles en écluses simples 
1,000,000 'aqueducs d'alimentation. . . . >) )) )) 

- 
maison pontière n° 6 à Neerpelt lt0,000 )) Il )) 

sdit canal entre le pont 40 à Schoo- 
850,000 du canal de Turnhout à An vers . ,, )) " 

Ile des berges du canal de Turnhout 
500,000 " " )) 

maison pontière au pont 4 sur Je 
31l,000 ment vers Turnhout, a Arendonck . )) )) " 

.tacades de garde au canal de furn- 
li;,,000 » ,, ,, 

us-t.iége. - Section Anvcrs-Héren- 

'oprlatious de terrains autour d'llé- 
3-1.5,000 300,0JO )l ,, ,, 

l'entreprise Dyckertholf et Widman 700,000 )\ )) )) 

une chaussée pavée entre l'écluse 16 
300.000 1) Il ,, p 



( H9) ( Dépenses extraordiuaires.) 

Dépenses Montant total 
engagées 

Degré d'avancement 
probable Observations. 

des travaux. 
au ior août 1924. de la dépense. 

3,400,000 ),\ 

1,000,000 )) 

500,000 " 

200,000 )) 

800,000 )) 

400,000 )) 

2~0,000 )) 

i 4,200,000 » 

1 

f 
i,500,000 )) 

2,100,000 )) 

1,000,000 >) 

40,000 )) 

850,000 )) 

500,000 \) 

3,5000 )) 

55,000 l) 

lmpoS1iblc h déterminer. 

700,000 )) 

lOO 000 ,, H4 Id. lu. 
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eo- ·--•4 - _. 
OJ CRÉDITS VOTtS "o M::ilGNA110:'i ,_ Crédits '1-<:> 
::,~ "0-g DBS demandés antérieurement .,,a:: 

!JOUI' 1924_ ..!! ., TRAVAUX F.T ENTRl::l'lll$t::;_ pour 1925. (depuis 
-~'1:1 ... l'armistice'. 
< 

18• Section entre Hèrcnthals et Quacdmechelen et arnélio- 
ration du canal d'embranchement vers Hasselt : 

a) Etudes et expropriations . 2,005,000 )) 1,000,000 )) )) 

b) Travaux de dérivation Quaedmechelen-Hérenthals -- 
(fn tranche d'une dépense totale estimée 11 

5,000,000 90,000,000 de francs). ; . . . _ _ . )) » )} 

H)o Section entre Beeringen et Lixhe : études et expro- 
1,060,000 3,000,000 priations . . . . . . . . . . . . )) " " 

20o Divers et imprévus 300,000 )) 300,000 » )) 

61 Escaut. - Crédit demandé : 4,235,000 francs. 

Ce crédit permettra notamment l'exécution des travaux 
suivants :· . 

1° Amélioration des biefs Kain, Espierres et Rodignies- 
Antoing. t:onstruction d'un mur d'eau avec racèorde- 
ment sous le pont de Pecq . . . . . . 1:J0,000 )) " " 

2° Amélioration entre l'écluse de Berchem et l'aval de 
l'écluse :i Audenaerde. Acquisitions de terrains . 175,000 )) )) 527.000 )) 

3° Construction d'une seconde passerelle de halage sur la 
rive droite de l'Escaut au pont-rails du Strop . . . 30,000 )) )) )) 

4° Consolidation. exhaussement et élargissement des digues 
de l'Escaut maritime, des affluents, du canal de Calcken . 500,000 )) 860,000 Il ·I ,ti00,000 )} 

5° Amélioration de l'Escaut entre le pont de Schoonaerde 
et le passage d'eau cl',\~tls (2• tranche d'une dépense 
totale estimée à 5,000, francs) . . . . . . . 2,500,000 " f>00,000 " )) 

6° Rectification de l'Escaut devant Termonde et reconstruc- 
lion du nouveau pont. Etudes et expropriations. 200,000 )). )) )) 

7° €tablissement et amélioration de moyens de eommuni- 
cation entre les deux rires de l'Escaut (pont de Cruy- 
b~ke, études en vue du tunnel devant Anver«, passages 

500,000 500,000 ·1,000,000 d eau, etc.). . . . . . . . . . . . . )) )) )) 

8° Divers et imprévus . . 200,000 )) 200,000 >} )) 

62 Lys. - Crédit dernané : 4,521,000 francs. 

Ce crédit permettra, notamment, d'exécuter les travaux 
suivants : 

I• Achèvement des coupures amorcées à Warneton et immé- 
diatement i, l'amont de la ville de Menin. Coupures à 
exécuter à la Lys à War_neton (Pon] rouge) à l'ernplace- 

t>00,000 ;'i00,000 ment du pont fixe détruit. Expropriations . . » )) )) 

2° Arandis~emenl du barrage de Commines et calibrage 
1,635,000 e la rivière dans la travee se de cette localité . . . )} )) )) 

3-, Parachèvement du pont sur la nouvelle dérivation de la 
106,000 850,000 Lys à Menin (expropriations et travaux) . . . . )) 311>,000 )) )) 

4• Amélioration de la Lys depuis l'origine du canal de rléri- 
vat ion à Devnze, jusqu'à l'écluse d\\stenr. et notamment 

;'i0,000 la reconstruction du pont de Deynze, Expropriations . )) ~0.000 )) 250,000 1) 



( 121 ) t l)épeuses extt·aordinaires.) 

Dépenses !lontant lotal 
engagées 

Hegr,·· d'avancement 
probable Observati<ms. 

des travaux. an 1•• aoïu 1924. de la dépense. 

-i63,000 >I 1/6 2.:i00,04)0 " 

:-iournlle entreprise. Nouvelle entreprise. 90.000.000 .. 
760,000 )) 1/8 -i.OU0.000 )) 

300,000 .. 
" ., 

Nou,elle entreprise Nouvelle entreprise. -1a1woo " 
5'±7,000 >) " 700,000 n 

Nouvelle entreprise. Nouvelle entreprise. 30,000 ,, 

ï50,000 >) " 3,160,000 ,, 

6~,000 » Il 5,000,000 )) 

i'iou,ellc entreprise. ~ouvellc entreprise. ~00,000 1) 

)) (1) (1) 

S,000 )) )) 1) 

!i00,000 )) 30 ~~ i,4U'J,000 » 

Nourelle entreprise. Nou,·elle entreprise. 1,635,000 )) 

830,000 )) 9/IO i,200,000 )) 

rno,ooo » • 550,000 )) 

es 
S. 

34 
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of:su:N:rnoN 
lll!:S 

Grédits 

demandés 

pour 19'1.'S. 

GRP.DITS V0T8S 

pour ¼O'l-i. 
antérieurement 

(depuis 
l'armistice). 

63 

i 
5° llaccon.iement <le l'extrémité aval de la Pêcherie avec 1 

l'Escaut comprenant la démolition de l'écluse de i 
l'Ernuereur et du pont existant sur la tète aval de cet ! 
ouvrage ainsi que la construction d'un nouveau pont. i 2,1:30,000 » 

6° Imprévus et dépenses diverses . . • 

Senne, Dyle et Démer, - Crédit demandé : 't,050,000 francs. 

Ce crédit est destiné principalement : 

19 A l'amélioraiion du régime de la Dvle inférieureiâ-traeche 
d'une dépense totale estimée :i :l,700,000 francs). . . 

'2° Imprévus 

64- 1 Nèthes. - Crédit demandé : U00,000 francs. 

Cette somme est principalement destinée ù l'amélioration 
de la Nèthe inférieure dans la traverse de Duffel, en 
vue de la reconstruction du vont-route provincial 
(3• tranche d'une dépense totale estimée ù f ,:.!00,000 
francs) . . . . . . • 

65 

tOO,COO " 

2,000,000 >> 

50.000 » 

6(10,(l(_M) )) 

Dendre - Crédit demandé : 3,500,000 francs. 

A l'aide de ce crédit. on poursuivra notamment les travaux 
d'amélioration de la Dendre entre l'aval d"Alosl et 
Termondc, ainsi que dans la traverse de cette dernière 
ville (1• tranche d'une dépense totale estimée à 
25,000,000 de francs). . . 1 :-1,500,llOO " 

" 
50,000 » 

'.!00,000 » 

)) 

1300.000 11 

2,500,000 » 

HJIJ,000 » 

" 

J) 

1,000,000 » 

~.150,()00 » 

'66 1 Drirme. - Crédit demandé : 175,000 francs. 

Ce crédit est surtout destiné à l'acquisition de terrains en 
1 vue de la reconstruction du pont de Waesmunster . . 1 -17:i,OOO >) J;ii>,000 )> 1 )) 

137 1 Bupel. - Crédit demandé : 3±0,000 francs. 

Ce crédit sera utilisé notamment pour : 

·1° Les.travaux complémentaires i1 effectuer au Hupel entre 
(i0,000 (1) 60,000 \Vmtham et son embouchure . . . . . . . • )) )) 1 )) 

2° Le balis~e lumineux Je la partie inférieure du Rupel, 
90,0UO (1) 90,000 entre \ intham et son embouchure. . . . . . . » >) 1 J) 

3° Le balisage de l'embouchure du Ru pel • 70,000 )) (1) 60,000 }) 1 )) 

4° Les travaux de reconstruction du perré du môle situé ù 
l'embouchure du Rn pel dans l'Escaut . 1 100,000 )) 1 )) 1 ,. 

68 1 Canal de Gand à. Oste,ule. -Créùitdemandé: 3,094,000 francs. 
A l'aide Je ce crédit, on procèdera notamment : 

1° Au remplacement du pont tournant du Romarin, â Gand, 
füXl,000 par un pont fixe . . . . . . . . • . . , )) 1 )) 1 >) 

~• A la consolidation des talus (quotité non rcouvrable), ~30,000 ,, 1 )) 1 )) 



( 123 ) ( Dépenses eœtraordinaires .) 

Dépenses Montant total 
Degré d'avaucement 

engagées probable Observations. 
des travaux. 

311 [er août 1924. de la dépense. 

Hl0,000 )) 1 /:10 'l,'130,000 >) 

1-1,000 ,, )) )) 

)) )) 3,7(10,000 )) 

)) )) )l 

504,000 )) )) 1,':l00,000 )) 

2,086,000 )) i/:\0 2/5,000,000 )) 

)) )) rns.ooo )) 

)) )) ü0,000 )) (1) I.e crédit de -l!)'.!4 ne sera proha- 
blement pas employé. 

)) )) 90,000 )) 

)) )) 70,000 )) 

» " 100,000 )) 

Nouvelle entreprise. Nouvelle entreprise. 600,000 )) 

Id. Id. 1,000,000 )) (') (~) Y compris les travaux à faire à 
charge du budget des dépenses 
recouvrables, 
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.,., 
Q.) 

CRÉDITS VOTSS "o' 
DÉSIGN,\TlON ..... 

Crédits "'-ë:i 
:::if 

ORS demandés antérieurement -:, ::: 
<1>CQ 

pour ·1924. (depuis 
~ Q.) THAVAUX ET f:NTJŒPRISES. pour 1925. .g--d ,_ 

l'armistice). < 

3• A la reconstruction, il Gand. <lu pont de Wondelghem 1400,000 )) )) » 

4° A l'équipement électro-mécaniqnu du pont du Tolhuis. 140,000 )) )) )) 

5° A l'installation d'un cabestan électriqun à Ja _porte de 
Damme, à Bruges. . . . . . . . . . . ·17,500 )) )) )) 

6° A l'équipement éleetro-mécanique des barrières du pont 
46,:,00 de la rue Desmet . . . . . . 

)) )) )) 

7° A la reconstruction du pont sur la tète amont de la nou- 
veile écluse de la Porte <le Damme, à Bruges iquotité 
non recouvrable) . . . . . . . . 20,000 )) )) )) 

8° A la construction d'une maison éclusière ù la Porte <le 
Damme. 40,000 )) )) 

9° A la reconstruction du siphon de Stalhille. :i00,000 )) )) )) 

10<> A ties dépenses diverses el imprévues . H)0,000 )) 28,000 )) )) 

69 Canal de (;and à Terneuzen, - Créd i t demandé: 70,000 francs. 

Ce crédit est destiné principalement il l'établissement d'une 
nouvelle chaussée reliant Ja station du chemin de fer 
au nouveau pont-route de Selzaete 70,000 )) )) )) 

70 Canal de Seizae:« à :a mer. - Crédit demandé: 58,000 francs. 

Ce crédit servira aux travaux de reconstruction du pont de 
Steeneschuur à Watervliet. (Quotité non recouvrable.). 8,000 )) » >) 

71 Canal de dérivation de la Lys. - Crédit demandé: !H6,000 
francs. 

Ce crédit servira notamment : 

1° Au remplacement par un pont fixe en béton armé du pont- 
70,000 tournant de Deyrize, (Quotité non recouvrable.) . . )) )) )) 

2° Au remplacement pat· un pont fixe du pont-levis de 
NPVele. Expropriations et travaux. (Quotité non recou- 

::160,000 vrable.). '263,000 )) )) )) 

3° Au remplacement par un pont fixe du pont de Landegem. 
Expropriations et travaux. (Quotité non recouvraÔle.) <:!33,000 » )) )) 

4° Consolidation des talus. 250,000 }} )) )) 

5° Pour parer aux imprévus . -t00,000 )) ·100,000 )) » 

72 Can(ll de Burqh: à Sai11t-Gilles(Waes). - Crédit demandé : 
550,000 francs. 

Ce crédit est destiné aux travaux d'établissement d'un canal 
partant de l'Escaut rn aval de Burght et se raccordant 
au canal de Gand à Terneuzen avec embranchement 
vers St-Nicolas (3• tranche d'une dépense totale estimée 

550,000 50,000 i,000,000 à 42,000,000 francs) . . . . . . . . . . , )) )) » 



( t25 ) (Dépenses extraordinafres.) 

Dépenses )lontanuotal 
engagées 

Degré d'araneement 
probable Observations. 

des travaux. 
au ter août -1~4. de la dépense. 

lloarellt t11lrtprilf, Nom·ellc entreprise. 1,400,000 )) 

Id. Id. H0,000 ,, 

Id. lel. i?,500 )) 

Id. Id. 46,1100 )) 

Id. Id. (1) 130,000 )) (1) Y compris HO.OUO francs à charge 
<lu Budget des Dépenses recou- 
vrables, 

Id. ld. 40,000 " 
ld. id. 500,000 " 

6,000 )) )) » 

!iOlfelluntrtp~ift. Noul'clle entreprise. _lmponible à dfürmintr. 

ld. Id. (i) 145,000 )) (2) Y compris 87,000francs à charge 
<lu Budget des Dépenses recou- 
vrables. 

. 
Id. Id. (•) 186,000 )) (3) Y compris 116,000 francs à charge 

du Budget des Dépenses recou- 
vrables. 

-109,000 )) )) (') 843,000 )) (') Y compris 220,000 francs à charge 
· du Bndget des Dépenses recoÙ- 

vrahles. . 
Nc~relle entrepriie. Nouvelle entreprise. (~) 698,000 )} (5) Y compris 465,000 francs à charge 

Id. 250,000 
du Budget des Dépenses recou- 

Id. » vrables. 

3,000 )) )) )) 

!,000 )) )) 42,000,000 )) 
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DES 

'FRAVAUX sr ENTREPRISES, 

Crédits 

demandés 

pour 1925. 

CR€OITS .VOTÉS 

pour 1924. 
antérieurement 

(depuis 
l'arrnistiee). 

73 f ü1m,l ,te IJlaton a Ath. - Grédit demandé : 3.000 francs. 
Ce crédit est destiné à la construction d'une passerelle à 

Ladeuze en remplacement du pont dit « Deleourt » ; 
expropriations 

CanaldelJruxellesau Rupel. -- Créditdemandé :'!0,000francs. 

Ce crédit est sollicité pour faire race aux imprévus, aux 
dépenses que nécessitent.Jes terrains domaniaux exis 
tant le long du canal, aux frais d'études et de contrôle 
afférents aux travaux restant à exécuter et à ceux pro 
jetés, etc. . 

3,000 n 

i0,000 » 

11~ Dépenses diverses et imprévues. 300,000 n 

l) 

20,000 Il 

1;150,000 » 

)) 

·100,000 » 

75 1 lnsuüùuùms manumes d'Am,ers. - Crédit demandé : 
78,66:S,OOO francs. 

Ce crédit est nécessaire pour l'exécution des travaux 
détaillés ci-après : . 

i° Construction au Kruisschans d'une écluse maritime, de 
son chenal d'accès et de la partie du canal maritime 
comprise entre la tète amont de la susdite écluse et 
la digue de Wilmarsdonck (~ tranche d'une dépense 
totale estimée ~ 64,000,000 de francs). . 1 !6,000,000 " 1 28,000,000 " 1 22,900,000 » 

2° Construction et mise en parfait état de manœuvre des 
organes de l'équipement mécanique et électrique de 
l'écluse du Kruisschans (f•e tranche d'une dépense 
totale estimée à 2,000,000 de francs) . ~ . . . 1 1,000,000 » 1 » 1 » 

3° Construction d'un canal maritime el de murs de quai au 
nord d' Amers, entre la digue de Wilmarsdonck et les 
bassins existants (.\e tranche <l'une rlépense totale 
estimée il 70,000,000 de francs, . . , . . . 1 20,000,000 ,, 1 15.000,000 » 1 15,200,000 >> 

4<> Construction d'un goulet de raccordement entre le canal 
maritime et les darses existantes 13e tranche d'une 
tie pense totale estimée à 50,000,000 de francs) 1 ~O.U00,000 » 1 1i,000000 » 1 3 000,000 » 

5° Travaux: de dérivation des Schijns au nord d'Anvers, y 
compris le siphon sous le canal rie jonction de la Meuse 
à l'Escaut (3e tranche d'une dépense totale estimée à 
24,558,000 francs) . . . . . . . . 1 4,000,000 " 1 700,000 » 1 7,700,000 » 

6° Construction de la superstructure métallique et de 
l'équipemrnt mécanique el électrique d'un pont bascu- 
lant .à étahlir au-dessus dil goulet de raccorde- 

. ment (i" tranche d'une rlénense totale estimée ä 
2,500,000 francs}. · . . . 1 f,000,000 ,, 1 " 1 » 

7·· Construction d'une nouvelle avenue destinée à desservir 
les nouvelles instullauons au nord d'Anvers (ie tranche 
d'une dépense totale estinée à 3ä,500,000 de francs) 1 "1,000.000 » 1 » 1 » 

8° Dragages à exécuter dans l'Escaut maritime pour 
l'améliora lion du rtgime du fleuve . . . . 1 4 000,000 » 1 13,000,000 » 1 8,100,000 " 

9,. Travaux de dévasernent de l'embarcadère flottant de 
Sainte-Anne . 290,000 » 1 ~00.000 » j 1,20:i,O0O » 

1()<> Fourniture d'n~e grue roulante pour le service du ,. 
hangar métaltiquc . fo,000 " 1 " 1 » 



( 12ï ) I ( Dépenses extraordinaires.) 

Dépenses 3lontaol total 

engagées 
Degré d'avancement 

probable Observalio11s. ' des travaux. 
au 1er août ·1924. de la dépense. 

Nou velle entreprise. Nouvelle entreprise. 148,000 ))(i) 

50,000 » )) Impossible 
à déterminer. 

1 18,006,000 »(1) 1 
33 ¾ rnu -1er août -1924). 6-i,000,000 '! »(~) 1 

,, 
'i8,000,000 

Nouvelle entreprise. Nouvelle entreprise. 2000,000 » 

l 6,682,000 >l(') l 
' 15,000,900 ~(~) 1 13 1/t '¼ 70,000,000 " 

1 1 

\ 100,569 l>(I) i 
1 >l(2) 1 1 '½, (au 1,, août 1!124). :i0,000,000 ,, 

·11,000,000 

7,740,000 )) 211/o 24,558 000 » 

Nouvelle entreprise. Nouvelle entreprise. 2,~00,000 » 

Id. ILI. 35,000,000 )) 

7,162,000 ,,(1) )) 1. lndéterminé. ·l 2,600,000 )) (2) )) \ 

1 470,000 >) (•1 )) I 
i 610,000 )) (') )) 1 lndétermi né. 

Sournlle entreprise. Nouvelle enlrrprisc. ï5,000 )) 

2,000 )) D )) 

s 

s 

s 

s 

s 

s 
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, ... 
~ cusurrs YOTi•:S ·s 

OÉSIGNATlON Crédits ~ •• -.,.,# 
p..al 
:;j .g. 

DF-S demandés antérieurement re, ::s 
"':::Q 

pour 1924 . (depuis 
C, 

pour ·1925. - C, TBAV,\ llX ET fü'fl'llEPI\ISl•:S. . g-o 
'--, l'armistice). --t: 

~ 

76 Canal de Roulers li lalys.-Crédit deruandé : 160,000francs. 

Cette somme est destinée entre autres : 

1° A la mise à section normale du canal. - Frais d'études . i0,000 )) i0,000 " H,000 » 

'2° Au remplaeernent du pont-levis n° 3 dit cc Geitjesbrug » 
f50.000 par un pont fixe tquotité non recouvrable). . . )) )) ,, 

77 Canal de Roulers ä la mer. - Crédit demandé: 1'25,000 francs. 

Ce crédit servira à la construction d'un bassin à Roulers; aux 
études et sondages.ainsi qu'aux acquisitions de terrains. 125,000 )) _125,000 )) ., 

78 Canal d' l'pres il l'Yser. - Crédit demandé: 885,000 francs· 

Ce crédit est principalement destiné : 

1° A la rectification du tracé du canal au lieu dit>« Drie 
grachten >> et à l'aménagement des abords du pont en 

éton armé à construire en cet endroit en remplacement 
du pont tournant détruit. Expropriations et travaux. 

548,0UO 1Quotité non recouvrable) . . . . . . . . . )) " )) 

2° A l'élargissement du canal au hameau << Steenstraete " à 
la traversée de la route provinciale d'Ypres à Dixmude, 
et à l'aménagement des abords du pont en béton armé à 
construire en cel endroit en remplacement du pont 
détruit. Exproprintions cl travaux. (Quotité non rccou- 

292,000 vrable.). . . . . . . . . . . . . • . )) )) )) 

3° Aux imprévus . 50,000 )) 20,000 ,, }) 

79 Canal de Passchendaele r, Nieuport. - Crédit demandé : 
.40,000 francs. 

Ce crédit sera cmplof i, la construction d'une troisième 
habitation pour e personnel éclusier ile l'écluse de 

40,000 Passe hendaele. • . . . . . . . . . . . )) )) » 

80 Port d'Ostende. - Crédit demande: 13,786,000 francs. 

Ce crédit est notamment destiné : . 
·1° A la construction d'un nouveau port de pêche :i Ostende 

f:~~~~)~he ~•u~e ~ép~ns: to'.ale_estim~e à_5o,_oo~,OO~ d~ -11,300,000 )) 13,/!00,000 » 16,!î00,000 )) 

2° 1\ l'élargissement tie la batterie de l'estacade est . 2,000,000 » )) " 
3° il l'installation d'une station de transformation et d'un 

réseau au port de pêche . 233,000 )) )) )) 

4° A l'équipement électrique des portes d'écluse du port de 
128,000 pèche 1 )) )) )) 

5° A lies dépenses imprévues. ·125,000 )) )) )) 

81 Port de Blankenberg/te, - Crédit demandé : 1,000,000 de 
francs. 

Cette somme est destinée aux travaux de construction d'un 
nouveau port de pêche à l'ouest du chenal (2• tranche d'une 

1,000,000 100,000 dépense totale estimée à 4,500,000 francs) . . . . . . )) )) )) 



( 129 ) ( Dépense» extraordinaires.) 

- 
Dépenses Montant total 

engagées 
Degré d'avancement 

probable Observations. 
des travaux. 

au f•• août 1914. de la dépense. 

i0,700 » )) 25,000 )) Le crédit de t924 ne sera pas employé 
. 

(1) Y compris 250,000 francs a charg !io1nelte entreprise Nouvelle entreprise. (') M)(),000 )) 

du Budget des Dépenses recouvrables 

.• 
)) )) ·125,000 » Rien n'est engagé en f921. 

. 

Kounlle entreprise. Nouvelle entreprise. (') 763,000 )) (1) Y comris 2~0,000 francs à charg 
du Bu get des Dépenses recou 
vrables, 

Id. Id. (1) ;i-12,00Ó )) (1) Y co7'ris 220.000 francs à charg 
du Bu get des Dépenses reeot 

)) )) » vrables. 

Momlle entreprise. Nouvelle entreprise. 40,000 )) 

23,261,000 )) 1/3 50,000,000 )) 

liomlle entreprise. Nouvelle entreprise. 2,000,000 )) 

Id. Id. 233,000 » 

Id. Id. 128,000 )) 

)) )) )) 

» )) 4,tl00,000 » 

e 

e 

e 
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D~SIGMTION 
DHS 

TRAVAUX ET ENTREPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour 1925. 

Cll~DITS VOTÉS 

pour 19M. 
antérieurement 

(depuis 
l'armistice). 

8:l I Port de Zubrugge. - Crédit demandé : .J,17:'.1,000 francs. 
Ce crédit est principalement nécessaire : 

{o A l'aménagement d'un nouveau bassin de ~êche 
(tre tranche d'une dépense totale estimée à· i,700,000 
francs) . . . . . . . . . • . . . . . 700,000 » 

!0 Aux travaux de remplar.ement de la claire-voie du möle 
par une digue munie d'une voie carrossable . . . . 3,750,000 » 

3o Aux imprévus • • : • • . • • • • • 25,000 » 

83 1 Port de Nieupurt. - Crédit demandé : 850,000 francs. 
Cette somme servira entre autres : 

i• Aux travaux de détournement de la route de Nieuport- 
V1lle à Nieuport-Bains . . . . .. . . . . 

!o Aux aequisitions de terrains nécessaires aux 'travaux 
d'amélioration du port • . • . 

M I ente. - Crédit demandé : SHl;OOO francs. 
Ce crédit est destiné notamment : 

-fo Aux travaux d'élargissement du promenoir de lleyst. • 

2o A l'établissement d'une signalisation el d'avertisseurs aux 
écluses de Heyst . . • . . . . . . • . . 

3• Aux travaux de construction et de paraehèvement de la 
digue de mer entre Duiubergen et Knocke (continuation 
des travaux) • . . • . . . . . . . • . 

30 Aux imprévus • 

3:S0,000 » 

500,000 » 

)) 

)) 

» 

)) 

500,000 » 

85 1 Phares et fanaux. - Crédit demandé : 28:S,800 francs. 
Ce crédit est destiné : 

,to A l'installation de paratonnerres sur Ie nouveau phare 
du port d'Ostende. . . . . . . . . . • 

~o A l'installation définitive des feux el du phare d'Ostende. 

23° Aux imprévus . • 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

i85,000 )) 1 )> 1 )) 

30,000 » )) 1 )) 

500,000 » !î00,000 » 

1 
1,300,000 " 

100,000 )) -1.00,000 » )) 

86 ltMatériaux de l'État: achat, gestion, frais de dépôt, divers 

5,800 )) 1 )) 1 )) 

230,000 » 1 )) 1 )) 

50,000 )l )) )) 

80,000 » ii6,000 )) 1923: 190,000 
1922: 190,000 
1921 : 80,628 
1920 : 200,000 
f9f9: 2,500,000 



( ·f3t ) (Dépenses extraordinaires.) 

_ Dépenses 

engagées 
au 1er aoüt 1924. 

Degré d'avancement 
des lr.)vaux. 

Montant total 

probable 

de la dépense. 
Observa/ions. 

!Sou1·elle entreprise. 

Id. 

Nouvelle entreprise 

H,000 " 

Nouvelle entreprise. 

Id. 

900,000 » 

10,000 » 

Nouvelle entreprise. 

Id. 

)) 

1924 : i4,39i 36 
-1923 : 48,343 68 
1922 : 34,318 37 
192 i : 54,697 61 
i920 : H6,52t 73 
f9l9 : 2,0116,763 97 

Nouvelle entreprise. 

Id. 

)) 

Nouvelle entreprise. 

)) 

Nouvelle entreprise. 

Id. 

52/100 
)) 

Nouvelle entreprise. 
Id. 

)) 

)) 

{,700,000 )) 

3,71,0,000 ,, 

• 

3~0.000 » 

Le crédit voté pour 
i 92-i ne sera pas 
employé totale 
ment. 

iS:S,000 » 

30,000 » 

i,800,000 » 

)) 

t,800 » 

230,000 " 
)) 

)) Plusieurs affaires litigieuses de livrai 
son de briques ont donné lieu à 
transaction au cours de l'exercice 
·1924 et sont terminées. Des négo 
ciations sont engagées avec les der 
niers fouroisseurs rêcalcitrams pour 
mettre fin, grâce à un arrangement 
transactloniie], aux procès en cours. 

Le présent erédll est demandé pour 
l'éventualité où les négociations 
n'aboutiraient pas. 
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..• 
CRtlHTS VOTES 

(IJ 

·e-' D€S1GNATION Crédits P.<I> 
;:! bi;: 

demandés antérieurement 'Oi; D!S 
"'~ pour -192-t. (depuis ..s! 4> TRAVAUX ET ENTREPRISES. pour :1925. ~~,-c, •.. l'armistice). < 

MINISTÈRE DE LA. DÉFENSE NATIONALE. 

Service des bâtiments militaires. 
87 Casernement de la fraction du régiment des chars de combat t,000,000 » 350,000 )) 1,500,000 )) 

devant tenir garnison à Saint-Denis (Gand}. 

88 Casernement de la fraction du régiment de Chemin de fer t,500,000 » (') 250,000 » t,500.000 » devant tenir garnison à Hoogboom {Anvers). 

89 Caserne de cavalerie à Spa et caserne d'infanterie li Malmedy. l,~00,000 )) (') )) (1) 5,200,000 )) 

90 Constructions d'installations diverses au camp de Beverloo : 500,000 ,. 500,000 )} 3,500,000 » mess, cuisines et lavoirs. 

91 Améliorations diverses au camp d'Elsenborn . . . 1,500,000 » 500,000 li J,500,000 •• 

92 Continuation des installations de distribution d'eau dans 1,000,000 )) 500,000 )) 4,500,000 )) les camps. 

93 Écoles d'armes. Extensions diverses : terrains et bâtiments. 60,000 )) -t00,000 » 8,900,000 )) 

94 Construclion de logements pour officiers et militaires subal- 200,000 )) t50,000 )} 2,750,000 )) ternes, mariés, spéclalement dans les camps, 

95 Construction, aménagemenl ou acquisitions pour les dépôts 3,500,000 Il 2,000,000 ,, iG,900,000 )1 el cliarcs-annexes, pour Jes dépôts el parcs divisionnaires 
et e corps d'armée. 



( ,, :{8 ) ( Dépenses extrordinaires.) 

Dépenses) 

engagées 

au t•• août 1914. 

Degré d'avancement 

des travaux. 

Montant total 

probable 

de la dépense. 

0/Jservations. 

(1) 501,550 ,, 

(3) 1,499,9!)0 » 

5,071,000 )) 

(6) 3,478,000 .,, 

17) 1,44-9,997 » 

(8) 4,7-12,000 » 

8.319,000 » 

2,894,000 Il 

(0) 14,799,000 » 

Immeuble acquis. Aménagement des 
installations existantes terminé. 

Gros-œuvre de deux blocs de logement 
presqu'achevé. Travaux d'achève 
ment d'un de ces blocs en adjudi 
cation. 

-i,700,000 » 

3,500000 " 

Spa. = Terrassements : fondations ter- 1 6,700,000 11 
minées pour la grande partie des 
bâtiments à construire. Élévation et 
achèvement de trois blocs en adju- 
dication. 

Malmedy. - Bloc de logement en 
construction, 

Des mess, lavoirs et cuisines dont la 1 5,150,000 » 
construction était prévue, il reste 
2 cuisines et 7 lavoirs à construire. 

6 écuries et 4- pavillons et latrines I N'a pu encore étre 
sont terminés. 9 blocs de logement déterminé. 
et 4 écuries sont en construction. 
3 blocs de logement sont en adju- 
dication. 

Terminé à Brasschaet. 1 6,000,000 11 
En cours normal au camp deBeverloo. 

Quasi terminés sauf la question des 1 9,000,000 » 
égouts el la liquidation de certains 
terrains expropriés. 

Les entreprises adjugées sont quasi I Indéterminé, celle 
terminées. !"-{Uestion étant 

liée à la crise 
des logements. 

Quasi terminés en ce qui concerne les 
dépôts annexes, les dépôts division 
naires et de corps d'armée, mais 
progressent lentement, en cc qui 
concerne les parcs-annexes et les 
parcs divisionnaires et de corps 
d'armée. 

N'est pas encore 
déterminé, Ja 
composition de 
certains parcs 
n'étant pas en 
core fixée. 

(1) Dont 350.000 francs sur le crédit de 
-t!ll!4_ - Sur les -l.,M)0,000 francs 
votés en i!l23, il n'a été engagé 
que -151,550 Iranes, l'entreprise 
des nouvelles constructions à éta 
blir ayant dù être résiliée. 

(2) Le crédit voté sous l'article 85 de 
192,t. était de -t.622,000 francs 
mais 1,372,000 francs étaient des 
tinés à l'acquisition de l'immeu 
bie ~e Burgh; (caserne des pon 
ton mers). 

(i) Aucune somme sur le crédit de 
1924 n'est engagée, mais des tra 
vaux pour cette somme vont être 
mis en adjudication. 

(~! Le Budget extraordinaire de 1924 
comprend un crédit de -l.00,0UO 
francs à l'article 86, mais ce cré 
dit était destiné au casernemen 
de Verviers. 

(S) L'article 95 de 1.922 comprenai 
2,MU,000 francs, mais, de ce cré 
dit, 1,000,000 de francs étaien 
destinés à Spa et i00,000 francs 
à ftfalmP.dy. - t,':irticle 61 de 1~23 
comprenait 5,100,000 fraocs, mais 
de ce crédit 3,000,UOO de francs 
étaient réservés :i Spa et 1,100,0UO 
francs à Malmedy. 

(6) Aucune somme n'a encore été 
eos-agée pour 1924, mais des tra 
vaux estimés à 490,000 francs 
vont être mis en adjudication. 

(7) Aucnne somme n'a encore été 
engagée I_>Our 19:Z4. mais des tra 
vaux estimés à 500,000 francs 
sont en adjudication .. 

(8) ~tî0,000 francs de travaux sont en 
adjudication et seront engagés 
cette année. 

(O) Environ 800,000 francs de travaux 
sont ou seront encore mis en 
adjudication de façon à être enga 
gés cello année. 
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DES 

TI\AVAUX ET ENTREPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour 192/S, 

CRÉDITS VOTÉS 

pour 1924. 
antérieurement 

(depuis 
l'armistice), 

9ö I Acquisition de matériel de casernement pour meubler les 
nouveaux casernements. ,\cquisition de matériel et 
aménagement d'installations· pour parer aux dangers 
d'inceridie. ' 

97 1 Arquisition, appropriation ou construction d'immeubles 
pour mess d~ garnison ou bureaux, y compris l'ameuble 
en gros mobilier et le matériel de casernement. 

100,000 » 

:100,000 » 

200,000 }) 

:100,000 » 

1,300,828 89 

1,300,000 )) 

98 1 Ae~uisition de terrains nécessaires pour le maintien et 1 250,000 J) 1 50,000 )) 1 3,000,000 )) 

l usage d'ouvrages défensifs allemands, ainsi que pour les 
sites historiques de guerre. 

Service des hôpitaux. 

99 1 Achat de matériel de mobilisation pour le service de santé : 

a) Brancards, brouettes, porte-brancards, 
6'I0,000 coffres, etc. . . . . . . . fr. )) 

b) Tentes, etc. 490,000 )) 

c) Objets de pansement, etc. 1,000,000 )) 

TOTAi, . fr. l 2,100,000 )} 

1 
100,000 )) 

1 
2,000,000 )} 

-t.00 1 Installation du chauffage central à l'hôpital militaire du ·l,000,000 }) )) 300,000 )} 
camp de Beverloo. 

10i 1 Réfection des canalisations électriques clans les hôpitaux 1 200,000 )) 1 )} 1 1) 
militaires de Bruxelles et de Louvain. 

10'.! 1 Travaux: d'appropriation de l'infirmerie du camp d'Elsen- 1 300,000 )) 1 " 1 ,, 
born. 

Service de l'intendance. 

{03 1 Habillement des troupes, achat des effets et objets d'habile- 1 20,000,000 )) 1 15,000,000 •> 1 )) 

ment et d'équipement nécessaires à la constitution de la 
réserve et des butins pour la mobilisation. 

Service des établissements de l'artillerie. 

10-i Édification de dépôts de munitions dans les bases 4,500,000 )) ü,337,000 )) 29,870,000 )} 

105 Fonderie royale ne canons: matériel et projectiles d'artillerie. 2-1,453,000 )) 3,225,000 }) 26.4:14,102 57 · Chars de combat. 

:IOli 1 Arsenal de construction : Masques anti-gaz. Caissons pour 18,'.!4:S,000 2,500,000 
17,062,355 99 

}) )) 

Mitrailleuses Maxim lourdes .. Fourgons d'infanterie ; cais- 
sons pour ,U,tn1illeu~cs i\lax,m ·légères. IJullleteries pour 
fusils et fusils-mitrailleurs. Harnais. Ferrures de mobili- 
sation. 



( i35 ) ( Dépenses extmm·dinairr.s.) 

Dépenses 

engagées 

au ,ttr aoüt 1W4. 

Degré d'avancement 

des travaux. 

3lonlant total 

probable 

de Ja dépense. 

Observations. 

(!) i .299,000 ,, 

392,000 » 

668,000 » 

)) 

» 

)) 

3,7H,236 » 

26,902,936 65 · 

26,404,059 91 

· 13,430,080 37 

Les entreprises adjugées soul ter 
minées. 

Progressent normalement. 

Quelques acquisitions seulement ont 
pu être effeetuées.ensuite de la difli 
culté des né~ociations avec les pro 
priétaires. 

}) 

)) 

Nouvelle entreprise. 

Id 

La constitution des équipements se 
poursuit normalement suivant le 
Jlrogrammc établi. 

Les travaux s'échelonneront jusqu'aux 
• budgets de ·1926 ou i927. 

Des crédits seront nécessaires au 
moins pendant 1.4 à i5 ans encore 
pour réaliser le programme envi 
sag~. 

Des crédits seront nécessaires pendant 
IO ans cnriron suivant le dernier 
pi·ogrammc établi. 

1,800,000 11 

N'a pu encore ëtre 
déterminé, au 
cune solution 
n'ayant été prise 
pour certaines 
garnisons. 

Indéterminé, le 
nombre d'ou 
vrages n'étant 
pa~ arrêté défi 
nilivement. 

2-i,C00,000 » 

1,000,000 » 

200,000 » 

300,000 » 

216,000,000 » 

,i'.1,000,000 » 

Indéterminé. 

.J67,000,000 » 

(t) Environ i80,000 francs de matériel· 
vont être mis en adjudication. 

l!) Environ de .65,000 francs de tra 
vaux: seront encore engagés en 
1924. • 
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..• 
c.> CRf:DITS VO'fÉS 'ë' _r oes1G~ATJON 1 rétlits - c.g, 
::!-;, 

DES demandés antérieurement 'O:, .,,:::, 
"' 'fllAVAUX ET ENTRtPRISES. pour 1924. (depuis -~ pour-19':Uî. -~"' l'armistice). < 

-107 ~Janufocture d'armes : Armement portatif. Armes blanches. 12,813,000 )) {,-146,000 )) 1!,i47,700 )) 

Armes au.omauques. Accessoires d'armes, !latér1el de tir. 

{08 Ateliers de fabrication de munuions : Cartouches pour fusils 34,{85,000 )) 9,253,750 )) 86,148,887 07 et carabines. fusils-mitrailleurs, mitrailleuses, pistolets, 
muni lions d'infanterie et munitions d'artillerie. 

109 Acquisition de matériel pour le service technique du 4e ré- -t,461.000 )) 265,000 )} 1,700,000 )) 

giment d'artillerie d'armée (projecteurs). 

Services techniques du Génie. 

HO Constitution dans la base d'un parc de chemin de fot 700,000 )) -100,000 )) (1)200,000 » 

Hl lllatériel de mobilisation du bataillon des pontonniers . . ~.000 )) 30,000 )) 900,000 ,, 

H2 Acquisition de matériel de liaison et de transmission pour 4,2ii,OOO )) 785,!SOO » -t0,i59,000 )) 

le régiment des troupes de transmission. 

H3 Installations des troupes de transmission . . . . . i50,000 )) HS0,000 » 6,000,000 )) 

H4 Complètement du matériel de rerre du régiment de chemin 2{0,000 • 237,650 >) 739,000 )) 

de er. 

11.'î Complètement du matériel de guerre du parc du génie 585,000 )) 58,360 )) 2,737,000 )) 

d'armée el du génie divisionnaire. 

H6 Exécution des dispositifs de destruction des ouvrages d'art. 675,000 • -160,000 )) i,315,000 )) 

H7 Aménagement de gares du réseau belge en vue des embar- 200:000 )) • ,, 
quements et débarquernents'des troupes. 
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•. 

( Dépenses extraordinaires.] 

Dépenses Montant total 

engagées 
Degré d'avancement 

probable Observalfons. 
des travaux. 

au fer août 1924. de la dépense. 

88,888,845 H Cel article devra étre maintenu pendant 
-15 annéesenviron,d'après Ic dernier 
programme établi. 

88,888,645 -11 Cet article devra ètre maintenu pen- 
dant 14 ou 15 ans, suivant le dernier 
programme établi. 

i,i00,600 " JI reste environ 75,000 francs ä dépen- · La somme ,Ic 200.000 francs, aecor.lèe 
ser en 19:16 pour mettre sur pied le en 192·1, n'entre pas en ti;f°c tie 
premier groupe de projecteurs. compte dans l'organisation u pre- 

mier groupe de projecteurs. 

10,000 )) L'acquisition des terrains est en cours. (1) Compris dans le crédit de 450,000 
francs, alloué co ·1923. pour l'en- 
semble dil l'article. · 

826,181 02 Les travaux: s'échelonneront jusqu'aux 
Budgets de 19211 ou rn30. . 

9,885,752 30 Le matériel de transmission et de 
signalisation fait actuellement l'ob- 
jet d'une étude dont les conclusions 
ne sont pas encore connues. 

3,i35,000 )) Les installations sont presque 
terminées, 

451,499 73 L'échelonnement de la dépense sur 
les Budgets successifs dépendra des 
crédits accordés et de la réalisation 
plus ou moins complète du pro- 
gramme nouveau. 

1,969,076 02 Du nouveau matériel est en expé- 
rience. Les nouvelles dotations en 
outillage sont à J'étude. Il n'est donc 
pas possible de fixer le degré d'avan- 
cement. 

666,203 )) Impossible à déterminer. 

)) Ces aménagements seront réalisés 
progressivement d'après un pro- 
gramme qu'établira la Commission 
de réseau. 

francs. 
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l)ÉSIGNATION 

DBS 

TRAVAUX ET ENTREPRISES. 

Crédits 

demandés 

pour 192:S. 

CRÉDITS vorss 

pour 1924. 
antérieurement 

(depuis 
l'armistice). 

Aéronautique militaire. 

118 1 Aérodromes : Achat de terrains et travaux de casernement 
, divers. 

H9• 1 Complètement du matériel aéronautique militaire 

i24 1 Acquisition de terrains d'assiette de tronçons de chemins 
tie fer militaires construits par les Allemands et qu'il 
importe de conserver. · 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

128 1 Maisons douanières aux frontières, immeubles et meubles 
pour l'Administration des Contributions directes, douanes 
et accises. 

500,000 » 

6,000,000 » 

50,000 » 

3,500,000 » 

l,000,000 » 1 '21,900,000 • 

» 1 '24,066,600 12 

120 1 Raccordement de l'aérodrome de Releghem 300,000 )) 1 )) 1 » 

Aéronautique civile. 

121 1 Participation de l'Etat dans la formation du capital de la 1 870,000 )) 1 810,000 )) 1 1,160,000 )) 

<< Société anonyme belge d'exploitation de la navigation 
aérienne ». {Art. 7 des statuts annexés à la loi du 
26 avril 1923.) 

1-- 
1 Complètement des installations de l'aérodrome civil de 122 

Bruxelles, savoir : 

f O Achèvement de l'aérogare . . fr. 300,000 
2° Construction d'un hangar surélevé 850,000 

f,150,000 )) 1 )) 1 )) 

Services divers. 

{23 1 Moyens matériels à réaliser pour améliorer et intensifier j 4,927,000 •. 1 2,~0.000 )) 1 9,,i.,'Jï,000 » l'instruction des troupes. 

100,000 » 

6,000,000 » 

365,44.5 » 

10,000,000 ,, 



( ,139 ) ( Dépenses extrnordinaires.) 

Dépenses 

engagées 

àu !•• août -1924. 

Degré d'avancement 

des travaux. 

Montant total 

probable 

de la dépense. 

Observa/ions. 

l3;128,000 » 

24,066,600 12 

►) 

i,160,000 )) 

» 

t') 7,6(i6,000 » 

181,000 » 

Les casernements sont quasi terminés 
mais il reste assez bien cle terrains 
en voie d'expropriation à payer. 

)) 

Nouvelle entreprise, 

)) 

)) 

Un tiers environ des travaux est 
CXt!CUté. 

Un tiers environ des terrains est 
acquis. Les négociations pour les 
deux autres tiers sont lentes et 
laborieuses. 

li restera à construire ù partir de1925: 
li.lisons douanières dans les cercles 
d'Eupen-M~lmédy: -1,tl00,000 francs. 

Id aux frontières hollandaise cl fran 
çaise : 500,000 francs. 

En outre, des biens ennemis sous 
scquestre, retenus par l'Etat et 
évalués à -1 500,000 francs n'ont pas 
encore fait l'objet de liquidations. 

En tout 3/î00,000 francs. 

-18,500,000 )) 

4t,143,600 )) 

300,000 )) 

~.900,000 n 

-l ,-lfi0,000 » 

(!) 20,5.57.000 » 

600,000 » 

-I0,803,000 » 

Montant approximatif de la. somme 
totale permettant la réalisation du 
programme de réorganisation de 
l'aéronautique militaire, Il n'est pas 
possible de fixer cette somme de 
manière certaine par suite cles 
variations du cout de Ia main 
d'œuvre et des matières nécessaires 
à la construction des avions. 

Voir note à l'appui des proposition. 
budgétaires pour -192~. 

Les dépenses antérieures se rappor 
tant a l'objet ci-contre ont été liqui 
déesaumoyen des crédits du budge 
ordinaire. 

(') Environ 1,300,000 francs de tra 
vaux doivent encore être adjugés 
en 1924. 

(!J Ensuite de l'abandon de la prépara 
tion militaire, l'évaluation primi 
tive de 27,041,000 francs a ét~ 
réduite à la somme ci-contre. 




